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CABINET DU PREFET 
 

ARRETE PORTANT COMPOSITION DE LA COMMISSION POUR LA PROMOTION DE L’EGALITE DES CHANCES ET LA CITOYENNETE 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
VU la loi n° 2001-1066 du 16 novembre 2001 relative à la lutte contre les discriminations ; 
VU le décret modifié n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
VU la circulaire INT/99-13 du 18 janvier 1999 portant mise en place d’une commission départementale d’accès à la citoyenneté (NOR INT A9900013C) 
VU la circulaire n° 4735/SG du 2 mai 2000 du Premier Ministre sur l’accès à la citoyenneté et la lutte contre les discriminations (CODAC élargie) 
VU la circulaire n° DPM/ACI 2/2001/526 du 30 octobre 2001 relative à la relance et à la consolidation du dispositif 114- CODAC d’accès à la citoyenneté et 
de lutte contre les discriminations 
VU la circulaire NOR INT K040019C du 5 février 2004 relative à la CODAC : perspectives d’évolution et orientations des actions pour 2004 
VU la circulaire NOR INT K0400117C du 20 septembre 2004 relative aux missions nouvelles des CODAC, COPEC. 

A R R E T E 
Article 1 : il est institué une commission départementale pour la promotion de l’égalité des chances et la citoyenneté en Meurthe-et-Moselle. Co-présidée 
par M. le préfet de Meurthe-et-Moselle, M. le Procureur de la République de Nancy, M. le Procureur de la République de Briey et M. l’Inspecteur d’Académie 
de Meurthe-et-Moselle, elle est chargée de lutter contre toutes les formes de discrimination directe ou indirecte, qu’elles soient fondées sur l’origine, le 
sexe, le handicap, l’appartenance sexuelle ou l’appartenance vraie ou supposée à une ethnie, une nation, une race ou une religion. 
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Article 2 : la commission plénière, qui se réunit semestriellement, est composée de : 
Membres de droit : 
- M. le directeur de cabinet, 
- M. le procureur de la République près le Tribunal de Grande Instance de Nancy, 
- M. le procureur de la République près le Tribunal de Grande Instance de Briey, 
- M. l’inspecteur d’académie, directeur des services départementaux de l’Education Nationale, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique de Meurthe-et-Moselle, 
- M. le colonel commandant le groupement de gendarmerie de Meurthe-et-Moselle, 
- M. le directeur départemental des renseignements généraux, 
- M. le directeur départemental du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle, 
- M. le directeur départemental de l’équipement, 
- M. le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
- M. le directeur départemental de la protection judiciaire de la jeunesse, 
- M. le directeur régional adjoint de la jeunesse et des sports, 
- Mme la déléguée aux droits des femmes, 
- M. le président du conseil général de Meurthe-et-Moselle, 
- M. le président de la communauté urbaine du Grand Nancy, 
- Mme la directrice régionale Lorraine du Fonds d’Action et de soutien pour l’intégration et la lutte contre les discriminations, 
- Mme la directrice du centre d’information jeunesse de Lorraine, 
- M. le président de la ligue contre le racisme et l’antisémitisme, 
- M. le président de l’association Aides 54, 
- M. le président d’HOMONYMES, 
- Mme la représentante du conseil départemental consultatif des personnes handicapées (CDCPH). 
Membres associés en fonction des thèmes :  
- M. le président de la chambre de commerce et d’industrie, 
- M. le président de la chambre des métiers, 
- M. le président de la chambre départementale d’agriculture, 
- M. le directeur délégué de l’agence nationale pour l’emploi de Meurthe-et-Moselle sud, 
- M. le secrétaire général de l’union départementale CFDT, 
- Mme la secrétaire générale de la CGT, 
- M. le secrétaire général de l’union départementale FO, 
- M. le président de l’union départementale CFE-CGC, 
- M. le secrétaire général de la FSU, 
- M. le secrétaire départemental UNSA – Education de Meurthe-et-Moselle ; 
- M. le président de la confédération générale des petites et moyennes entreprises de Meurthe-et-Moselle, 
- M. le président du MEDEF de Meurthe-et-Moselle, 
- M. le directeur de l’OPAC de Meurthe-et-Moselle, 
- M. le directeur de l’OPAC de Nancy, 
- M. le directeur de l’OPHLM de Toul, 
- M. le directeur de l’OPHLM de Lunéville, 
- M. le directeur de la SA HLM BATIGERE Nancy, 
- M. le directeur de la SA HLM BATIGERE Nord Est. 
Article 3 : M. le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
NANCY, le 7 novembre 2005 Le Préfet, 
 Claude BALAND 

 

 

ARRETE DECERNANT LA MEDAILLE D’HONNEUR AGRICOLE AU TITRE DE LA PROMOTION DU 1ER JANVIER 2006 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
VU le décret du 17 juin 1890 instituant la médaille d'honneur agricole ; 
VU le décret 76-422 du 10 mai 1976 relatif à la médaille d'honneur agricole ; 
VU l'arrêté du 08 juillet 1976 portant délégation de pouvoirs aux préfets ; 
VU le Décret 84-1110 du 11 décembre 1984 relatif à l’attribution de la médaille d’honneur agricole ; 
A l'occasion de la promotion du 01 janvier 2006 ; 
Sur proposition de Monsieur le directeur de cabinet, 

A R R E T E 
Article 1 : La médaille d’honneur agricole ARGENT est décernée à : 

- Monsieur GRANDEMANGE Jean-Marie  
Employé de banque, CREDIT AGRICOLE DE LORRAINE, NANCY CEDEX. 
demeurant à LANEUVEVILLE DEVANT NANCY 

- Madame ISSELE Nathalie née WLOKA  
Analyste animation études informatiques, CERICAM, LAXOU. 
demeurant à CHALIGNY 

- Monsieur LOEUILLET Jérôme  
Employé de banque, CREDIT AGRICOLE DE LORRAINE, NANCY CEDEX. 
demeurant à NANCY 

- Monsieur POTIN Patrick  
Salarié banque, CREDIT AGRICOLE FRANCHE COMTE, BESANCON. 
demeurant à LUDRES 

Article 2 : La médaille d’honneur agricole VERMEIL est décernée à : 
- Monsieur BRAM Jean-Pierre  

Responsable assitance réseaux télécom, CERICAM, LAXOU. 
demeurant à VILLERS LES NANCY 
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- Madame CHIROUZE Colette née GABRION  
RSP Ag. proximité, CREDIT AGRICOLE DE LORRAINE, NANCY CEDEX. 
demeurant à LUDRES 

- Monsieur DABOUSSI Abdelaziz  
Ouvrier qualifié fabrication, FROMAGERIES RICHES MONTS, METZ. 
demeurant à XAMMES 

- Madame JACQUOT Odile née RIBOLZI  
Employée de banque, CREDIT AGRICOLE DE LORRAINE, NANCY CEDEX. 
demeurant à CHAMPIGNEULLES 

- Monsieur SCHAETZEL Philippe  
Employé de banque, CREDIT AGRICOLE DE LORRAINE, NANCY CEDEX. 
demeurant à BRIEY 

- Madame VELY Nicole  
Conseillère commerciale, CREDIT AGRICOLE DE LORRAINE, NANCY CEDEX. 
demeurant à LUNEVILLE 

 

Article 3 : La médaille d’honneur agricole OR est décernée à : 
- Monsieur ARNE Patrick  

Ingénieur système informatique, CERICAM, LAXOU. 
demeurant à LAXOU 

- Monsieur BADEROT Marcel  
Employé de banque, CREDIT AGRICOLE DE LORRAINE, NANCY CEDEX. 
demeurant à REHAINVILLER 

- Monsieur BERBAIN Philippe  
Employé de banque, CREDIT AGRICOLE DE LORRAINE, NANCY CEDEX. 
demeurant à VITREY 

- Madame CUNY Rolande  
Conseillère clientèle, CREDIT AGRICOLE DE LORRAINE, NANCY CEDEX. 
demeurant à SOMMERVILLER 

- Madame HEMMER Madeleine née GUIOT  
Ouvrière de fabrication, FROMAGERIES RICHES MONTS, METZ. 
demeurant à ARNAVILLE 

- Monsieur HENRY Hubert  
Informaticien, CERICAM, LAXOU. 
demeurant à XEUILLEY 

- Monsieur KUHN Serge  
Assistant commercial, CREDIT AGRICOLE DE LORRAINE, NANCY CEDEX. 
demeurant à VANDOEUVRE LES NANCY 

- Monsieur MAUR Joël  
Resp Ag. proximité, CREDIT AGRICOLE DE LORRAINE, NANCY CEDEX. 
demeurant à GONDREVILLE 

- Monsieur PHELIZON Lionel  
Employé de banque, CREDIT AGRICOLE DE LORRAINE, NANCY CEDEX. 
demeurant à VILLERS LES NANCY 

- Monsieur POISSE Denis  
Employé de banque, CREDIT AGRICOLE DE LORRAINE, NANCY CEDEX. 
demeurant à BOUXIERES AUX DAMES 

- Monsieur RICCIUTELLI Patrice  
Employé de banque, CREDIT AGRICOLE DE LORRAINE, NANCY CEDEX. 
demeurant à THIL 

- Madame SCHOUTEETEN Joëlle née FRANCOIS  
Employée de banque, CREDIT AGRICOLE DE LORRAINE, NANCY CEDEX. 
demeurant à SOMMERVILLER 

- Monsieur VANOLA Hervé  
Technicien bancaire, CREDIT AGRICOLE DE LORRAINE, NANCY CEDEX. 
demeurant à LAXOU 

 

Article 4 : La médaille d’honneur agricole GRAND OR est décernée à : 
- Monsieur BARABAN Bernard  

Directeur d'agence, CREDIT AGRICOLE DE LORRAINE, NANCY CEDEX. 
demeurant à NANCY 

- Mademoiselle BERNARD Joëlle  
Employée de banque, CREDIT AGRICOLE DE LORRAINE, NANCY CEDEX. 
demeurant à CERVILLE 

- Mademoiselle FAIRISE Raymonde  
Assistante commerciale, CREDIT AGRICOLE DE LORRAINE, NANCY CEDEX. 
demeurant à VANDOEUVRE LES NANCY 

- Madame GARDEUR Evelyne née NOE  
Chargée d'emploi, CREDIT AGRICOLE DE LORRAINE, NANCY CEDEX. 
demeurant à VILLERS LES NANCY 

- Madame MARCHAL Annie née MAMRIOTTE  
Employée de banque, CREDIT AGRICOLE DE LORRAINE, NANCY CEDEX. 
demeurant à ST NICOLAS DE PORT 

- Monsieur RAISON Patrice  
Analyste études informatiques, CERICAM, LAXOU. 
demeurant à NANCY 
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Article 5 : Monsieur le secrétaire général et Monsieur le directeur de cabinet sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
NANCY, le 28 novembre 2005 Le Préfet, 
 Claude BALAND 

 

 
ARRETE PREFECTORAL PORTANT ATTRIBUTION DE LA MEDAILLE D'HONNEUR DES TRAVAUX PUBLICS 

PROMOTION DU 1ER JANVIER 2006 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
VU le décret du 1er mai 1897 instituant la médaille d’honneur des travaux publics, modifié par les décrets des 1er juillet 1922 et 17 mars 1924, 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,  
VU le décret n° 98-469 du 10 juin 1998 modifiant le décret du 1er mai 1897 instituant la médaille d’honneur des travaux publics, 
VU l’arrêté du 30 juillet 1998 fixant les conditions d’application du décret du 1er mai 1897 modifié instituant les médailles d’honneur en faveur des 
personnels d’exploitation du ministère de l’équipement, 
VU l’article 1er du décret n° 98-469 du 10 juin 1998 modifiant le décret du 1er mai 1897 et portant attribution de la médaille d’honneur des travaux publics 
par le Préfet du département territorialement compétent, 
SUR proposition de Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet, 

A R R E T E 
Article 1er : La médaille d’honneur des travaux publics est décernée aux personnes suivantes : 

- Mme Danièle EBERLE, agent d’exploitation spécialisé des TPE 
Ecluse n°34 54290 GRIPPORT 

- M. Daniel CHARDIN, chef d’équipe d’exploitation des TPE 
8 rue Louis Aragon 54510 TOMBLAINE 

- M. Gilbert BENOIT, ouvrier des parcs et ateliers 
10 rue de Verdun 54700 PONT-A-MOUSSON   

- M. Jean-Pierre MOREAU, contrôleur principal des TPE 
55 rue Emile Bertin 54000 NANCY 

Article 2 : Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs et 
dont ampliation sera adressée aux intéressés ainsi qu’à Monsieur le Ministre, des transports, de l’équipement du tourisme et de la mer. 
NANCY, le 5 décembre 2005 Le Préfet, 
 Claude BALAND 

 
 

ARRETE PREFECTORAL PORTANT ATTRIBUTION DE LA MÉDAILLE DE BRONZE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS 
PROMOTION DU 1ER JANVIER 2006  

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
VU le décret n°83-1035 du 22 novembre 1983 portant modification du décret n° 69-942 du 14 octobre 1969 modifié, relatif aux caractéristiques et aux 
modalités d’attribution de la médaille de la jeunesse et des sports. 
VU l’arrêté ministériel du 5 octobre 1987 fixant les modalités d’application  des dispositions du décret n°83-1035  du 22 novembre 1983 portant attribution 
de la médaille de bronze de la jeunesse et des sports, 
VU l’avis émis par la commission départementale de la médaille de bronze de la jeunesse et des sports le 2 décembre 2005, 
VU l’instruction ministérielle du 19 septembre 2000 relative au nouveau contingent pour chacun des échelons de la médaille de la jeunesse et des sports à 
compter du 1er janvier 2001,  
SUR proposition de Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet, 

A R R E T E 
ARTICLE 1er : La médaille de bronze de la jeunesse et des sports est décernée aux personnes suivantes : 
Monsieur François BIEDA 

né le 26 mars 1925 à Homécourt 
domicilié 37 rue des Tilleuls 
54310 HOMECOURT 

Monsieur Michel DEROCHE 
né le 27 décembre 1943 à Longuyon 
domicilié 13 rue Albert Lebrun 
54260 LONGUYON 

Monsieur Bernard DIGNIEL 
né le 3 mars 1950 à Rechicourt le Château 
domicilié 3 rue du Louau 
54530 PAGNY-SUR-MOSELLE 

Monsieur Daniel HARMANT 
né le 25 avril 1961 à Joeuf 
domicilié 1 place de la Poste 
54580 AUBOUE 

Madame Geneviève JANOVEC 
née le 17 avril 1936 à Joeuf 
domiciliée 37 rue du 8 mai 1945 
54580 AUBOUE 

Monsieur Roland LARCHER 
né le 29 août 1943 
domicilié 20 rue des Frères Vion 
54800 LABRY 

Monsieur Bernard MASSIAS 
né le 12 janvier 1943 à Pierrepont 
domicilié 17 rue de Quebec 
54260 LONGUYON 

Monsieur Jacques TERMENS 
né le 3 juillet 1949 à Saint Mihiel 
domicilié 86 rue Henri Barbusse 
54310 HOMECOURT 

Monsieur Gilbert WERNOTH 
né le 1er juin 1961 à Briey 
domicilié 85 av. du général de Gaulle 
54910 VALLEROY 

Monsieur Fabrice TRUNCK 
né le 2 septembre 1955 à Cirey-sur-Vezouze 
domicilié 2 lot le Petit Breuil 
54450 BLAMONT 

Monsieur Alain BELLO 
né le 13 janvier 1944 à Baume-les-Dames 
domicilié 7 rue du Gué 
54180 HEILLECOURT 

Monsieur Claude CROCE 
né le 12 novembre 1944 à la Goulette 
domicilié 17 rue du Plateau 
54520 LAXOU 
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Monsieur Claude DARTOY 
né le 15 novembre 1936 à Nancy 
domicilié 8 rue Pichon 
54000 NANCY 

Monsieur Frédéric FABIANI 
né le 8 juin 1973 à Hayanges 
domicilié 12 allée des Peupliers 
54420 SAULXURES-LES-NANCY 

Madame Christiane GUIDET 
née le 7 avril 1930 à Nancy 
domiciliée 20 rue Sellier 
54000 NANCY 

Monsieur Christian GUILARD 
né le 10 août 1968 à Nantes 
domicilié Rue Vigne Trinquard 
54360 EINVAUX 

Monsieur Bernard HUGUET 
né le 29 août 1942  
domicilié 27 rue du Général Frère 
54500 VANDOEUVRE 

Madame Christine LEBEDEL 
née le 7 juin 1953 à Varangéville 
domiciliée 62 rue Charles Courtois 
54210 SAINT-NICOLAS-DE-PORT 

Monsieur Eric PENSALFINI 
né le 3 mars 1958 à Etain 
domicilié 32 rue JF. Kennedy 
54130 SAINT MAX 

Monsieur Thierry PHILIPPE 
né le 11 mars 1963 à Crehange 
domicilié 30 rue du 8 mai 1945 
54270 ESSEY-LES-NANCY 

Monsieur Dominique PIERRE 
né le 27 novembre 1955 à Dombasle-sur-Meurthe 
domicilié 29 av. des Vosges 
54110 DOMBASLE-SUR-MEURTHE 

Monsieur Patrick SAILLOUR 
né le 20 juin 1946 à Saint Pol de Léon 
domicilié 48 rue H. Poincaré 
54000 NANCY 

Monsieur François WILM 
né le 12 septembre 1945 à Nancy 
domicilié 33 rue Louis Blériot 
54420 SAULXURES-LES-NANCY 

Monsieur Paul BAUDINO 
né le 20 mai 1948 à Toulon 
domicilié 4 rue Saint Jacques 
54200 TOUL 

Monsieur Michel ROUSSEL 
né le 9 janvier 1958 à Nancy 
domicilié 603 av du 15ème génie 
54200 ECROUVES 

ARTICLE 2 : Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs, 
et dont ampliation sera adressée aux intéressés ainsi qu’à monsieur le ministre de la jeunesse, des sports et de la vie associative. 
NANCY, le 8 décembre 2005 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Sous-Préfet Directeur de Cabinet, 
 Arnaud KURZENNE 
 

 
DIRECTION DES ACTIONS INTERMINISTERIELLES 

 

CINQUIEME BUREAU 
 

ARRETE PREFECTORAL RELATIF A LA CREATION DU COMITE LOCAL D’INFORMATION ET DE CONCERTATION (C.L.I.C.) 
DE L’ETABLISSEMENT COOPERATIVE AGRICOLE LORRAINE D’ECROUVES 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu le code de l’environnement et notamment son article L.125-2 ; 
Vu la loi du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la réparation des dommages ; 
Vu le décret n° 2005-935 du 2 août 2005 relatif à la partie réglementaire du code de l’environnement, Livre Ier, Titre II, Chapitre V, Section 5 concernant 
les comités locaux d’information et de concertation ; 
Vu la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 modifiée portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le public ; 
Vu le décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l’application de la loi n°76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la 
protection de l’environnement ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
Vu la lettre de l’association « Vigilance Ecrouves 54 » du 18 novembre 2005 ; 
Considérant que l’établissement COOPERATIVE AGRICOLE LORRAINE, situé à ECROUVES et autorisé par l’arrêté préfectoral n° 2002.237 du 26 juin 
2002, est classé AS et donc figure à la liste prévue au IV de l’article L. 515-8 du code de l’environnement ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture ; 

A R R E T E 
Article 1 – Création du C.L.I.C. 
Un comité local d’information et de concertation est créé pour le bassin industriel défini par la zone géographique couverte par le Plan Particulier d’Intervention 
de l’établissement COOPERATIVE AGRICOLE LORRAINE, à savoir tout ou partie du territoire des communes d’ECROUVES et de CHOLOY-MENILLOT. 
Article 2 – Composition du C.L.I.C. 
Le comité local d’information et de concertation mentionné à l’article 1 est composé de 24 membres répartis en cinq collèges, comme indiqué ci-dessous :  
Le collège « administration » comprend : 
- M. le préfet ou son représentant, 
- Un représentant du Service Interministériel de Défense et de Protection Civile, 
- Un représentant du Service Départemental d’Incendie et de Secours, 
- Un représentant de la Direction Régionale de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement, chargé de l’inspection des installations classées, 
- Un représentant de la Direction Régionale ou Départementale de l’Equipement, 
- Un représentant de la Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle. 
Le collège « collectivités territoriales » comprend : 
- Deux représentants proposés par l’assemblée délibérante de la commune d’ECROUVES, 
- Deux représentants proposés par l’assemblée délibérante de la commune de CHOLOY-MENILLOT, 
- Un représentant proposé par l’assemblée délibérante de la communauté de communes du Toulois, 
- Un représentant proposé par l’assemblée délibérante du conseil général. 
Le collège « exploitants » comprend :  
- M. Gérard HUSSON de la Société COOPERATIVE AGRICOLE LORRAINE, 
- M. Didier ANTOINE de la Société COOPERATIVE AGRICOLE LORRAINE, 
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- M. Christian SIMON de la Société COOPERATIVE AGRICOLE LORRAINE. 
Le collège « riverains » comprend : 
- MME Danielle CHENOT et M. Pierre CRETIN de l’association « Vigilance Ecrouves 54 », 
- Un représentant de la direction régionale de la SNCF, 
- MME Martine BAUER, représentante des riverains situés à l’intérieur de la zone couverte par le comité local, 
- En qualité de personnalités qualifiées, MME Nicole POIROT du rectorat de l’Académie de NANCY-METZ et M. Jean-François AUBRY de l’institut de 

sûreté industrielle de VANDOEUVRE-LES-NANCY. 
Le collège « salariés » comprend :  
- M. Jean-Claude JAILLON, salarié de la Société COOPERATIVE AGRICOLE LORRAINE, 
- M. Bernard BAROTTIN, salarié de la Société COOPERATIVE AGRICOLE LORRAINE, 
- M. Jacky MARTEL, salarié de la Société COOPERATIVE AGRICOLE LORRAINE. 
Article 3 - Le CLIC visé à l’article 1 se conformera aux prescriptions du décret n° 2005-935 du 2 août 2005 relatif à la partie réglementaire du code de 
l’environnement, Livre Ier, Titre II, Chapitre V, Section 5 concernant les comités locaux d’information et de concertation. 
Le président du CLIC veille au respect des règles édictées dans le règlement intérieur ci-annexé. 
Article 4 - Les membres du CLIC sont nommés pour une durée de trois ans renouvelable. 
Le comité est présidé par un des membres nommé par le Préfet, sur proposition du comité, pour une durée de trois ans renouvelable, ou, à défaut, par le 
Préfet ou son représentant dans les mêmes conditions. Le président du comité est nommé lors de la première réunion du C.L.I.C. puis tous les trois ans. 
Article 5 - Le secrétariat est assuré par la Direction Régionale de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement. 
Article 6 - Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté préfectoral du 18 mai 2005 relatif à la création du Comité Local d’Information et de Concertation 
(C.L.I.C.) de l’établissement COOPERATIVE AGRICOLE LORRAINE d’ECROUVES. 
Article 7  - M. le secrétaire général de la préfecture et M. le sous-préfet de TOUL sont chargés de l’exécution du présent arrêté, dont copie sera 
adressée à chacun des membres du comité et qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
NANCY, le 25 novembre 2005 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire Général, 
 Marc BURG 
 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR DES CLIC 
 

Article 1 - Le présent règlement a pour objet de fixer, dans le cadre des lois et règlements en vigueur, les conditions de travail du Comité Local 
d’Information et de Concertation de l’établissement COOPERATIVE AGRICOLE LORRAINE d’ECROUVES. Le président du CLIC désigné conformément à 
l’article 2 ci-dessous est chargé de la bonne application de ce règlement. 
I - Composition et présidence 
Article 2 - Les membres du CLIC sont nommés pour une durée de trois ans renouvelable. 
Tout membre qui perd la qualité en raison de laquelle il a été nommé perd sa qualité de membre du comité. 
Le comité est présidé par un des membres nommé par le Préfet, sur proposition du comité, pour une durée de trois ans renouvelable, ou, à défaut, par le 
Préfet ou son représentant dans les mêmes conditions. Le président du comité est nommé lors de la première réunion du C.L.I.C. puis tous les trois ans. 
II – Convocation des membres du Comité Local d’Information et de Concertation 
Article 3 - Le président du comité fixe la date des réunions et établit l’ordre du jour. 
Article 4 - Le secrétariat est assuré par la Direction Régionale de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement. 
Sauf cas d’urgence, la convocation et les documents de séance sont transmis aux membres du CLIC quatorze jours calendaires avant la date à laquelle se réunit le comité. 
Le président peut inviter toute personne susceptible d’éclairer les débats en raison de sa compétence particulière, sans que ce dernier ne puisse participer aux votes du CLIC. 
Article 5 - Le comité se réunit, au moins une fois par an et, autant que de besoin, sur convocation de son président. Le président doit réunir le comité si la 
majorité des membres en fait la demande motivée.  
III – Fonctionnement du Comité Local d’Information et de Concertation 
Article 6 - Le CLIC ne délibère valablement sur les questions qui lui sont soumises que si au moins la moitié des membres sont présents ou représentés 
suivant l’article 8. 
Article 7 - Le CLIC peut être amené à émettre un avis sur les documents qui lui sont présentés (étude de danger, tierce expertise, PPRT…). Cet avis donné 
dans le cadre de l’article D. 125-33 du décret n° 2005-935 du 2 août 2005 ne s’entend pas au sens administratif du terme : le comité émet un avis qui peut 
refléter la diversité des opinions au sein du comité. 
Dans le cadre de l’article D. 125-32 du décret n° 2005-935 du 2 août 2005, en l’absence de consensus, un vote peut être organisé pour faire réaliser une 
tierce expertise. Chaque collège possède alors 1/5ème des voix à répartir uniformément entre les membres du collège. Un dispositif de répartition uniforme 
des voix entre les membres des collèges (par exemple 60 voix par collège) devra être utilisé. La voix du président est prépondérante pour les avis et les 
décisions approuvés par la moitié des membres présents ou représentés. 
Toutefois, le recours à l’expertise pour avoir une appréciation ponctuelle des études présentées par l’exploitant, notamment celles qui entrent dans le champ 
d’application du livre V du code de l’environnement, ainsi que pour éclairer les débats sur une décision ou un dossier, notamment concernant le PPRT, doit être explicité 
et dûment motivé en référence au processus d’expertise afin qu’il n’interfère pas avec les dispositions prévues à l’article 3.6° du décret du 21 septembre 1977. 
Article 8 - Chaque membre peut mandater l’un des membres du comité pour le remplacer en cas d’empêchement pour toutes réunions du comité. Un membre 
peut recevoir deux mandats au plus. 
Article 9 - L’absence d’un membre à au moins deux réunions successives entraîne automatiquement son exclusion du Comité. 
En cas de vacance, il est procédé au remplacement du membre dans un délai de trois mois pour la période restant à courir jusqu’à la fin du mandat. 
Article 10 - Au moins une fois par an, les représentants du collège exploitant remettent au comité un bilan écrit conforme à l’article D.125-34 du décret 
n°2005-935 du 2 août 2005. Ils sont tenus de faire une présentation orale du rapport qu’ils ont remis par écrit. 
Article 11 - Après épuisement des sujets mis à l’ordre du jour, le Président clôt la séance. 
Le secrétariat assure l’établissement d’un compte-rendu de la réunion et en transmet une copie à chaque membre. 
Il est tenu un répertoire des comptes-rendus des réunions. 
IV - Communication 
Article 12 - L’information résultant des débats contradictoires est mise à la disposition du public par tout moyen que le comité juge utile (presse locale, 
bulletin d’information municipal ou industriel, site Internet de la DRIRE ou tout autre site utilisé par le CLIC) à l’issue des réunions du CLIC.  
A ce titre, le comité met à la disposition du public au moins une fois par an un bilan de ces actions et les thèmes des prochains débats. Ce document pourra 
faire ressortir, entre autres, les points suivants :  
synthèse des débats, observations et avis émis par le comité sur les actions et documents présentés par l’exploitant et les pouvoirs publics, 
bilan des actions entreprises en vue de réduire les risques et rejets et d’informer le public, 
les orientations du comité pour l’année à venir. 
Ce bilan ne comportera pas de données portant sur les secrets de fabrications ou de nature à faciliter des actes susceptibles de porter atteinte à la santé, 
la sécurité et la salubrité publiques. 
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DIRECTION DU DEVELOPPEMENT DURABLE ET DES POLITIQUES INTERMINISTERIELLES 
 

PREMIER BUREAU 
 

ARRETE PREFECTORAL DECLARANT CESSIBLES LES PARCELLES SITUEES SUR LA COMMUNE DE VANDIERES 
ET CONCERNEES PAR LA CREATION D’UNE ROUTE ENTRE LA RD 952 ET LE PONT SUR LE CANAL LATERAL A LA MOSELLE 

(PONT DE « CHECOHEE ») LIEE A LA SUPPRESSION DU PASSAGE A NIVEAU N°17 
 

LE PREFET DE MEURTHE ET MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU le code de l'Expropriation pour cause d'utilité publique, notamment ses articles L.11-1, L.11-18, L.13-7, L.13-8, L.13-10, L.13-11, L.13-15, L.13-16, L.13-28, 
L.16-7, L.21-1 et L.21-2 ainsi que les articles R.11-19 à R.11-31 ; 
VU le décret n° 92-355 du 1er avril 1992 approuvant le schéma directeur national des liaisons ferroviaires à grande vitesse ; 
VU la décision ministérielle du 7 mars 1994, complétée le 15 avril 1994, relative au principe et aux conditions de réalisation d’une liaison ferroviaire à grande 
vitesse dite « TGV Est Européen » ; 
VU le décret du 14 mai 1996 déclarant d’utilité publique et urgents les travaux de construction d’une ligne nouvelle de chemin de fer à grande vitesse dite 
« TGV Est Européen », entre PARIS et STRASBOURG, de création des gares nouvelles et d’aménagement des installations terminales de ladite ligne, ainsi 
que portant mise en compatibilité des plans d’occupation des sols des communes concernées, modifié par décret du 6 septembre 2002 et dont les effets ont 
été prorogés jusqu’au 15 mai 2016, par décret du 3 mai 2004 ; 
VU le décret en Conseil d’Etat du 29 juillet 2005, modifiant le décret précité du 14 mai 1996, et déclarant d’utilité publique et urgents les travaux liés à la 
suppression du passage à niveau PN 17 et la création d’une route entre la RD 952 et le pont sur le canal latéral de la Moselle, sur la commune de Vandières ; 
VU l’arrêté préfectoral du 30 mai 2005 prescrivant l’ouverture d’une enquête parcellaire sur le territoire de la commune de Vandières ; 
VU le registre d’enquête et les documents annexés ; 
VU le procès-verbal et l’avis favorable du commissaire enquêteur rendus le 13 juillet 2005 ; 
VU les réponses apportées le 4 août 2005 par Réseau Ferré de France, maître d’ouvrage, aux observations du commissaire enquêteur ; 
SUR proposition du Secrétaire-général de la Préfecture de MEURTHE et MOSELLE ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1er - Sont déclarées immédiatement cessibles au profit de Réseau Ferré de France les parcelles situées  sur le territoire de la commune de 
VANDIERES, concernées par la création d’une route entre la RD952 et le pont sur le canal latéral de la Moselle, dit « pont de Chécohée », liée à la 
suppression du passage à niveau n°17 et au rétablissement de ses fonctionnalités, et figurant sur l’état parcellaire annexé au présent arrêté. 
ARTICLE 2 - A défaut de cession amiable, il sera procédé à l’acquisition par voie d’expropriation. 
ARTICLE 3 - L’ordonnance d’expropriation devra intervenir dans un délai de six mois à compter de la date du présent arrêté. 
ARTICLE 4 - Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois qui suit sa notification. 
ARTICLE 5 - Monsieur le Secrétaire-général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle et Monsieur le maire de VANDIERES, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle, et dont copie 
sera adressée à :  
- M. le Maire de VANDIERES ; 
- M. le Président du Tribunal Administratif de Nancy ; 
- M. Jacques KREBS, commissaire enquêteur ; 
- Mme le directeur des archives départementales ; 
- M. le directeur départemental de l’Equipement ; 
- M. le directeur de Réseau Ferré de France. 
NANCY, le 22 décembre 2005 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire Général, 
 Marc BURG 
 

L’état parcellaire annexé au présent arrêté est consultable en préfecture – DDDPI 1. 
 
 

ARRETE PREFECTORAL RELATIF A LA CREATION D’UNE ZONE DE PROTECTION DES BIOTOPES DE LA ROSELIERE DE L’ETANG DE PARROY 
 

LE PREFET DE MEURTHE ET MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Vu les articles L 411-1 à L 411-3 et L 415-1 à L 415-5 du code de l’environnement ; 
Vu les articles R 411-1, R 411-15 à R 411-17 et R 415-1 du code de l’environnement ; 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
Vu l’arrêté ministériel du 17 avril 1981 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire national ; 
Vu l’arrêté de protection de biotope de la roselière de l’étang de Parroy en date du 2 septembre 1992 ; 
Vu l’arrêté de mise en réserve de chasse du domaine public fluvial de l’étang de Parroy ; 
Vu les avis des 20 septembre et 17 octobre 2005 de la chambre départementale d’agriculture ; 
Vu l’avis du 9 novembre 2005 de la commission départementale des sites, perspectives et paysages, siégeant en formation protection de la nature ; 
Considérant le rapport scientifique établi par le bureau d’étude NEOMYS, les inventaires et analyses qu’il comporte justifiant la protection du territoire considéré ; 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture ; 

A R R E T E 
Art. 1er. - Afin de garantir l’équilibre biologique des milieux et la conservation des biotopes nécessaires à l’alimentation, à la reproduction, au repos et à la 
survie des Butor étoilé (Botaurus stellaris), Blongios nain (Ixobrychus minutus), Héron pourpré (Ardea purpurea) et du Busard des roseaux (Circus 
aeruginosus), il est instauré une zone de protection des biotopes sous la dénomination « Roselière de l’étang de PARROY ». 

DELIMITATION 
Art. 2. - Les mesures figurant dans le présent arrêté concernent la roselière de l’étang de Parroy sur les communes de PARROY et de BURES. 
Les terrains concernés par l’arrêté de protection de biotope (A.P.B.) appartiennent à l’Etat et sont gérés par Voies Navigables de France. Ces parcelles 
n’ayant pas de numéro cadastral, le périmètre de l’APB est cartographié sur les plans cadastral et IGN annexés au présent arrêté. 
La délimitation de la partie aquatique de l’APB est matérialisée par une rangée de bouées. 
La surface totale couverte par l’arrêté est de 23 ha 89 a (surface calculée à partir des données SIG). 

MESURES DE PROTECTION 
Art. 3. - Afin de prévenir la destruction ou l’altération des biotopes par piétinement, arrachage, ou enlèvement de la végétation ou du substrat, sont interdits : 
- La pénétration ou la circulation des personnes en dehors des chemins prévus à cet effet, sauf pour les propriétaires, les services publics et leurs ayants 

droit en nécessité de services, ou dans le cadre des opérations de régulation de la faune sauvage ; 
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- Les animations à caractère éducatif ou touristique en dehors des chemins prévus à cet effet ; 
- La circulation de tous les véhicules à moteur, quelle qu’en soit la nature, sur l’ensemble de la zone de protection ; 
- La circulation de tous véhicules flottants sur la partie aquatique de l’APB. 
Ces dispositions ne s’appliquent pas aux véhicules utilisés : 
* Par les propriétaires ; 
* Pour remplir une mission de service public, 
* A des fins professionnelles de recherche, d’exploitation ou d’entretien des espaces naturels ; 
* Dans le cadre des secours. 
- La pratique du vélo est interdite sur l’ensemble du territoire couvert par l’arrêté ; 
- Les activités de bivouac, camping, camping-caravaning, camping-car, mobile home ou toutes autres formes dérivées, sont strictement interdites sur la zone 

couverte par l’arrêté. 
Art. 4. - Les activités agricoles, pastorales et forestières sont exercées librement par les propriétaires ou leurs ayants droit, conformément aux usages 
et régimes en vigueur pour l’exploitation et l’entretien courant des fonds ruraux, sous réserve des interdictions suivantes : 
- L’écobuage, le brûlage des chaumes et roseaux ainsi que le broyage des végétaux sur pied, le retournement des sols, la destruction des talus, haies, 

chemins ruraux, chemins creux sont strictement interdits sur l’ensemble de la zone ; 
- Il est interdit de porter ou d’allumer un feu ; 
- L’épandage de produits phytosanitaires, antiparasitaires ou associés est interdit. 
Ces interdictions ne concernent pas les mesures prévues dans le plan de gestion, lequel sera approuvé par le préfet. 
Art. 5. - Afin de préserver les biotopes contre toutes atteintes susceptibles de nuire à la qualité des eaux, de l’air, du sol et du sous-sol, il est interdit de 
jeter, déverser ou laisser écouler, d’abandonner, de déposer, directement ou indirectement tous produits chimiques (à l’exception des engrais ou 
amendements) ou radioactifs, tous matériaux, résidus, déchets ou substances de quelque nature que ce soit, en dehors des lieux prévus à cet effet, sur tout 
le territoire couvert par l’arrêté. 
Art. 6. - Toutes constructions, installations ou ouvrages nouveaux, ainsi que tous travaux sont interdits à l’exception : 
- De ceux et celles strictement nécessaires à l’entretien des espaces naturels et des voies de circulation,  
- Des installations légères, liées à des études scientifiques et actions éducatives, telles que le balisage, les panneaux d’information et les observatoires, à 

l’exclusion d’autres aménagements ; 
- De l’ouverture d’un chemin de randonnée reliant l’observatoire au bourg de BURES en longeant la limite de l’APB ; 
- De ceux et celles liés à l’activité des services publics pour des motifs de sécurité publique et d’exploitation du réservoir. 
Ces dispositions seront conformes au plan de gestion, lequel sera approuvé par le préfet. 
 

COMITE CONSULTATIF 
Art. 7. - Il est créé un comité consultatif présidé par le préfet de Meurthe et Moselle ou son représentant. Le comité comprend : 
- M. le Président de la Communauté de Communes du Sânon ou son représentant, 
- M. le Maire de PARROY, ou son représentant, 
- M. le Maire de BURES ou son représentant, 
- M. le Directeur régional de l’environnement de Lorraine ou son représentant, 
- M. le Directeur départemental de l’agriculture et de la forêt de Meurthe-et-Moselle ou son représentant, 
- M. le Directeur du Service de la navigation du Nord-Est ou son représentant, 
- M. le Directeur de l’Agence de l’eau Rhin Meuse ou son représentant, 
- M. le Délégué du Conseil Supérieur de la Pêche ou son représentant, 
- M. le Président du Conseil Général de Meurthe-et-Moselle ou son représentant, 
- M. le Président de la fédération des chasseurs de Meurthe-et-Moselle ou son représentant, 
- M. le Président de la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Meurthe-et-Moselle ou son représentant, 
- M. le Président de l’association locataire des lots de pêche ou son représentant, 
- MM. les Présidents des ACCA de Bures et de Parroy ou leurs représentants, 
- M. le Président de la chambre d’agriculture de Meurthe-et-Moselle ou son représentant, 
- M. le Président de l’association des randonneurs ou son représentant, 
- M. le Président du Centre de Pleine Nature et de Formation de BURES ou son représentant, 
- Un représentant de l’organisme scientifique en assistance technique au gestionnaire. 
- Un expert invité en tant que de besoin selon les questions particulières inscrites à l’ordre du jour. 
Le Comité consultatif se réunit à chaque fois que nécessaire et au moins une fois par an sur convocation de son président ou sur demande de l’un de ses membres. 
Le comité consultatif donne son avis sur la gestion. Il est consulté sur le projet de plan de gestion. Il peut demander au gestionnaire la réalisation d'études 
scientifiques et recueillir tout avis en vue d'assurer la conservation, la protection et l'amélioration du milieu naturel de l’APB. Il donne son avis et propose 
des ajustements de gestion lors des bilans annuels. 

 

SANCTIONS 
Art. 8. - Seront punies des peines prévues aux articles R. 415-1 du Code de l’environnement les infractions aux dispositions du présent arrêté. 

 

VOIES ET DELAIS DE RECOURS 
Art. 9. – Le présent arrêté est susceptible d’un recours devant le Tribunal Administratif de NANCY dans un délai de deux mois à compter de la date de 
parution de la dernière forme de publicité. 

 

ABROGATION 
Art. 10. - Cet arrêté abroge et remplace l’arrêté préfectoral de protection de biotope de la roselière de Parroy du 2 septembre 1992. 

 

EXECUTION ET PUBLICITE 
Art.11. – M. le Secrétaire Général de la préfecture et M. le Sous-Préfet de LUNEVILLE sont chargés de l’exécution du présent arrêté, dont une ampliation 
Sera notifiée : 
- aux membres du comité consultatif ci-dessus désignés, 
- à M. le Directeur de l’Agence de Meurthe-et-Moselle Sud de l’office national des forêts de Lorraine, 
- à M. le Président de la communauté de communes de la Vezouze. 
Sera affichée dans les mairies de BURES et PARROY; 
Sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle et dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans tout le département. 
NANCY, le 23 décembre 2005 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire Général, 
 Marc BURG 
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ARRETE PREFECTORAL PORTANT : 
1°) DECLARATION D'UTILITE PUBLIQUE 

A) DE LA DÉRIVATION DES CAPTAGES LA MINE, DE FRANCHE LIMONT, DU BOIS DU NOTAIRE, DU BOIS DU FOUR 
ET DE SAINTE GOULE PAR LA COMMUNE DE CUSTINES 

B) D'ÉTABLISSEMENT DES PÉRIMÈTRES DE PROTECTION DE CES POINTS D'EAU 
2°) AUTORISATION DE POURSUIVRE L'UTILISATION D'EAU PRÉLEVÉE DANS LE MILIEU NATUREL 

EN VUE DE LA CONSOMMATION HUMAINE 
 

LE PREFET DE MEURTHE ET MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU le Code de la Santé Publique, notamment les articles L.1321-2, L.1321-3, L.1324-3 et R.1321-1 et suivants ; 
VU le Code de l'Environnement ; 
VU le Code de l'Expropriation et notamment les articles L11-1 à L11-8 et R11-1 à R11-31 ; 
VU le décret modifié n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière et le décret d'application n° 55-1350 du 14 octobre 1955  modifié ; 
VU le décret n° 86-455 du 14 mars 1986 portant suppression des commissions des opérations immobilières et de l'architecture et fixant les modalités de 
consultation du service des domaines ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les région et départements ; 
VU l'arrêté du 26 juillet 2002 relatif à la constitution des dossiers mentionnés aux articles 5, 10, 28 et 44 du décret n° 2001-1220 du 20 décembre 2001 
concernant les eaux destinées à la consommation humaine, à l'exclusion des eaux minérales naturelles ; 
VU le règlement sanitaire départemental ; 
VU le rapport de l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique du 16/12/1999 ; 
VU la délibération du Conseil municipal du 10/02/1995 sollicitant la déclaration d'utilité publique de dérivation et d'établissement des périmètres de 
protection des captages de La MINE, de FRANCHE LIMONT, du BOIS DU NOTAIRE, du BOIS DU FOUR et de SAINTE GOULE ; 
VU l'arrêté préfectoral du 23/05/2005 prescrivant l'ouverture de deux enquêtes publiques conjointes : 
1°) préalable à la déclaration d'utilité publique de dérivation et d'établissement des périmètres de protection des captages de La MINE, de FRANCHE LIMONT, du 
BOIS DU NOTAIRE, du BOIS DU FOUR et de SAINTE GOULE par la commune de CUSTINES en communes de CUSTINES, MILLERY, MALLELOY ET FAULX 
2°) parcellaire en vue de la détermination des immeubles concernés par les périmètres de protection réglementaires précités sur les communes de 
CUSTINES, MILLERY ET MALLELOY ; 
VU les pièces du dossier des enquêtes auxquelles il a été procédé dans les communes ; 
VU les registres d'enquêtes et les pièces attestant le bon déroulement des enquêtes ; 
VU l'avis favorable du 29/08/2005 du Commissaire Enquêteur à l'issue de ces enquêtes ; 
VU l'avis favorable du Conseil Départemental d'Hygiène au cours de sa séance du 2 décembre 2005 ; 
CONSIDERANT la nécessité de protéger la qualité de l'eau destinée à la consommation humaine ; 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle ; 

A R R E T E 
 

TITRE I - DISPOSITIONS GENERALES 
ARTICLE 1er - Objet 
Est déclaré d'Utilité Publique, en vue de distribuer l'eau destinée à la consommation humaine, le prélèvement par la Commune de CUSTINES dénommé ci-
après ‘la collectivité’. Le présent arrêté traite respectivement de : 
1°) la dérivation des sources par captages de La MINE, de FRANCHE LIMONT, du BOIS DU NOTAIRE, du BOIS DU FOUR et de SAINTE GOULE à Custines 
2°) l'établissement des périmètres de protection autour du point d'eau à CUSTINES, MALLELOY, FAULX et MILLERY 
3°) l’autorisation de poursuivre l’utilisation de l’eau prélevée dans le milieu naturel en vue de la consommation humaine. 
 

TITRE II - DERIVATION DES EAUX 
ARTICLE 2 - Situation 
La collectivité est autorisée à dériver une partie des eaux souterraines par des ouvrages de captage. La situation des ouvrages est précisée ci-après : 

Appellation Commune Parcelle Code minier Coordonnées Lambert II altitude 
    X = Y =  

Source du Trou de la Mine Custines AL 3 et 4 194-5X-0087 877939 2428707 205 m 

Source n°2 du Trou de la Mine Custines AK 240 194-5X-0095 877899 2428797 205 m 

Source de la Garenne Custines AK 133 194-5X-0094 877859 2428847 205 m 

Source de Franche Limont Chambre A Custines E 598 194-5X-0045 879831 2429303 283 m 

Source de Franche Limont Chambre B, Custines E 574 194-5X-0107 879661 2429334 280 m 

Source de Franche Limont Chambre C Custines E 452 194-5X-0108 879641 2429294 275 m 

Source du Bois du Notaire Custines AN 2 194-5X-0044 880281 2429452 296 m 

Source du Bois du Four Custines AN 3 194-5X-0109 880683 2430072 301 m 

Source de Sainte Goule Custines AN 194-5-0110 880913 2430101 285 m 

ARTICLE 3 - Débits prélevés - Le volume à prélever ne pourra excéder : 
* 82.000 m3/an soit 230 m3/jour pour le prélèvement de la Mine (Sources du Trou de la Mine, N°2 du Trou de la Mine et de la Garenne) 
* 44.000 m3/an soit 130 m3/jour pour le prélèvement de Franche Limont(Chambres A, B et C) 
* 54.000 m3/an soit 150 m3/jour pour le prélèvement du Bois du Notaire 
* 44.000 m3/an soit 130 m3/jour pour le prélèvement du Bois du Four 
* 41.000 m3/an soit 120 m3/jour pour le prélèvement de Sainte Goule  
ARTICLE 4 - Sauvegarde des intérêts généraux 
Au cas où la salubrité, l'alimentation publique, la satisfaction des besoins domestiques ou l'utilisation générale des eaux seraient compromises par cette 
dérivation, la collectivité devra restituer l'eau nécessaire à la sauvegarde de ces intérêts généraux dans des conditions qui seront fixées par le chef de 
service responsable de la police des eaux. 



RECUEIL N° 2 57 2 FEVRIER 2006 

ARTICLE 5 - Mesures de débits 
Les appareils de contrôle des débits prélevés seront conformes aux normes AFNOR. 
La collectivité tiendra un registre d'exploitation sur lequel seront reportés les renseignements suivants : 
- débit maximum horaire et volume journalier produit (une fois par semaine) 
- incidents survenus (pannes, eaux non conformes ...) 
- modifications d'installations. 
Ce registre sera examiné et visé par les agents chargés de la police des eaux au cours de leur tournée. 
Un compte-rendu annuel d'exploitation sera transmis au service chargé de la police des eaux. 
Ce compte-rendu fournira les données suivantes : 
- débit maximum de pointe (en m3/h) prélevé 
- volume journalier maximum (en m3/j) prélevé 
- volumes mensuels prélevés et volumes totaux annuels prélevés 
- incidents survenus et modifications d'installation. 
Ce compte-rendu pourra être remplacé par le compte-rendu technique dressé par le gestionnaire en cas de gestion déléguée (affermage). 
ARTICLE 6 - La collectivité devra indemniser les usiniers, irrigants et autres usagers des eaux, de tous les dommages qu'ils pourront prouver leur avoir été 
causés par la dérivation des eaux 
 

TITRE III - PERIMETRES DE PROTECTION DU POINT d'EAU 
ARTICLE 7 - Définition des périmètres de protection 
Les plans et états parcellaires annexés au présent arrêté précisent la situation cadastrale des parcelles incluses dans les périmètres de protection 
immédiate et rapprochée. 
7-1 Périmètres de protection immédiate 
Le périmètre de protection immédiate des captages de la Mine situé sur la commune de CUSTINES couvre une surface de 2 ha 15 a 88 ca environ. Il 
regroupe les parcelles AK 240 lieudit Sous Le Bois Jacob, AK 18 lieudit Sous la Grande Garenne, AL 3, 4, 133 et 136 lieudit La Grande Garenne.  
Les périmètres de protection immédiate des captages de Franche Limont situés sur la commune de CUSTINES concernent :  
* Captage A : parcelles E 597 à E 600, E 606 pp, E 607 pp, E 608 pp et E 665 pp lieudit   
   Franche Limont Est, pour une surface de 24 a 03 ca environ  
* Captage B : parcelle E 574 pp lieudit Franche Limont Est pour une surface de 15 a 33 ca.  
* Captage C : parcelles E 451 pp, E 452 pp et E 652 pp lieudit Jardin Joly, pour une surface de 8 a 95 ca environ 
* Réservoir : parcelles E 445 pp, E 447 pp, E 450pp, E 446pp, E 448  et E 453 pp lieudit Jardin Joly pour une surface de 8 a 25 ca environ 
Le périmètre de protection immédiate du captage Bois du Notaire situé sur la commune de CUSTINES couvre une surface de 6 a 78 ca environ. Il est situé 
dans la parcelle AN 2 lieudit Bois Du Four.  
Le périmètre de protection immédiate du réservoir du Chanois situé sur la commune de CUSTINES couvre une surface de 3a 30 ca environ. Il est situé dans 
la parcelle AN 46 lieudit Champ des Pierres. 
Le périmètre de protection immédiate du captage Bois du Four situé sur la commune de CUSTINES couvre une surface de 6 a 59 ca environ. Il est situé 
dans la parcelle AN 3 lieudit Bois Du Four.  
Le périmètre de protection immédiate du captage Sainte Goule situé sur la commune de CUSTINES couvre une surface de 14 a 41 ca environ. Il est situé 
dans les parcelles AN 193 et AN 327 lieudit Sainte Goule.  
7-2 Périmètres de protection rapprochée 
Le périmètre de protection rapprochée des captages de la Mine s'étend sur une surface de 131 ha environ. Il est constitué des parcelles ci-dessous : 
 

COMMUNE SECTION LIEUDIT N° PARCELLES 

Sur l'Eau 370 

Trou des Chèvres 284 à 292, 306 à 311 , 314 à 315, 318 à 319, 321, 322, 327 à 328,  336 à 338, 
341 à 350, 380 à 391 

Haut des Granges 29 à 44 
AH 

Folie Brec 1 à 14, 353 

Sur la Route de Millery 15 à 17, 20, 116, 117, 119, 121, 123, 125, 127, 129, 131, 133, 135, 137, 139, 141, 
143, 221, 229 à 233 AI 

Sous l'Ancien Château 21, 23 à 30, 35 à 39, 42 à 44, 47 à 50, 53, 54, 58 à 62,  145, 147, 149,  151, 
153, 155, 157, 159, 161, 163, 165, 167, 169, 171, 173,  

Sous La Grande Garenne 18, 21, 22, 249 à 256 
AK 

Sous le Bois Jacob 239, 240 

La Grande Garenne 3 à 7, 9,  12, 131 à 140 

La Potence 13 AL 

Le Vieux Château 123 à 129, 141 à 142 

Les Vignes du Château 1 à 12, 14 à 25, 

Les Sablons 259 à 306, 308 à 315, 317 à 383, 385, 406 à 409 AM 

Pointe de Sablon 176 à 183, 185 à 192, 194, 195, 197 à 201, 384, 392 à 393, 402 à 405,  

Sous le Bois Jacob 26, 27 

CUSTINES 

ZA 
Les Friches 28 

 Noue Pigeon 66, 67 

C Les Friches 83, 613 

 Bois Jacquot 86 à 100 

ZD Les Friches 3 

Noue Pigeon 26 

MILLERY 

ZE 
Seignon 27 à 32, 45 
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Le périmètre de protection rapprochée des captages de Franche Limont s'étend sur une surface de 46 ha environ. Il est constitué des parcelles ci-dessous : 

COMMUNE SECTION LIEUDIT N° PARCELLES 

B Bois de la Pierre Blanche 927 
MILLERY 

C La Pierre Blanche 344 

  Les Rays 1 à 55, 647, 651 
  Sous les Rays 56 à 84 
  Les Dubois 85 à 96 
  Champ l’Alouette 403,404,407,408,411,412,415 

CUSTINES E Jardin Joly 424 à 447, 450 à 457, 648, 652 
  Bas de Franche-Limont 458 à 473, 476 à 480 
  Franche Limont Ouest 499 à 555, 646 
  Franche Limont Est 556 à 562, 564 à 574, 576 à 585, 588 à 595, 601, 603 à 610, 661 à 668 
  Haut de Franche Limont 611 à 644 

Le périmètre de protection rapprochée des captages du Bois du Notaire s'étend sur une surface de 19 ha environ. Il est constitué des parcelles ci-dessous : 

COMMUNE SECTION LIEUDIT N° PARCELLES 

AN La Languette 1 pp 
CUSTINES 

 Bois du Four 2 pp 

Le périmètre de protection rapprochée du captage du Bois du Four s'étend sur une surface de 24 ha environ. Il est constitué des parcelles ci-dessous : 

COMMUNE SECTION LIEUDIT N° PARCELLES 

AN La Languette 1 pp 
CUSTINES 

 Bois du Four 2 pp 

Le périmètre de protection rapprochée du captage de Sainte Goule s'étend sur une surface de 62 ha environ. Il est constitué des parcelles ci-dessous : 

COMMUNE SECTION LIEUDIT N° PARCELLES 

AN Bois du Four 5 

 Sainte Goule 6 à 8, 11, 13 à 14, 18, 22 à 25, 28, 192, 193, 327, 328 

AO Rele du Buzion 1 à 3 
CUSTINES 

 Bois de Ste Goule 4 à 9 

    
MALLELOY A Bois de la Crochatte 139 

    
7-3 Périmètres de protection éloignée 
Le périmètre de protection éloignée des captages de la Mine s'étend au Nord-Est du périmètre de protection rapprochée sur une surface 80 ha environ. 
Le périmètre de protection éloignée du captage de Sainte Goule s'étend au Nord-Est et Sud-Est du périmètre de protection rapprochée sur une surface de 
49 ha environ. 
ARTICLE 8 - Prescriptions imposées à l'intérieur des périmètres de protection 
8-1 Périmètres de protection immédiate 
Toutes les activités et installations autres que celles nécessaires à l’entretien des captages ou de leurs abords sont interdites.  
Les arbres seront abattus et toute végétation ligneuse sera régulièrement coupée. Les prairies seront fauchées, mais ne seront ni pâturées ni engraissées. 
L'emploi de produits phytosanitaires y est interdit. 
Les périmètres de protection immédiate seront la propriété de la commune et devront le rester. Ils devront être clôturés et n'être accessibles qu'aux 
seules personnes chargées du contrôle ou de l'entretien des captages. 
8-2 Périmètres de protection rapprochée 
A l'intérieur de ces périmètres est interdit tout fait ou activité susceptible d'altérer la qualité de l'eau ou d'en modifier les caractéristiques et le sens 
d'écoulement et notamment :  
En ce qui concerne les travaux souterrains sont interdits : 
- les forages, puits, captages des tiers dans le même aquifère, 
- l’exploitation de carrières,  
- le remblaiement de carrières, fouilles, tranchées, excavations de plus de deux mètres de profondeur,  
Sont interdits les stockages et dépôts : 
- d’ordures ménagères, détritus, déchets industriels et tous produits susceptibles d’altérer la qualité des eaux, 
- de produits chimiques, 
- d’hydrocarbures et liquides inflammables, 
- de produits destinés aux cultures (engrais, pesticides, purin, lisiers), 
- d'effluents industriels, 
- d'effluents domestiques collectifs, 
- station d'épuration, 
- bassins de décantation d'effluents industriels ou urbains. 
Sont interdites les canalisations :  
- d'eaux usées industrielles, 
- d’hydrocarbures, produits chimiques liquides.  
Sont interdits les rejets liquides : 
- d'eaux usées domestiques ou industrielles, 
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- d'effluents agricoles, 
- d'installations autonomes de traitement d'eaux usées, 
- de bassins d'infiltration d'eaux pluviales. 
Sont interdites les constructions : 
- de cimetières, 
- d'installations classées, 
- de bâtiments d'élevage et d'engraissement,  
- de silos produisant des jus de fermentation. 
En ce qui concerne les activités agricoles sont interdits : 
- le drainage agricole dans les périmètres de protection rapprochée des sources de Franche Limont, Bois du Notaire, Bois du Four et Sainte Goule, 
- le maraîchage, les serres et pépinières, 
- le retournement des prairies permanentes existantes avec changement de culture, 
- l'épandage de lisiers, boues de station d'épuration, 
- le pacage des animaux à moins de 300 mètres des captages, 
- les abreuvoirs, abris d'animaux à moins de 300 mètres des captages. 
En ce qui concerne les activités forestières sont interdits : 
- les défrichements, 
- l'utilisation de pesticides, 
- le traitement du bois stocké, 
- les aires de débardage et sites d'affouragement ou d'agrenage du gibier à moins de 300 mètres des captages. 
A l'intérieur de ces périmètres sont réglementés : 
En ce qui concerne les travaux souterrains : 
- l'ouverture de fouilles, tranchées, excavations de plus deux mètres de profondeur est subordonnée à la mise en place d'une étanchéité de protection des 

eaux souterraines et d'un drainage des eaux superficielles. 
En ce qui concerne les constructions : 
- les constructions ou installations produisant des eaux usées (dont les installations de camping, caravaning) devront être raccordées à un réseau public 

d'assainissement ou dotées d'un assainissement autonome conforme aux normes en vigueur. Elles feront l'objet par le propriétaire d'un bilan annuel de 
fonctionnement transmis à la commune. Leur autorisation de création ou de modification devra être soumise à l'avis d'un hydrogéologue agréé, 

- les travaux de voirie devront utiliser des matériaux provenant de carrières et imperméabiliser les fossés d'évacuation d'eaux pluviales jusqu'au ruisseau, 
- le traitement des accotements des voiries de communication utilisera d'autres moyens que les herbicides chimiques. 
En ce qui concerne les activités agricoles : 
- les épandages agricoles seront conduits selon le code des bonnes pratiques agricoles, 
dans le périmètre de protection rapprochée du captage de la Mine : 
- raisonnement de la fertilisation minérale (doses et dates d’apport) à la parcelle prenant en compte son potentiel (type de sol, culture) et les fournitures en 

azote du sol,   
- gestion de l'interculture de telle sorte que 90% de la surface agricole utile de l'exploitation pour les surfaces appartenant au périmètre de protection 

rapprochée du captage de la source de la Mine fasse l'objet d'un couvert automnal via  
* une prairie et, ou, une culture d'hiver et, ou une jachère 
* une gestion autosuffisante des repousses (les repousses naturelles en devant pas être détruites avant le 1er novembre) et ou, 
* l'implantation de cultures intermédiaires pièges à nitrates (ces dernières ne devant pas être détruites avant le 1er novembre) 
* la gestion de cette interculture pourra être raisonnée de manière collective en cas d'entente des agriculteurs entre eux dans le cadre d'un protocole. 

- absence de dépôt et d'épandage de fumier, 
En ce qui concerne les activités forestières : 
- les coupes à blanc seront limitées à moins de deux ha par année dans les périmètres et seront remplacées par des coupes de régénération progressive, 
8-3 Périmètres de protection éloignée (Captages de la Mine et de Sainte Goule) 
A l'intérieur de ces périmètres sont réglementés :  
En ce qui concerne les travaux souterrains : 
- les forages ou sondages de reconnaissance pénétrant ou traversant le même aquifère seront soumis à autorisation et rendus étanches après utilisation, au 

droit de cet aquifère, 
- les forages ou captages d'eau de tiers captant le même aquifère seront implantés à une distance minimale de 1000 m du captage, 
- l'ouverture de fouilles, tranchées, excavations de plus de 2 mètres de profondeur est subordonnée à la mise en place d'une étanchéité de protection des 

eaux souterraines et d'un drainage des eaux superficielles, 
- le remblaiement de carrières, fouilles et tranchées sera réalisé à l'aide des matériaux extraits ou de matériaux naturels provenant de carrières, 
- la création de mares et plans d'eau sera soumise à autorisation. 
En ce qui concerne les stockages et dépôts : 
- les stockages et dépôts de produits polluants, de déchets solides seront réalisés sur des aires étanches, 
- les stockages et dépôts d'eaux usées, d'effluents et de tous produits polluants liquides seront réalisés dans des cuves étanches à double enveloppe ou 

munies de bassins de rétention étanches dont la capacité correspondra au stockage. Ces stockages et rétention seront isolés des eaux pluviales,  
- les bassins de décantation d'effluents industriels ou urbains seront étanches ; la surverse sera acheminée par canalisations ou fossés étanches, soit en 

aval des périmètres, soit dans un ruisseau pérenne, en respectant les autorisations de rejet. 
En ce qui concerne les canalisations :  
- les canalisations de produits polluants et d'eaux pluviales seront étanches 
En ce qui concerne les rejets liquides : 
- les rejets d'eaux usées préalablement traitées seront soumis à autorisation. Le service chargé de la police de l'eau autorisera l'implantation du point de 

rejet, la filière de traitement et les modalités de contrôle 
- les eaux pluviales infiltrées passeront préalablement à leur infiltration dans un débourbeur déshuileur dimensionné selon les besoins. 
En ce qui concerne les constructions : 
- les travaux de voirie devront utiliser des matériaux provenant de carrières et imperméabiliser les fossés d'évacuation d'eaux pluviales jusqu'au ruisseau  
- le traitement des accotements des voies de communications utilisera d'autres moyens que les herbicides chimiques. 
En ce qui concerne les activités agricoles : 
- les épandages seront conduits selon le code des bonnes pratiques agricoles, 
- dans le périmètre de protection éloignée du captage de la Mine : 

* raisonnement de la fertilisation minérale (doses et dates d’apport) à la parcelle prenant en compte son potentiel (type de sol, culture) et  les fournitures 
en azote du sol,  

* raisonnement des apports des matières organiques et épandage uniquement de fumier de dépôt ou de compost,  
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* dans la mesure du possible, mise en place de cultures intermédiaires ou favoriser la repousse avant les cultures de printemps, le labour ne devant pas 
intervenir avant décembre, 

En ce qui concerne les activités forestières : 
- tous les défrichements ne relevant pas des dispositions des articles L311-1 et L312-1 et suivants du code forestier devront faire l'objet d'une 

autorisation préalable de la Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt. Les défrichements seront compensés par des plantations au moins 
équivalentes en superficie à l'intérieur du périmètre, 

- les coupes à blanc seront limitées à moins de 2 ha par année dans le périmètre et remplacées autant que possible par des coupes de régénération 
progressive. 

ARTICLE 9 - Travaux à réaliser 
Les travaux de mise en conformité suivants seront réalisés dans le délai maximum de trois ans à compter de la publication de l'arrêté :  
- tous les capots devront être munis de joints en bon état, toutes les aérations seront grillagées contre les intrusions de petits animaux (contrôle à chaque 

passage et au moins annuel de leur état).  
- Les différentes chambres et les regards seront nettoyées au moins une fois par an. 
- Toutes les conduites de départ des captages, chambres de réunion seront équipées de crépines.  
- La maçonnerie des ouvrages sera inspectée annuellement et les travaux nécessaires réalisés sans délai. Les visites d'entretien, nettoyage, surveillance 

devront avoir lieu au minimum deux fois par an. 
- Vérification de la destination et détournement éventuel par fossés étanches des eaux de drainage s'écoulant le long des sentiers et chemins ruraux. 
- Captages de la Mine :  

* Chambre n°1 : colmater tous les trous afin d'éviter les intrusions de petits animaux. Dégager le trop plein et le munir d'un clapet. Enlever la végétation 
ligneuse proche. 

* Chambre n° 2 : colmater les fissures. Protection et aménagement du trop plein. Mise en place d'une crépine sur la sortie vers le réservoir. Pose d'une 
échelle pour descendre dans le captage. 

* Chambre n° 3 : dégagement du trop plein et pose d'un clapet. 
* Nettoyage autour du réservoir de tout matériaux indésirables. Nettoyage du trop plein et pose d'un clapet. 

- Captages de Franche Limont : 
* Captage supérieur A : remise en état de la chambre. Dégagement de la végétation. Scellement de l'échelle. Dégagement du trop plein et aménagement 

de l’écoulement. Pose d’une crépine sur la conduite de sortie vers la chambre de captage B. 
* Déplacement du sentier qui se trouve dans l’emprise du périmètre de protection immédiate. 
* Captage moyen B : pose d’un joint et d’une aération sur le capot. Pose d’une crépine sur la sortie vers le captage C et aménagement du trop plein. 
* Captage inférieur C :  pose d’une aération sur le capot. Pose d’une crépine sur la sortie vers le réservoir. Dégagement et aménagement du trop plein avec 

pose d’un clapet. 
- Captages de Réchanois : 

* Captage du Bois du Notaire : revoir l’étanchéité de la chambre. Dégagement du trop plein et pose d’un clapet anti - retour.  
* Captage du Bois du Four : aménagement de l’ancien abri militaire afin qu’il ne soit plus source de danger.  Revoir l’étanchéité de la chambre. Equipement 

de la sortie vers le réservoir d’un crépine. Aménagement de l’écoulement du trop plein et pose d’un clapet. 
* Captage de Sainte Goule : nettoyage du compartiment de la vidange et fixation de l’échelle. 
* Réservoir de Réchanois : revoir son étanchéité. 

- Réseau de distribution : diagnostic et restructuration de la partie de réseau tributaire des captages de la mine afin d’assurer un mélange avec les autres 
sources captées pour diminuer les concentrations en nitrates des eaux distribuées. 
ARTICLE 10 - Réglementation des activités, installations et dépôts existants à la date du présent arrêté 
Les installations, activités et dépôts existants dans les périmètres de protection éloignée et rapprochée à la date du présent arrêté, devront satisfaire aux 
obligations de l'article 8 dans un délai d'un an. 
ARTICLE 11 - Réglementation des activités, installations et dépôts dont la création est postérieure au présent arrêté 
Le propriétaire désirant réaliser ou modifier une activité, installation ou dépôt réglementé conformément à l'article 8, doit avant tout début de réalisation, 
faire part de son intention au Préfet de Meurthe-et-Moselle, en précisant : 
- les caractéristiques de son projet et notamment celles qui risquent de porter atteinte directement ou indirectement à la qualité des eaux ou à leur écoulement. 
- les dispositions prévues pour parer aux risques précités. 
Il aura à fournir tous les renseignements complémentaires susceptibles de lui être demandés. 
L'enquête hydrogéologique éventuellement prescrite par l'administration sera faite par l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique aux frais du pétitionnaire. 
L'administration fera connaître les dispositions prescrites en vue de la protection des eaux dans un délai maximum de trois mois à partir de la fourniture de 
tous les renseignements ou documents réclamés. 
Sans réponse de l'administration au bout de ce délai, seront réputées admises les dispositions prévues par le pétitionnaire. 
Si ces activités, installations ou dépôts nécessitent l'octroi d'une autorisation au titre de la législation sur les installations classées ou sur les 
établissements soumis à la déclaration, il sera constitué par le pétitionnaire, un dossier unique regroupant les pièces nécessaires à l'instruction de sa 
demande d'autorisation et celles prévues par le présent arrêté. 
Une décision unique interviendra. 
ARTICLE 12 - Contrôle des prescriptions et sanctions 
Les maires des communes de Custines, Millery, Malleloy et Faulx sont chargés du contrôle de l'application du présent règlement à l'intérieur des périmètres de protection. 
Quiconque aura contrevenu aux dispositions de l'article 8 du présent arrêté sera passible des peines prévues par l'article R.1324-3 du code de la santé publique. 
ARTICLE 13 - Cessibilité  
Sont déclarés cessibles conformément au plan parcellaire visé à l'article 7 la (ou) les propriété(s) désignée(s) à l'état parcellaire annexé nécessaire(s) à la 
constitution du périmètre de protection immédiate. 
Monsieur le Maire par voie d'expropriation en vertu du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, les terrains nécessaires à l'établissement du 
périmètre de protection immédiate. 
Les expropriations éventuellement nécessaires devront être réalisées dans un délai de 5 ans à compter de la date de publication du présent arrêté. 
Après leur acquisition en pleine propriété par la collectivité concernée les terrains du périmètre de protection immédiate seront clôturés de façon efficace 
à sa diligence et à ses frais 
ARTICLE 14 - Publicité 
Notification individuelle du présent arrêté sera faite aux propriétaires des terrains compris dans le périmètre de protection rapprochée. 
Monsieur le Maire de CUSTINES est chargé d'effectuer cette formalité. 
 

TITRE IV - UTILISATION DE L'EAU A DES FINS DE CONSOMMATION HUMAINE 
ARTICLE 15 – Situation 
La collectivité est autorisée à poursuivre l’utilisation de l’eau prélevée dans le milieu naturel en vue de la consommation humaine par la collectivité. 
ARTICLE 16 - Traitement 
L’eau prélevée fait l’objet, avant distribution, d’un traitement comprenant trois dispositifs de désinfection agrée par le ministère de la santé afin d'assurer 
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en permanence la distribution d'une eau conforme aux exigences de qualité réglementaire. 
ARTICLE 17 - Contrôle de la qualité de l’eau 
Le contrôle de la qualité de l'eau est réalisé conformément au programme départemental fixé par la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et 
Sociales, selon la réglementation en vigueur. 
 

TITRE V - DISPOSITIONS DIVERSES 
ARTICLE 18 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Nancy  dans le délai de deux mois à compter : 
- de sa publication aux au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de Meurthe et Moselle  
- de sa notification pour les propriétaires de parcelles incluses dans les périmètres de protection immédiate ou rapprochée. 
ARTICLE 19 - M. le Secrétaire Général de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle, MM. les maires des communes de CUSTINES, MALLELOY, FAULX ET MILLERY, 
M. le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, Mme la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, M. le Directeur 
Départemental de l'Equipement sont chargés, chacun en ce qui les concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la préfecture de Meurthe et Moselle. 
Une copie du présent arrêté sera adressée au bureau des Recherches Géologiques et Minières, à la Direction Régionale de l'Environnement, à la Direction 
Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, à l'Agence de l'eau RHIN-MEUSE. 
NANCY, le 23 décembre 2005 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire Général, 
 Marc BURG 

 
 

ARRETE AUTORISANT LES AGENTS ET MANDATAIRES DE GRT GAZ (GESTIONNAIRE DU RESEAU DE TRANSPORT DE GAZ) A PENETRER 
DANS LES PROPRIETES PRIVEES POUR PROCEDER AUX ETUDES ET OPERATIONS DE PIQUETAGE TOPOGRAPHIQUES NECESSAIRES 

A L’ETUDE DU TRACE POUR LA RENOVATION DE LA DISTRIBUTION PUBLIQUE DE GAZ DE LANEUVEVILLE-DEVANT-NANCY 
 

LE PREFET DE MEURTHE ET MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Vu la loi du 29 décembre 1892 sur les dommages causés à la propriété privée pour l’exécution des travaux publics et notamment l’article 1er ; 
Vu la loi du 6 juillet 1943 relative à l’exécution de travaux géodésiques et cadastraux et à la conservation des signaux, bornes et repères ; 
Vu la loi du 8 avril 1946 sur la nationalisation du gaz ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
Vu les arrêtés préfectoraux des 18 juin 2004 et 10 mars 2005 autorisant les agents et mandataires de Gaz de France à pénétrer dans les propriétés publiques et 
privées pour étudier le tracé de trois canalisations de transport de gaz destinées à restructurer l’alimentation en gaz naturel de l’agglomération nancéienne ; 
Considérant qu’en application de l’article 8 de l’arrêté précité, celui-ci est périmé de plein droit s’il n’est pas suivi d’exécution dans les six mois de sa prise ; 
Considérant que GRT gaz (Gestionnaire du Réseau de Transport de gaz) n’a pas engagé les travaux pour certaines communes dans le délai réglementaire ; 
Vu la demande du 12 décembre 2005 présentée par GRT gaz, aux fins d’obtenir une nouvelle autorisation pour ses agents et mandataires ;  
Considérant qu’il importe de faciliter les études sur le terrain du projet dont il s’agit ; 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1 - Les agents et mandataires de GRT gaz, ainsi que les agents des entreprises travaillant pour son compte, sont autorisés à procéder aux travaux 
de piquetage et de topographie nécessaires à la reconnaissance et à l’étude du tracé pour la rénovation de la distribution publique de gaz de 
LANEUVEVILLE-DEVANT-NANCY. 
A cet effet, sous réserve du droit des tiers, ils pourront pénétrer dans les propriétés publiques et privées, closes ou non closes (sauf à l’intérieur des 
maisons d’habitation) et dans les zones boisées, y planter des balises, y établir des jalons, piquets et repères, y pratiquer des sondages, fouilles et coupures, 
y exécuter des ouvrages temporaires et y faire des abattages, élagages, ébranchements, nivellements et autres travaux ou opérations que les études ou la 
réalisation du projet rendront indispensables. 
Les opérations ci-dessus seront effectuées dans les communes de LANEUVEVILLE-devant-NANCY, TOMBLAINE, SAULXURES-les-NANCY.  
ARTICLE 2 - Chacun des techniciens et agents chargés des études et travaux sera muni d’une ampliation du présent arrêté qu’il sera tenu de présenter à 
toute réquisition. 
ARTICLE 3 - Dans les propriétés closes, l’introduction des techniciens et agents susvisés n’aura lieu qu’après l’accomplissement des formalités prescrites 
par l’article 5 de la loi du 29 décembre 1892. 
ARTICLE 4 - Il ne pourra être abattu d’arbres fruitiers, d’ornement ou de haute futaie avant qu’un accord amiable ne soit établi sur la valeur ou qu’à défaut 
de cet accord, il ait été procédé à la constatation contradictoire destinée à fournir les éléments nécessaires à l’évaluation des dommages. 
ARTICLE 5 - Les indemnités qui pourraient être dues pour dommages causés aux propriétés par les agents chargés des études seront à la charge de GRT 
gaz. A défaut d’accord amiable, le litige sera porté devant le tribunal administratif. 
ARTICLE 6 - Il est interdit de troubler, de quelque manière que ce soit, l’exécution des travaux, ainsi que d’arracher ou de déplacer des balises, piquets, 
jalons, bornes, repères ou signaux placés par les agents chargés des études. 
ARTICLE 7 - Madame et Messieurs les maires des communes de LANEUVEVILLE-devant-NANCY, TOMBLAINE et SAULXURES-les-NANCY, Monsieur le 
Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Meurthe-et-Moselle, les gardes champêtres et forestiers, les propriétaires et les habitants des 
communes dans lesquelles les études seront faites, sont invités à prêter aide et assistance aux techniciens ainsi qu’au personnel effectuant les études et travaux. 
Ils prendront des mesures nécessaires pour la conservation des balises, jalons, piquets et repères servant au tracé.  
ARTICLE 8 - Le présent arrêté sera périmé de plein droit s’il n’est pas suivi d’exécution dans les six mois de sa prise. 
ARTICLE 9 - Il devra, dès réception, être affiché aux endroits habituels dans les communes citées à l’article 1er dont chaque maire adressera 
immédiatement à la préfecture un certificat constatant l’accomplissement de cette formalité. 
ARTICLE 10 - Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de NANCY dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification. 
ARTICLE 11 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture, Monsieur le Directeur Régional de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement, 
Madame et Messieurs les maires des communes de LANEUVEVILLE-devant-NANCY, TOMBLAINE, SAULXURES-les-NANCY et Monsieur le Colonel, 
commandant le groupement de gendarmerie de Meurthe-et-Moselle, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont ampliation sera adressée à : 
- Monsieur le Directeur Départemental de l’Equipement, 
- Monsieur le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt, 
- Monsieur le Directeur de GRT gaz. 
NANCY, le 30 décembre 2005 Pour le Préfet et par délégation, 
 Pour le Secrétaire Général absent, 
 Le Sous-Préfet de LUNEVILLE, 
 Eric MAIRE 
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ARRETE AUTORISANT LES AGENTS ET MANDATAIRES DE GRT GAZ (GESTIONNAIRE DU RESEAU TRANSPORT GAZ) A PENETRER 
DANS LES PROPRIETES PUBLIQUES OU PRIVEES POUR PROCEDER AUX ETUDES DE PRE-FIABILITE D’UN PROJET DE POSE 

D’UNE CANALISATION DE GAZ NATUREL ENTRE PETIT-TENQUIN (MOSELLE) ET CERVILLE (MEURTHE-ET-MOSELLE) 
 

LE PREFET DE MEURTHE ET MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Vu la loi du 29 décembre 1892 sur les dommages causés à la propriété privée pour l’exécution des travaux publics et notamment l’article 1er ; 
Vu la loi du 6 juillet 1943 relative à l’exécution de travaux géodésiques et cadastraux et à la conservation des signaux, bornes et repères ; 
Vu la loi du 8 avril 1946 sur la nationalisation du gaz ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
Vu la demande en date du 19 décembre 2005 présentée par GRT gaz (Gestionnaire du Réseau de Transport de gaz) en vue d’obtenir l’autorisation pour les 
agents de pénétrer dans les propriétés publiques et privées pour lancer les études de pré-fiabilité d’un projet de pose d’une canalisation de transport de gaz 
naturel entre Petit-Tenquin (Moselle) et Cerville (Meurthe-et-Moselle). 
Considérant qu’il importe de faciliter les études sur le terrain du projet dont il s’agit ; 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1 - Les agents et mandataires de GRT gaz, ainsi que les agents des entreprises travaillant pour son compte, sont autorisés à procéder aux travaux 
de piquetage et de topographie nécessaires aux études de pré-faisabilité d’un projet de pose d’une canalisation de gaz naturel entre Petit-Tenquin (Moselle) 
et Cerville (Meurthe-et-Moselle). 
A cet effet, sous réserve du droit des tiers, ils pourront pénétrer dans les propriétés publiques et privées, closes ou non closes (sauf à l’intérieur des 
maisons d’habitation) et dans les zones boisées, y planter des balises, y établir des jalons, piquets et repères, y pratiquer des sondages, fouilles et coupures, 
y exécuter des ouvrages temporaires et y faire des abattages, élagages, ébranchements, nivellements et autres travaux ou opérations que les études ou la 
réalisation du projet rendront indispensables. 
Les opérations ci-dessus seront effectuées dans les communes de AMANCE, BRIN-SUR-SEILLE, BUISSONCOURT, CERVILLE, CHAMPENOUX, 
ERBEVILLER-SUR-AMEZULE, LANEUVELOTTE, LENONCOURT, MAZERULLES, MONCEL-SUR-SEILLE, PULNOY, REMEREVILLE, SAULXURES-LES-
NANCY, SEICHAMPS, SORNEVILLE et VELAINE-SOUS-AMANCE. 
ARTICLE 2 - Chacun des techniciens et agents chargés des études et travaux sera muni d’une copie du présent arrêté qu’il sera tenu de présenter à toute réquisition. 
ARTICLE 3 - Dans les propriétés closes, l’introduction des techniciens et agents susvisés n’aura lieu qu’après l’accomplissement des formalités prescrites 
par l’article 5 de la loi du 29 décembre 1892. 
ARTICLE 4 - Il ne pourra être abattu d’arbres fruitiers, d’ornement ou de haute futaie avant qu’un accord amiable ne soit établi sur la valeur ou qu’à 
défaut de cet accord, il ait été procédé à la constatation contradictoire destinée à fournir les éléments nécessaires à l’évaluation des dommages. 
ARTICLE 5 - Les indemnités qui pourraient être dues pour dommages causés aux propriétés par les agents chargés des études seront à la charge de GRT 
gaz. A défaut d’accord amiable, le litige sera porté devant le tribunal administratif. 
ARTICLE 6 - Il est interdit de troubler, de quelque manière que ce soit, l’exécution des travaux, ainsi que d’arracher ou de déplacer des balises, piquets, 
jalons, bornes, repères ou signaux placés par les agents chargés des études. 
ARTICLE 7 - Mesdames et Messieurs les maires des communes de AMANCE, BRIN-SUR-SEILLE, BUISSONCOURT, CERVILLE, CHAMPENOUX, 
ERBEVILLER-SUR-AMEZULE, LANEUVELOTTE, LENONCOURT, MAZERULLES, MONCEL-SUR-SEILLE, PULNOY, REMEREVILLE, SAULXURES-LES-
NANCY, SEICHAMPS, SORNEVILLE et VELAINE-SOUS-AMANCE, Monsieur le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Meurthe-et-
Moselle, les gardes champêtres et forestiers, les propriétaires et les habitants des communes dans lesquelles les études seront faites, sont invités à prêter 
aide et assistance aux techniciens ainsi qu’au personnel effectuant les études et travaux. 
Ils prendront des mesures nécessaires pour la conservation des balises, jalons, piquets et repères servant au tracé.  
ARTICLE 8 - Le présent arrêté sera périmé de plein droit s’il n’est pas suivi d’exécution dans les six mois de sa prise. 
ARTICLE 9 - Il devra, dès réception, être affiché aux endroits habituels dans les communes citées à l’article 1er dont chaque maire adressera 
immédiatement à la préfecture un certificat constatant l’accomplissement de cette formalité. 
ARTICLE 10 - Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de NANCY dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
ARTICLE 11 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture, Monsieur le Directeur Régional de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement, 
Mesdames et Messieurs les maires des communes de AMANCE, BRIN-SUR-SEILLE, BUISSONCOURT, CERVILLE, CHAMPENOUX, ERBEVILLER-SUR-
AMEZULE, LANEUVELOTTE, LENONCOURT, MAZERULLES, MONCEL-SUR-SEILLE, PULNOY, REMEREVILLE, SAULXURES-LES-NANCY, SEICHAMPS, 
SORNEVILLE et VELAINE-SOUS-AMANCE et Monsieur le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Meurthe-et-Moselle, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont ampliation sera adressée à : 
- Monsieur le Directeur Départemental de l’Equipement, 
- Monsieur le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt, 
- Monsieur le Directeur de GRT gaz. 
NANCY, le 30 décembre 2005 Pour le Préfet et par délégation, 
 Pour le Secrétaire Général absent, 
 Le Sous-Préfet de LUNEVILLE, 
 Eric MAIRE 

 

 

QUATRIEME BUREAU 
 

ARRETE PREFECTORAL RELATIF A LA CENTRALISATION DE LA FORMALITE DE L’ENREGISTREMENT ET DE CERTAINES DECLARATIONS 
 

LE PREFET DE MEURTHE ET MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Vu les articles 650 et suivants du code général des impôts relatifs aux bureaux compétents pour l’accomplissement des formalités de l’enregistrement ; 
Vu l’article 33 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
Vu les articles 5 et 6 du décret n° 95-866 du 2 août 1995 fixant le statut particulier des personnels de catégorie A des services déconcentrés de la 
direction générale des impôts ; 
Vu l’article 2 du décret n° 2000-738 du 1er août 2000 relatif à l’organisation des services déconcentrés de la direction générale des impôts ; 
Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1 : La compétence territoriale du Service des Impôts des Entreprises (SIE) de Briey du département de Meurthe-et-Moselle est modifiée, 
comme indiqué en annexe, pour l’exécution de la formalité de l’enregistrement et la réception des déclarations déposées pour la liquidation des droits 
d’enregistrement, en application du titre IV et des articles 150 V bis et 244 bis A du titre 1er de la première partie du livre premier du code général des 
impôts, à l’exception des déclarations prévues en matière d’impôt de solidarité sur la fortune. 
ARTICLE 2 : La présente décision prend effet à la date du 1er mars 2006. 
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ARTICLE 3 : Le Secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle, le directeur des services fiscaux sont chargés, chacun en ce qui les concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
NANCY, le 25 janvier 2006 Le Préfet, 
 Claude BALAND 
 

ANNEXE à l’arrêté : 
 

Recette compétente : SERVICE DES IMPOTS DES ENTREPRISES DE BRIEY - POLE ENREGISTREMENT 
Compétence territoriale : ABBEVILLE-LES-CONFLANS, AFFLEVILLE, ALLAMONT, ALLONDRELLE-LA-MALMAISON, ANDERNY, ANOUX, AUBOUE, 
AUDUN-LE-ROMAN, AVILLERS, AVRIL, BAROCHES (LES), BASLIEUX, BATILLY, BAZAILLES, BECHAMPS, BETTAINVILLERS, BEUVEILLE, 
BEUVILLERS, BOISMONT, BONCOURT, BRAINVILLE, BREHAIN-LA-VILLE, BRIEY, BRUVILLE, CHAMBLEY-BUSSIERES, CHARENCY-VEZIN, 
CHENIERES, COLMEY, CONFLANS-EN-JARNISY, CONS-LA-GRANDVILLE, COSNES-ET-ROMAIN, CRUSNES, CUTRY, DAMPVITOUX, DOMPRIX, 
DONCOURT-LES-CONFLANS, DONCOURT-LES-LONGUYON, EPIEZ-SUR-CHIERS, ERROUVILLE, FILLIERES, FLEVILLE-LIXIERES, FRESNOIS-LA-
MONTAGNE, FRIAUVILLE, GIRAUMONT, GONDRECOURT-AIX, GORCY, GRAND-FAILLY, HAGEVILLE, HAN DEVANT PIERREPONT, HANNONVILLE-
SUZEMONT, HATRIZE, HAUCOURT-MOULAINE, HERSERANGE, HOMECOURT, HUSSIGNY-GODBRANGE, JARNY, JEANDELIZE, JOEUF, 
JOPPECOURT, JOUAVILLE, JOUDREVILLE, LABRY, LAIX, LANDRES, LANTEFONTAINE, LEXY, LONGLAVILLE, LONGUYON, LONGWY, LUBEY, MAIRY-
MAINVILLE, MALAVILLERS, MANCE, MANCIEULLES, MARS-LA-TOUR, MERCY-LE-BAS, MERCY-LE-HAUT, MEXY, MOINEVILLE, MONT-BONVILLERS, 
MONTIGNY-SUR-CHIERS, MONT-SAINT-MARTIN, MORFONTAINE, MOUAVILLE, MOUTIERS, MURVILLE, NORROY-LE-SEC, OLLEY, ONVILLE, 
OTHE, OZERAILLES, PETIT-FAILLY, PIENNES, PIERREPONT, PREUTIN-HIGNY, PUXE, PUXIEUX, REHON, SAINT-AIL, SAINT-JEAN-LES-
LONGUYON, SAINT-JULIEN-LES-GORZE, SAINT-MARCEL, SAINT-PANCRE, SAINT-SUPPLET, SANCY, SAULNES, SERROUVILLE, SPONVILLE, 
TELLANCOURT, THIL, THUMEREVILLE, TIERCELET, TRIEUX, TRONVILLE, TUCQUEGNIEUX, UGNY, VALLEROY, VILLE-AU-MONTOIS, VILLECEY-
SUR-MAD, VILLE-HOUDLEMONT, VILLERS-LA-CHEVRE, VILLERS-LA-MONTAGNE, VILLERS-LE-ROND, VILLERUPT, VILLE-SUR-YRON, VILLETTE, 
VIVIERS-SUR-CHIERS, WAVILLE, XIVRY-CIRCOURT. 

 
 

ARRETE PREFECTORAL N° 06.BMSSE.02 ACCORDANT DELEGATION DE SIGNATURE 
A MONSIEUR PHILIPPES GAZAGNES, SOUS-PREFET DE L'ARRONDISSEMENT DE TOUL 

CHARGE DE MISSION POUR LA COHESION SOCIALE 
 

LE PREFET DE MEURTHE ET MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU la loi du 28 pluviôse An VIII, relative à la division du territoire de la République et à l’administration ; 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles relatifs au contrôle de légalité des collectivités territoriales et au contrôle budgétaire ; 
VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
VU la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 et précisant les nouvelles conditions d'exercice du contrôle 
administratif sur les actes des autorités communales, départementales et régionales ; 
VU la loi d’orientation N° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ; 
VU l’article 25 III de la loi N° 99-553 du 25 juin 1999, relatif à l’action du sous-préfet d’arrondissement ; 
VU le décret N° 95-486 du 27 avril 1995 relatif aux pouvoirs des sous-préfets ; 
VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets et à l’organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 
VU le décret du Président de la République en Conseil des Ministres en date du 2 décembre 2004 nommant Monsieur Claude Baland préfet de Meurthe-et-Moselle ; 
VU le décret du Président de la République en date du 21 octobre 2005 nommant Monsieur Philippe GAZAGNES, administrateur civil, en qualité de sous-
préfet de l'arrondissement de Toul ; 
VU l’arrêté préfectoral du 2 décembre 2005 modifiant l’organisation des services de la préfecture  ; 
Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle ; 

A R R E T E 
ARTICLE PREMIER : Monsieur Philippe GAZAGNES, sous-préfet de Toul, est désigné comme sous-préfet chargé de mission pour la cohésion sociale. A ce 
titre, il est notamment chargé d’assurer le suivi de la mise en oeuvre du plan de cohésion sociale, l’animation et la coordination de la politique de la ville sur 
l’ensemble du département de Meurthe-et-Moselle ainsi que le suivi du contrat de ville de l’agglomération de Nancy. 
Monsieur Philippe GAZAGNES représentera le préfet dans les réunions nationales ou locales sur la cohésion sociale et sur la politique de la ville, ainsi que 
dans les comités de pilotage des dispositifs relevant de la politique de la ville et du domaine de l’emploi. A ce titre, il présidera le service public de l’emploi 
local de l’arrondissement de Nancy. 
ARTICLE 2 : Dans le cadre des missions qui lui sont confiées à l’article premier du présent arrêté, délégation de signature est donnée à Monsieur Philippe 
GAZAGNES à l’effet de signer tous actes, arrêtés, correspondances et documents administratifs, à l’exception des arrêtés et conventions attributifs de subvention. 
ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution de cet arrêté qui sera affiché et publié au recueil des actes 
administratifs, notifié à Monsieur Philippe GAZAGNES, sous-préfet de Toul, et dont une copie sera adressée à Monsieur le Directeur de cabinet ainsi qu’à 
Monsieur le Trésorier-payeur général. 
NANCY, le 30 janvier 2006 Le Préfet, 
 Claude BALAND 
 

 

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
 

DEUXIEME BUREAU 
 

RETRAIT DE L’AUTORISATION PREFECTORALE N° 45 
 

LE PREFET DE MEURTHE ET MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
Vu la loi n° 83-629 du 12 juillet 1983 réglementant les activités privées de surveillance, de gardiennage, de télésurveillance et de transport de fonds, 
notamment son article 7 ; 
Vu la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure, notamment les articles 96 et suivants; 
Vu le décret n° 86-1058 du 26 septembre 1986 relatif à l’autorisation administrative et au recrutement des personnels des entreprises de surveillance et 
de gardiennage, de télésurveillance, de transport de fonds et de protection de personnes, notamment ses articles 1 et 6 ; 
Vu l’arrêté n° 45 du 22 avril 1988 portant autorisation d’exploiter un service interne de sécurité au sein de la succursale de la Banque de France à LONGWY, 
2 avenue de la Grande Duchesse Charlotte; 
Vu le courrier du 16 décembre 2005 par lequel madame Eliane KREMER, représentant la succursale de la succursale de la Banque de France à LONGWY, 
signale la cessation des activités de gardiennage au sein de cet établissement; 
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Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture; 
A R R E T E 

ARTICLE 1er – L’arrêté n° 45 du 22 avril 1988 portant autorisation d’exploiter un service interne de sécurité au sein de la succursale de la Banque de 
France à LONGWY, 2 avenue de la Grande Duchesse Charlotte, est abrogé; 
ARTICLE 2 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département et notifié à madame Eliane KREMER. 
NANCY, le 3 janvier 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Chef de Bureau, 
 Jean-Pierre DEVIDET 

 
 

RETRAIT DE L’AUTORISATION PREFECTORALE N° 116 
 

LE PREFET DE MEURTHE ET MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
Vu la loi n° 83-629 du 12 juillet 1983 réglementant les activités privées de surveillance, de gardiennage, de télésurveillance et de transport de fonds, 
notamment son article 7 ; 
Vu la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure, notamment les articles 96 et suivants; 
Vu le décret n° 86-1058 du 26 septembre 1986 relatif à l’autorisation administrative et au recrutement des personnels des entreprises de surveillance et 
de gardiennage, de télésurveillance, de transport de fonds et de protection de personnes, notamment ses articles 1 et 6 ; 
Vu l’arrêté n° 116 du 10 février 2000 portant autorisation d’exploiter une entreprise de gardiennage à l’enseigne GIA ABANICO, située à TRIEUX, 1 rue de Lorraine; 
Vu le courrier du 18 novembre 2002 par lequel Monsieur Raoul GIANNUZZI indique avoir cessé ses activités de gardiennage en France; 
Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture; 

A R R E T E 
ARTICLE 1er – L’arrêté n° 116 du 10 février 2000 portant autorisation d’exploiter une entreprise de gardiennage à l’enseigne GIA ABANICO, à TRIEUX, 
1 rue de Lorraine, est abrogé; 
ARTICLE 2 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département et notifié à monsieur Raoul GIANNUZZI. 
NANCY, le 3 janvier 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Chef de Bureau, 
 Jean-Pierre DEVIDET 

 
 

AUTORISATION PREFECTORALE N° 117 BIS 
 

LE PREFET DE MEURTHE ET MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
Vu la loi n° 83-629 du 12 juillet 1983 réglementant les activités privées de surveillance, de gardiennage, de télésurveillance et de transport de fonds, 
notamment son article 7 ; 
Vu le décret n° 86-1058 du 26 septembre 1986 relatif à l’autorisation administrative et au recrutement des personnels des entreprises de surveillance et 
de gardiennage, de télésurveillance, de transport de fonds et de protection de personnes, notamment ses articles 1 et 6 ; 
Vu la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure ; 
Vu l’arrêté n° 117 du 25 février 2000 autorisant monsieur Idris MAMMERI, à gérer une entreprise sous la dénomination « G.S.F. SECURITY » exerçant 
l’activité de gardiennage, de sécurité et de surveillance, à COSNES ET ROMAIN, 4 rue Robert Schumann ; 
Vu la modification du siège social enregistrée au registre du commerce le 29 août 2005 et l’inscription de l’établissement de LONGWY en tant 
qu’établissement secondaire; 
Considérant que cette entreprise est constituée conformément à la législation en vigueur ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1er - L'établissement de LONGWY de l’entreprise précitée, ayant pour activité le gardiennage, la surveillance et la sécurité, est autorisé à 
continuer à exercer ses activités à compter de la notification du présent arrêté, sous le numéro 117 bis. 
ARTICLE 2 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département et notifié à monsieur Idris MAMMERI. 
NANCY, le 3 janvier 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Chef de Bureau, 
 Jean-Pierre DEVIDET 

 
 

AUTORISATION PREFECTORALE N° 168 
 

LE PREFET DE MEURTHE ET MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
Vu la loi n° 83-629 du 12 juillet 1983 réglementant les activités privées de surveillance, de gardiennage, de télésurveillance et de transport de fonds, 
notamment son article 7 ; 
Vu le décret n° 86-1058 du 26 septembre 1986 relatif à l’autorisation administrative et au recrutement des personnels des entreprises de surveillance et 
de gardiennage, de télésurveillance, de transport de fonds et de protection de personnes, notamment ses articles 1 et 6 ; 
Vu la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure ; 
Vu la demande présentée par monsieur Georges STOEBNER, en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement  d’une entreprise de surveillance et de 
gardiennage, qu’il souhaite diriger à VANDOEUVRE LES NANCY, 5 impasse de Turin ; 
Vu l’avis du 23 novembre 2005 de monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ; 
Considérant que cette entreprise est constituée conformément à la législation en vigueur ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1er – L’entreprise précitée, ayant pour activité le gardiennage, la surveillance et la sécurité, est autorisée à exercer ses activités à compter de la 
notification du présent arrêté. 
ARTICLE 2 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié à monsieur Georges STOEBNER. 
NANCY, le 29 décembre 2005 Pour le Préfet et par délégation, 
 Pour le Secrétaire Général absent, 
 Le Sous-Préfet de LUNEVILLE, 
 Eric MAIRE 
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ARRETE PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNERAIRE 
 

LE PREFET DE MEURTHE ET MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales; 
Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du Code des Communes et relative à la législation dans le domaine funéraire; 
Vu le décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le domaine funéraire; 
Vu l’arrêté préfectoral du 31 août 2001 portant habilitation en matière funéraire de l’entreprise « S.A.R.L. LAURENT », 25 Grande Rue à AVRICOURT; 
Vu la demande de renouvellement formulée par Monsieur René LAURENT, pour l’entreprise susvisée; 

A R R E T E 
ARTICLE 1 – L’habilitation de l’entreprise de pompes funèbres précitée est renouvelée pour l’exercice, sur l’ensemble du territoire, des activités funéraires 
suivantes : 
- le transport de corps avant mise en bière, 
- le transport de corps après mise en bière, 
- l’organisation des obsèques, 
- la fourniture des housses, cercueils, accessoires intérieurs et extérieurs et des urnes cinéraires, 
- la gestion et l’utilisation des chambres funéraires et des crématoriums, 
- la fourniture des corbillards et des voitures de deuil, 
- la fourniture du personnel, des objets et prestations nécessaires aux obsèques, les inhumations et exhumations, à l’exception des plaques funéraires, 

emblèmes religieux, fleurs, travaux divers d’imprimerie et de la marbrerie funéraire. 
ARTICLE 2 - Le numéro d’habilitation reste le 95-54-4. 
ARTICLE 3 - La durée du présent renouvellement est de six ans. 
ARTICLE 4 - En application de l’article 8 du décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le domaine 
funéraire, tout changement dans les indications fournies lors de la demande pour la délivrance de la présente habilitation devra être déclaré à la 
préfecture dans le délai de deux mois. 
ARTICLE 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à dater 
de sa notification. 
ARTICLE 6 - Monsieur le secrétaire général de la préfecture de Meurthe et Moselle est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à : 
- monsieur René LAURENT 
et dont une ampliation sera adressée à : 
- monsieur le maire d’AVRICOURT, sous couvert de monsieur le sous-préfet de LUNEVILLE, 
- monsieur le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales. 
NANCY, le 3 janvier 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Chef de Bureau, 
 Jean-Pierre DEVIDET 

 
 

ARRETE PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNERAIRE 
 

LE PREFET DE MEURTHE ET MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales; 
Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du Code des Communes et relative à la législation dans le domaine funéraire; 
Vu le décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le domaine funéraire; 
Vu l’arrêté préfectoral du 12 mai 1999 portant habilitation en matière funéraire de l’entreprise « S.A.R.L. LAURENT », rue de la Gare à BLAMONT; 
Vu la demande de renouvellement formulée par Monsieur René LAURENT, pour l’entreprise susvisée; 

A R R E T E 
ARTICLE 1 – L’habilitation de l’entreprise de pompes funèbres précitée est renouvelée pour l’exercice, sur l’ensemble du territoire, des activités funéraires 
suivantes : 
- le transport de corps avant mise en bière, 
- le transport de corps après mise en bière, 
- l’organisation des obsèques, 
- la fourniture des housses, cercueils, accessoires intérieurs et extérieurs et des urnes cinéraires, 
- la gestion et l’utilisation des chambres funéraires et des crématoriums, 
- la fourniture des corbillards et des voitures de deuil, 
- la fourniture du personnel, des objets et prestations nécessaires aux obsèques, les inhumations et exhumations, à l’exception des plaques funéraires, 

emblèmes religieux, fleurs, travaux divers d’imprimerie et de la marbrerie funéraire. 
ARTICLE 2 - Le numéro d’habilitation reste le 99-54-132. 
ARTICLE 3 - La durée du présent renouvellement est de six ans. 
ARTICLE 4 - En application de l’article 8 du décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le domaine 
funéraire, tout changement dans les indications fournies lors de la demande pour la délivrance de la présente habilitation devra être déclaré à la 
préfecture dans le délai de deux mois. 
ARTICLE 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à dater 
de sa notification. 
ARTICLE 6 - Monsieur le secrétaire général de la préfecture de Meurthe et Moselle est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à : 
- monsieur René LAURENT 
et dont une ampliation sera adressée à : 
- monsieur le Maire de BLAMONT, sous couvert de monsieur le sous-préfet de LUNEVILLE, 
- monsieur le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales. 
NANCY, le 3 janvier 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Chef de Bureau, 
 Jean-Pierre DEVIDET 
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ARRETE PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNERAIRE 
 

LE PREFET DE MEURTHE ET MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales; 
Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du Code des Communes et relative à la législation dans le domaine funéraire; 
Vu le décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le domaine funéraire; 
Vu l’arrêté préfectoral du 11 mars 2005 portant habilitation en matière funéraire de l’entreprise «S.A.R.L. PFL ROC’ECLERC», 1 rue de l’Eglise à BACCARAT; 
Vu la demande de renouvellement formulée par mademoiselle Isabelle ROSATO, pour l’entreprise susvisée; 

A R R E T E 
ARTICLE 1 – L’habilitation de l’entreprise de pompes funèbres précitée est renouvelée pour l’exercice, sur l’ensemble du territoire, des activités funéraires 
suivantes : 
- le transport de corps avant mise en bière (en sous-traitance), 
- le transport de corps après mise en bière, 
- l’organisation des obsèques, 
- les soins de conservation (en sous-traitance), 
- la fourniture des housses, cercueils, accessoires intérieurs et extérieurs et des urnes cinéraires, 
- la gestion et l’utilisation des chambres funéraires et des crématoriums, 
- la fourniture des corbillards et des voitures de deuil, 
- la fourniture du personnel, des objets et prestations nécessaires aux obsèques, les inhumations et exhumations, à l’exception des plaques funéraires, 

emblèmes religieux, fleurs, travaux divers d’imprimerie et de la marbrerie funéraire. 
ARTICLE 2 - Le numéro d’habilitation reste le 2005-54-158. 
ARTICLE 3 - La durée du présent renouvellement est de six ans. 
ARTICLE 4 - En application de l’article 8 du décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le domaine 
funéraire, tout changement dans les indications fournies lors de la demande pour la délivrance de la présente habilitation devra être déclaré à la 
préfecture dans le délai de deux mois. 
ARTICLE 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à dater 
de sa notification. 
ARTICLE 6 - Monsieur le secrétaire général de la préfecture de Meurthe et Moselle est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à : 
- mademoiselle Isabelle ROSATO 
et dont une ampliation sera adressée à : 
- monsieur le maire de BACCARAT, sous couvert de monsieur le sous-préfet de LUNEVILLE, 
- monsieur le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales. 
NANCY, le 3 janvier 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Chef de Bureau, 
 Jean-Pierre DEVIDET 
 

 
DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES 

 

PREMIER BUREAU 
 

ARRETE PREFECTORAL AUTORISANT L’EXTENSION DES COMPETENCES DE LA COMMUNAUTE URBAINE DU GRAND NANCY 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 5211-1 et suivants et L5215-1 et suivants ; 
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales et notamment ses articles 28 et 61; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements; 
VU l’arrêté préfectoral du 31 décembre 1995 portant création de la Communauté Urbaine du Grand NANCY, 
VU la délibération du 25 juin 2005 par laquelle le conseil communautaire de la communauté urbaine du Grand NANCY a décidé de soumettre aux communes 
membres une proposition d’extension de ses compétences ; 
VU les délibérations favorables des conseils municipaux des communes de :  
ART-SUR-MEURTHE en date du 29 août 2005, 
DOMMARTEMONT en date du 10 octobre 2005 
ESSEY-LES-NANCY en date du 21 septembre 2005, 
FLEVILLE-DEVANT-NANCY en date du 15 septembre 2005, 
HEILLECOURT en date du 10 octobre 2005, 
HOUDEMONT en date du 19 septembre 2005 
JARVILLE-LA-MALGRANGE en date du 19 septembre 2005, 
LANEUVEVILLE-DEVANT-NANCY en date du 22 septembre 2005, 
LUDRES en date du 26 septembre 2005, 
MALZEVILLE en date du 22 septembre 2005, 
MAXEVILLE en date du 26 septembre 2005, 
NANCY en date du 19 septembre 2005, 
PULNOY en date du 06 octobre 2005, 
SAINT-MAX en date du 19 septembre 2005, 
SAULXURES-LES-NANCY en date du 18 octobre 2005, 
SEICHAMPS en date du 26 septembre 2005, 
TOMBLAINE en date du 27 septembre 2005, 
VANDOEUVRE-LES-NANCY en date du 26 septembre 2005, 
VILLERS-LES-NANCY en date du 27 septembre 2005 ;  
VU la délibération favorable de la commune de LAXOU en date du 7 novembre 2005 parvenue en préfecture après le délai de 3 mois prévu par l’article 
L5211-17 du code général des collectivités territoriales ; 
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CONSIDÉRANT qu’à l’issue de la procédure de consultation des communes membres, la majorité qualifiée, telle que définie à l’article L 5211-17 du code 
général des collectivités territoriales, est atteinte ; 
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture; 

A R R E T E 
ARTICLE 1er : L’arrêté préfectoral du 31 décembre 1995 portant création de la Communauté Urbaine du Grand NANCY est complété par un article 4-8 
ainsi rédigé : 

Article 4-8 
« Les compétences de la communauté urbaine sont étendues aux matières suivantes : 
Aux actions et aides financières en faveur du logement social et du logement des personnes défavorisées, en application des dispositions du programme 
local de l’habitat. 
Aux actions et aides à la réhabilitation du logement privé et à la résorption de l’habitat insalubre, également en application des dispositions du 
programme local de l’habitat. 
A l’aménagement, l’entretien et la gestion des aérodromes situés en tout ou partie sur le territoire communautaire. » 

ARTICLE 2 : Ces adaptations de compétences ne donneront lieu ni à un transfert de charges, ni à l’intégration d’agents communaux au sein des services 
communautaires. 
ARTICLE 3 : Le secrétaire général de la préfecture et le président de la Communauté Urbaine du Grand NANCY sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée aux maires des communes concernées ainsi qu’au trésorier payeur général de Meurthe-
et-Moselle, et qui fera en outre, l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
NANCY, le 28 décembre 2005 Le Préfet, 
 Claude BALAND 

 
 

ARRETE PREFECTORAL AUTORISANT LE RETRAIT DE LA COMMUNE DE LAITRE-SOUS-AMANCE DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL 
A VOCATION UNIQUE DE L’AMEZULE ET LA MODIFICATION DE SES STATUTS EN CONSEQUENCE 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-1 et suivants et L5212-1 et suivants; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements; 
VU l’arrêté préfectoral du 28 mai 1997 autorisant la création du syndicat intercommunal à vocation unique (SIVU) de l’AMEZULE; 
VU la délibération en date du 17 novembre 2005, par laquelle le conseil municipal de la commune de LAITRE-SOUS-AMANCE- décide de se retirer du SIVU 
de l’AMEZULE,  
VU la délibération en date du 8 décembre 2005, par laquelle le comité syndical du SIVU de l’AMEZULE accepte ce retrait, en fixe les conditions et décide 
de modifier la répartition du temps de travail pour les communes restantes en conséquence; 
VU la délibération en date du 13 décembre 2005, par laquelle la commune de LAITRE-SOUS-AMANCE accepte les conditions de retrait fixées par le comité 
syndical du SIVU de l’AMEZULE, 
VU les délibérations des conseils municipaux des communes de : 
DOMMARTIN-SOUS-AMANCE en date du, 
LANEUVELOTTE en date du 16 décembre 2005, 
acceptant ce retrait et la modification statutaire; 
CONSIDÉRANT qu’à l’issue de la procédure de consultation des communes membres du syndicat, la majorité qualifiée, telle que définie par les articles 
L5211-19, L5211-20 et L5211-5-II du code général des collectivités territoriales, est atteinte ; 
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1 : Le retrait de la commune de LAITRE-SOUS-AMANCE du syndicat intercommunal à vocation unique de l’AMEZULE est autorisé à compter du 
1er janvier 2006. 
Le syndicat versera une indemnité de 3197 € à la commune pour le matériel. 
Le syndicat effectuera un versement au prorata de la participation (1/5ème) à la commune de LAITRE-SOUS-AMANCE sur les excédents quand le vote du 
compte administratif 2005 sera voté. 
Ces deux indemnités seront versées après le vote du budget primitif 2006. 
ARTICLE 2 : Le 2ème alinéa de l’article 9 des statuts du syndicat intercommunal à vocation unique de l’AMEZULE est modifié comme suit : 
« A compter du 1er janvier 2006 la répartition des heures se décomposera de la façon suivante : 
DOMMARTIN-SOUS-AMANCE : 50% 
LANEUVELOTTE : 50% » 
Le reste sans changement. 
ARTICLE 3 : Le secrétaire général de la préfecture et le président du syndicat intercommunal à vocation de l’AMEZULE, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée aux maires des communes concernées et au trésorier-payeur général de Meurthe-
et-Moselle, et qui fera, en outre, l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la  préfecture. 
NANCY, le 30 décembre 2005 Pour le Préfet et par délégation, 
 Pour le Secrétaire Général absent, 
 Le Sous-Préfet de LUNEVILLE, 
 Eric MAIRE 
 

 
SOUS-PREFECTURE DE BRIEY 

 

ARRETE PORTANT MANDATEMENT D’OFFICE AU PROFIT DU LABORATOIRE IRH ENVIRONNEMENT 
 

LE PREFET DE MEURTHE-et-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.1612-16 et L.2321-1; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
VU le courrier du 27 janvier 2005 par lequel le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales a demandé la mise en œuvre de la procédure de 
mandatement d’office, prévue par l’article L 1612.16 du code général des collectivités territoriales, afin d’obtenir le recouvrement de la somme de 936,68 € 
due par la commune de Villette au laboratoire agrée IRH environnement au titre des analyses des eaux destinées à la consommation humaine prévues par les 
articles L 1321-4 et R 1321-15 du code de la santé publique; 
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VU la lettre de mise en demeure adressée au maire de la commune de Villette le 16 novembre 2005; 
VU l’arrêté préfectoral du 05 avril 2005, accordant délégation de signature à M. Philippe RONSSIN, sous-préfet de l’arrondissement de BRIEY ; 
CONSIDERANT qu’il convient d’apurer la dette de la commune de Villette envers le laboratoire agréé IRH environnement; 
CONSIDERANT que les crédits nécessaires ont été inscrits d’office par arrêté préfectoral du 29 août 2005 au chapitre 011 « charges à caractères 
général » du budget primitif 2005 du service assainissement de la commune de Villette;  
CONSIDERANT qu’il s’agit d’une dépense obligatoire ; 

A R R E T E 
Article 1er : Une somme de 936,68 €, correspondant à la dette de la commune de Villette au titre des analyses des eaux destinées à la consommation 
humaine prévues par les articles L 1321-4 et R 1321-15 du code de la santé publique sera versée au laboratoire agréé IRH environnement; 
Article 2 : La dépense correspondante sera imputée sur les crédits inscrits au chapitre 011 « Charges à caractère général » du budget primitif 2005 du 
service assainissement de la commune de Villette. 
Article 3 : Le présent arrêté tient lieu de mandat. 
Article 4 : M. le Comptable de la trésorerie de Longuyon, receveur de la commune de Villette, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au 
recueil des actes administratifs de Meurthe-et-Moselle, notifié à M. le Maire de la commune de Villette et, dont copie conforme sera adressée à : 
- M. le Président de la chambre régionale des comptes de Lorraine, 
- M. le Trésorier Payeur Général de Meurthe-et-Moselle, 
- M. le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales. 
BRIEY, le 16 décembre 2005 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Sous-Préfet de BRIEY, 
 Philippe RONSSIN 

 
 

ARRETE PREFECTORAL AUTORISANT LA MODIFICATION DE L’ARTICLE 4 DES STATUTS DU SIVU DE LA VALLEE DE L’ORNE 
 

LE PREFET DE MEURTHE-et-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 5211-1 et suivants ; 
 VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 VU l’arrêté préfectoral du 6 janvier 2003 autorisant la création du syndicat intercommunal à vocation unique de la Vallée de l’Orne ; 
 VU la délibération du 4 octobre 2005 du comité du syndicat intercommunal à vocation unique de la Vallée de l’Orne décidant la modification de la durée du syndicat ; 
 VU les délibérations concordantes des communautés de communes membres : 
- Communauté de communes du Jarnisy (30 novembre 2005) 
- Communauté de communes du Pays de Briey (15 décembre 2005) ; 
VU l’arrêté préfectoral du 5 avril 2005 accordant délégation de signature à M. Philippe RONSSIN, sous-préfet de Briey ; 
 Considérant que les deux communautés de communes membres se sont prononcées en faveur du projet ; 

A R R E T E 
Article 1er : La modification de l’article 4 des statuts du syndicat intercommunal à vocation unique de la Vallée de l’Orne est autorisée comme suit : 
« Article 4 : L’existence du syndicat prendra fin le 31 décembre 2008 ». 
Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Briey et le président du syndicat intercommunal à vocation unique de la Vallée de l’Orne 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont 
copie sera adressée aux présidents des communautés de communes intéressées et au trésorier-payeur général de Meurthe-et-Moselle. 
BRIEY, le 30 décembre 2005 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Sous-Préfet de BRIEY, 
 Philippe RONSSIN 

 
 

ARRETE PREFECTORAL AUTORISANT LA MODIFICATION DE L’ARTICLE 2 DES STATUTS 
DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS AUDUNOIS 

 

LE PREFET DE MEURTHE-et-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 5214-1 et suivants et R 5214-1 ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
VU l’arrêté préfectoral du 29 décembre 2001 autorisant la création de la communauté de communes du Pays audunois ; 
VU la délibération en date du 4 octobre 2005 du conseil de la communauté de communes du Pays audunois décidant la modification de l’article 2 des statuts ; 
VU les délibérations des conseils municipaux des communes membres, à savoir : 
Article 2 – Compétences obligatoires - Implantations d’éoliennes  
Avis favorable : 
- AUDUN-LE-ROMAN (23 novembre 2005) 
- BEUVILLERS (1er décembre 2005) 
- CRUSNES (10 novembre 2005) 
- ERROUVILLE ( 16 novembre 2005) 
- JOPPECOURT (13 décembre 2005) 
- MONT-BONVILLERS (15 décembre 2005) 
- MURVILLE (6 décembre 2005) 
- PREUTIN-HIGNY (25 novembre 2005) 
- SANCY (28 novembre 2005) ; 
Avis défavorable : 
- ANDERNY (19 décembre 2005) 
- MALAVILLERS (30 novembre 2005) 
- MERCY-LE-HAUT (7 novembre 2005) ; 
Article 2 – Compétences optionnelles – Ordures ménagères 
Avis favorable : 
- ANDERNY (19 décembre 2005) 
- AUDUN-LE-ROMAN (23 novembre 2005) 
- BEUVILLERS (1er décembre 2005) 
- CRUSNES (10 novembre 2005) 
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- ERROUVILLE (16 novembre 2005) 
- JOPPECOURT (13 décembre 2005) 
- MERCY-LE-HAUT (7 novembre 2005) 
- MONT-BONVILLERS (15 décembre 2005) 
- MURVILLE (6 décembre 2005) 
- PREUTIN-HIGNY (25 novembre 2005) 
- SANCY (28 novembre 2005) ; 
Avis défavorable : 
- MALAVILLERS (30 novembre 2005) 
VU l’arrêté préfectoral du 5 avril 2005 accordant délégation de signature à M. Philippe RONSSIN, sous-préfet de Briey ; 
Considérant qu’à l’issue de la procédure de consultation des communes membres de l’EPCI, la majorité qualifiée, telle que définie par les articles L 5211-5 II 
et L 5211-20 du code général des collectivités territoriales, est atteinte ; 

A R R E T E 
Article 1er : La modification de l’article 2 des statuts de la communauté de communes du Pays audunois est autorisée comme suit :  
« Article 2-1-b-4 : 
Implantations d’éoliennes : 
Portage de tout projet d’implantation et gestion des parcs d’éoliennes sur le territoire ». 
« Article 2-2-f : 
Animation et gestion des politiques de collecte et de traitement des ordures ménagères ». 
Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Briey et le président de la communauté de communes du Pays audunois sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera 
adressée aux maires des communes intéressées et au trésorier-payeur général de Meurthe-et-Moselle. 
BRIEY, le 30 décembre 2005 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Sous-Préfet de BRIEY, 
 Philippe RONSSIN 
 

 
SOUS-PREFECTURE DE LUNEVILLE 

 

ARRÊTÉ DU 15 DÉCEMBRE 2005 AUTORISANT LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE LA HAUTE VEZOUZE 
A EXERCER LA COMPETENCE « ACTION EN FAVEUR DES ENFANTS DE 0 A 6 ANS » 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5211-1 et suivants et L. 5214-2 et suivants ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
VU l'arrêté préfectoral du 20 décembre 2004 modifié donnant délégation de signature à Monsieur Eric MAIRE, sous-préfet de Lunéville ; 
VU l’arrêté préfectoral en date du 29 décembre 1994, modifié par les arrêtés des 10 octobre 1995, 22 avril 1997, 5 novembre 1997, 3 juillet 1998, 13 
novembre 1998, 26 juillet 1999, 5 juillet 2000, 26 novembre 2001, 7 novembre 2002, 15 décembre 2003 et 11 octobre 2004, portant création de la 
communauté de communes du pays de la haute vezouze ; 
VU la délibération en date du 20 mai 2005 par laquelle le conseil communautaire du pays de la haute vezouze décide de prendre la compétence « action en 
faveur des enfants de 0 à 6 ans » ; 
VU les délibérations concordantes des conseils municipaux des communes de :  
BERTRAMBOIS en date du 19 juillet 2005 
CIREY SUR VEZOUZE en date du 12 juillet 2005 
PETITMONT en date du 8 juillet 2005 
SAINT SAUVEUR en date du 24 juin 2005 
TANCONVILLE en date du 27 juin 2005 
VAL ET CHATILLON  en date du 29 juillet 2005 
approuvant le transfert de la compétence ; 
CONSIDERANT qu’à l’issue de la procédure de consultation des communes membres, les conditions de majorité sont atteintes ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1er. – L’article 4 (compétences) des statuts, alinéa « Action sociale » est ainsi rédigé : 
« - action en faveur des enfants de 0 à 6 ans,  
   - soutien aux opérations communales en faveur des personnes âgées (aide au maintien à domicile),  
   - adhésion à l’agence nationale pour l’emploi et à la mission locale pour l’emploi » 
ARTICLE 2. – Les statuts joints au présent arrêté sont approuvés. 
ARTICLE 3. - Le sous-préfet de Lunéville et le président de la communauté de communes du pays de la haute vezouze sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont copie sera adressée à monsieur le trésorier payeur général et qui  sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture. 
 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Sous-Préfet de LUNEVILLE, 
 Eric MAIRE 
 

DELAIS et VOIES de RECOURS : le bénéficiaire d’une décision qui désire la contester peut saisir le tribunal administratif compétent d’un recours 
contentieux dans les deux mois à partir de la notification de la décision considérée. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision. 
Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme 
de deux mois vaut rejet implicite). 
 

Les statuts annexés au présent arrêté sont consultables en sous-préfecture. 
 
 

ARRÊTÉ DU 16 DÉCEMBRE 2005 APPROUVANT LA MODIFICATION DES STATUTS 
DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA MORTAGNE DANS LE CADRE DE LA DEFINITION DE L’INTERET COMMUNAUTAIRE 

 

LE PREFET DE MEURTHE-et-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5111-1 et suivants et L. 5214-1 et suivants ; 
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VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
VU l'arrêté préfectoral du 20 décembre 2004 accordant délégation de signature à Monsieur Eric MAIRE, sous-préfet de l’arrondissement de Lunéville ; 
VU l’arrêté préfectoral en date du 27 novembre 2003 portant création de la communauté de communes de la Mortagne modifié par l’arrêté du 1er mars 2005 ; 
VU la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes de la Mortagne du 9 mai 2005 approuvant les modifications statutaires afin 
notamment de préciser l’intérêt communautaire ; 
VU les délibérations des conseils municipaux des communes de :  
ESSEY LA COTE en date du 24 juin 2005 ; 
FRAIMBOIS en date du 27 juin 2005 ; 
FRANCONVILLE en date du 5 juillet 2005 ; 
GERBEVILLER en date du 1er juillet 2005 ; 
GIRIVILLER en date du 28 juin 2005 ; 
HAUDONVILLE  en date du 13 juin 2005 ; 
LAMATH du 29 septembre 2005 ; 
MAGNIERES en date du 6 juillet 2005 ; 
MATTEXEY en date du 30 juin 2005 ; 
MORIVILLER en date du 21 juin 2005 ; 
MOYEN en date du 21 juin 2005 ; 
REMENOVILLE en date du 17 juin 2005 ; 
SERANVILLE en date du 4 juillet 2005 ; 
VALLOIS en date du 20 juin 2005 ; 
VATHIMENIL en date du 24 juin 2005 ; 
VENNEZEY en date du 28 juin 2005 ; 
XERMAMENIL en date du 4 juillet 2005 ; 
CONSTATANT que les conditions de majorité sont remplies ; 

A R R E T E 
Article 1er. – L’article 3 des statuts est rédigé comme suit : 
« 1 – Au titre des compétences obligatoires 
1-1. - En matière de développement économique 
Appui aux entreprises : 
- accueil, information et orientation des porteurs de projets économiques ; 
- adhésion à la plate-forme d'initiatives locales du Lunévillois ; 
- adhésion au CAPEMM ; 
- établissement et gestion d'un fichier des locaux et terrains économiques vacants ; 
- soutien aux projets de développement des exploitations agricoles et des entreprises, par l'appui au montage de dossiers et la recherche de financements ; 
- soutien aux communes dans le maintien des commerces de première nécessité par l’appui au montage des dossiers et la recherche de financements ; 
- soutien aux initiatives collectives des acteurs économiques (commerçants, artisans, agriculteurs, industriels) ; 
- étude pour la définition, l’aménagement, l’entretien, la gestion, la promotion et la commercialisation de zones d’activités à moins de 1 km de la RD9 ou de la 

D 914 ou de la RN 59, placées sous le régime de la taxe professionnelle de zone. 
Développement touristique : 
- accueil, information et orientation des porteurs de projets touristiques ; 
- soutien aux projets de développement des acteurs touristiques publics et privés, par l'appui au montage de dossiers et la recherche de financements ; 
- adhésion à l'office de tourisme du pays lunévillois, et participation aux actions de promotion ; 
- adhésion au comité départemental du tourisme, et participation aux actions de promotion ; 
- soutien et accompagnement des projets inter associatifs et/ou intercommunaux de valorisation du patrimoine par l'appui au montage de dossiers et la 

recherche de financements. 
Actions en faveur de l'emploi : 
- adhésion à la mission locale pour l'emploi des jeunes du Lunévillois. 
1-2. - En matière d’aménagement de l’espace communautaire 
- Elaboration d'un projet intercommunal de développement du territoire communautaire. 
- Soutien aux études pour la valorisation des paysages. 
- Soutien aux porteurs de projets publics ou privés, pour la valorisation des forêts et des vergers : montage de dossiers et recherche de financements. 
- Participation à l'élaboration, approbation, suivi et gestion de la charte de pays au sens de la loi précisant la notion de pays. 
- Participation à l’élaboration d'un schéma de cohérence territoriale. 
- Soutien aux projets de valorisation de l’environnement, par l'appui au montage de dossiers et la recherche de financements. 
- Entretien et  restauration, hors ouvrages, de la Mortagne et des cours d’eau suivants : le Boiret, le Laxat, le ruisseau de l’Etang, le Censal, le Palboeuf, le 

ruisseau de Landécourt, la Bellevitte recevant les effluents domestiques et considérés comme cours d’eau et affluents permanents (selon carte IGN 
jointe aux présents statuts). 

2 – Au titre des compétences facultatives 
2-1. - Habitat et cadre de vie 
- Conduite d'opérations programmées d'amélioration de l'habitat. 
- Organisation de manifestations en faveur du fleurissement du territoire communautaire. 
- Mise en place d'une politique d'amélioration de l'habitat en complément des dispositifs traditionnels : aide au ravalement des façades, aide à la 

transformation de granges en logements, aide au traitement patrimonial des bâtiments endommagés, selon des règlements soumis à l'approbation du 
conseil communautaire. 

- Elaboration et mise à jour, avec l’appui des communes, d’un inventaire des logements pouvant être utilisés sur le territoire communautaire comme 
logements d’urgence ; 

- Etude pour la mise en place d’une équipe d’ouvriers intercommunaux. 
2-2. - Environnement 
- Collecte des déchets ménagers et assimilés, traitement par tout procédé respectant la législation en vigueur. 
- Etude pour l’implantation d’une déchetterie sur le territoire communautaire. 
2-3. - Equipements sportifs, socio-culturels et scolaires 
Action culturelle et socioculturelle : 
- soutien aux projets de développement culturel des acteurs publics et privés, par l’appui au montage de dossiers et la recherche de financements ; 
- participation financière à des actions culturelles sur le territoire de la communauté selon le règlement adopté par le conseil communautaire après étude 

par le groupe de travail « culture» » ; 
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- étude d'une politique intercommunale en direction des enfants, des adolescents et/ou des jeunes adultes, par l'appui au montage de dossiers et la 
recherche de financements, en étroite collaboration avec le monde associatif. 

Lecture publique : 
- animation d'un réseau des bibliothèques du territoire communautaire ; 
- coordination, soutien et recherche de financements pour des animations proposées par le groupe de travail « lecture publique » et retenues par le conseil communautaire. 
Equipements sportifs : 
- étude des besoins sportifs et culturels sur le territoire communautaire. 
Scolaire et périscolaire : 
- organisation du transport scolaire des élèves du collège de Gerbéviller et des élèves des écoles primaires du territoire ; 
- organisation de l’activité « Agir sport » à destination des enfants (reprise du SIS de Gerbéviller). 
2-4. - Action sociale 
Mise en place d’actions d’insertion sous forme de prestations de services délivrées par des organismes agréés ;  
Conduite d'une étude pour l'amélioration des CCAS et la création d'un centre intercommunal d'action sociale (ex : amélioration des services aux personnes 
âgées et handicapées). 
2-5. - Autres compétences 
Distribution publique d'énergie électrique à l'exception de la maîtrise d'ouvrage des travaux de premier établissement, de renforcement, d'amélioration et 
de perfectionnement des ouvrages de distribution d'énergie électrique ; adhésion au syndicat départemental d'électricité. 
Formation des élus et des personnels administratifs des communes membres selon un plan de formation soumis à l’approbation du conseil communautaire. 
Conduite d’études sur l’amélioration des systèmes de transports publics, en lien avec le pays lunévillois, le département de Meurthe-et-Moselle et la région Lorraine. 
Conduite d'une politique de communication favorisant la participation des habitants au développement du territoire communautaire. 
Conduite d’actions de coopération décentralisée avec la région de Gao (Nord Mali). », 
Le reste sans changement. 
Article 2. - L’article 4 des statuts est ainsi modifié : « Le siège de la communauté de communes est fixé au 1 rue Georges Clemenceau à Gerbéviller ». 
Article 3. – L’article 5 des statuts relatif à la composition du conseil communautaire est complété par la phrase suivante : 
« 2 délégués suppléants pour les communes ayant au moins 4 délégués titulaires » 
Article 4. – Les statuts modifiés ci-joints sont approuvés. 
Article 5. - Le sous-préfet de Lunéville et le président de la communauté de communes de la Mortagne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Sous-Préfet de LUNEVILLE, 
 Eric MAIRE 
 

DELAIS et VOIES de RECOURS : le bénéficiaire d’une décision qui désire la contester peut saisir le tribunal administratif compétent d’un recours 
contentieux dans les deux mois à partir de la notification de la décision considérée. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision. 
Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme 
de deux mois vaut rejet implicite). 
 

Les statuts annexés au présent arrêté sont consultables en sous-préfecture. 
 
 

ARRÊTÉ DU 27 DÉCEMBRE 2005 AUTORISANT LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU BADONVILLOIS A EXERCER LA COMPETENCE 
« CONSTRUCTION ET ENTRETIEN DE TOUT BATIMENT DEDIE A LA GARDE PERISCOLAIRE » 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5211-1 et suivants et L. 5214-2 et suivants ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’ Etat dans les régions et départements ; 
VU l'arrêté préfectoral du 20 décembre 2004 modifié donnant délégation de signature à Monsieur Eric MAIRE, sous-préfet de Lunéville ; 
VU l’arrêté préfectoral en date du 6 décembre 2001, modifié par les arrêtés des 7 octobre 2002, 6 janvier 2003, 7 juin 2004 et 24 novembre 2004, 
portant création de la communauté de communes du badonvillois ; 
VU la délibération en date du 8 septembre 2005 par laquelle le conseil communautaire du badonvillois décide de prendre la compétence « construction et 
entretien de tout nouveau bâtiment lié à la garde périscolaire » ; 
VU les délibérations concordantes des conseils municipaux des communes de :  
BADONVILLER en date du 22 septembre 2005 
BREMENIL en date du 14 novembre 2005 
FENNEVILLER en date du 28 septembre 2005 
MONTIGNY en date du 5 octobre 2005 
NEUFMAISONS en date du 20 septembre 2005 
NEUVILLER LES BADONVILLER  en date du 13 octobre 2005 
PEXONNE en date du 23 septembre 2005 
SAINT MAURICE AUX FORGES en date du 16 septembre 2005 
SAINTE POLE en date du 15 novembre 2005 
approuvant le transfert de la compétence ; 
CONSIDERANT qu’à l’issue de la procédure de consultation des communes membres, les conditions de majorité sont atteintes ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1er. – L’article 2 (objet) des statuts, alinéa « Action sociale » est ainsi rédigé : 
« - actions en faveur des enfants de 0 à 6 ans hors compétences périscolaire et centres de loisirs maintenues aux communes  
   - gestion d’équipements : «  la communauté de communes assurera la construction et l’entretien de tout bâtiment dédié à la garde périscolaire à l’exclusion 

du service d’animation périscolaire, maintenu aux communes. » 
   - soutien aux opérations communales en faveur des personnes âgées ( aide au maintien à domicile) » 
ARTICLE 2. – Les statuts joints au présent arrêté sont approuvés. 
ARTICLE 3. - Le sous-préfet de Lunéville et le président de la communauté de communes du badonvillois sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté, dont copie sera adressée à monsieur le trésorier payeur général et qui  sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Sous-Préfet de LUNEVILLE, 
 Eric MAIRE 
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DELAIS et VOIES de RECOURS : le bénéficiaire d’une décision qui désire la contester peut saisir le tribunal administratif compétent d’un recours 
contentieux dans les deux mois à partir de la notification de la décision considérée. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision. 
Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme 
de deux mois vaut rejet implicite). 
 

Les statuts annexés au présent arrêté sont consultables en sous-préfecture. 
 
 

ARRÊTÉ DU 28 DÉCEMBRE 2005 APPROUVANT LA MODIFICATION DES STATUTS 
DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU BAYONNAIS DANS LE CADRE DE LA DEFINITION DE L’INTERET COMMUNAUTAIRE 

 

LE PREFET DE MEURTHE-et-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5111-1 et suivants et L. 5214-1 et suivants ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
VU l'arrêté préfectoral du 20 décembre 2004 accordant délégation de signature à Monsieur Eric MAIRE, sous-préfet de l’arrondissement de Lunéville ; 
VU l’arrêté préfectoral en date du 27 novembre 2003 portant création de la communauté de communes du Bayonnais ; 
VU la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes du Bayonnais du 20 juin 2005 approuvant les modifications statutaires afin 
notamment de préciser l’intérêt communautaire ; 
VU les délibérations  des conseils municipaux des communes de :  
BAYON en date du 14 septembre 2005 ; 
BORVILLE en date du 23 septembre 2005 ; 
BREMONCOURT en date du 28 septembre 2005 ; 
CLAYEURES en date du 29 août 2005 ; 
CREVECHAMPS en date du 31 août 2005 ; 
DOMPTAIL EN L AIR  en date du 9 septembre 2005 ; 
EINVAUX en date du 26 septembre 2005 ; 
HAIGNEVILLE en date du 25 juillet 2005 ; 
HAUSSONVILLE en date du 2 septembre 2005 ; 
LOREY en date du 12 septembre 2005 ; 
MEHONCOURT en date du 9 septembre 2005 ; 
ROMAIN en date du 4 octobre 2005 ; 
ROZELIEURES en date du 8 août 2005 ; 
SAINT GERMAIN en date du 14 octobre 2005 ; 
SAINT MARD en date du 22 septembre 2005 ; 
SAINT REMY AUX BOIS  en date du 10 août 2005 ; 
VELLE SUR MOSELLE en date du 19 septembre 2005 ; 
VILLACOURT en date du 9 septembre 2005 ; 
VIRECOURT en date du 16 septembre 2005 ; 
CONSTATANT que les conditions de majorité sont remplies ; 

A R R E T E 
Article 1er. – L’article 3 des statuts est rédigé comme suit : 
« 1 – Au titre des compétences obligatoires 
1-1. - En matière de développement économique 
Appui aux entreprises : 
- accueil, information et orientation des porteurs de projets économiques ; 
- adhésion à la plate-forme d'initiatives locales du Lunévillois ; 
- adhésion au CAPEMM ; 
- établissement et gestion d'un fichier des locaux et terrains économiques vacants ; 
- soutien aux projets de développement des exploitations agricoles et des entreprises, par l'appui au montage de dossiers et la recherche de financements ; 
- soutien aux communes dans le maintien des commerces de première nécessité et/ou de dispositifs équivalents de remplacement (ex : mise en place de 

tournées, de dépôts…), par l’appui au montage des dossiers et la recherche de financements ; 
- réalisation d’une étude de faisabilité sur la création de zones d’activité intercommunales placées sous le régime de la taxe professionnelle de zone. 
Développement touristique : 
- adhésion à l'office de tourisme du pays Lunévillois, et participation aux actions de promotion ; 
- accueil, information, soutien technique et orientation des porteurs de projets touristiques ; 
- soutien financier aux actions de promotion pour : 

• la création de circuits de découverte ou d’interprétation mettant en valeur le petit patrimoine, les paysages ou l’artisanat d’art sur plusieurs villages, en 
lien avec le Pays Lunévillois et les associations locales ; 

• la création d’un guide des structures touristiques ; 
• les projets touristiques ou de valorisation du patrimoine visant à promouvoir le territoire intercommunal et développer son affluence touristique ; 
• les projets touristiques ou de valorisation du patrimoine des structures suivantes : Prieuré de Froville, Maison de la mirabelle de Rozelieures ; 

Actions en faveur de l'emploi : 
- adhésion à la mission locale pour l'emploi des jeunes du Lunévillois. 
1-2. - En matière d’aménagement de l’espace communautaire 
- Elaboration d'un projet intercommunal de développement du territoire communautaire. 
- Soutien aux études pour la valorisation des paysages. 
- Soutien aux porteurs de projets publics ou privés, pour la valorisation des forêts et des vergers : montage de dossiers et recherche de financements. 
- Participation à l’élaboration d'un schéma de cohérence territoriale. 
- Soutien aux projets de valorisation de l’environnement, par l'appui au montage de dossiers et la recherche de financements. 
- Etude et mise en place d’un programme d’aménagement de l’Euron et du Loro d’ici à 2008. 
- Mise en place d’une étude sur les affluents de l’Euron, du Loro, et de la Moselle afin d’établir les priorités d’entretien. Ces affluents devront 

nécessairement être des cours d’eau permanents et recevoir des effluents domestiques. 
2 – Au titre des compétences facultatives 
2-1. - Habitat et cadre de vie 
- Conduite d'opérations programmées d'amélioration de l'habitat. 
- Organisation de manifestations en faveur du fleurissement du territoire communautaire. 
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- Mise en place d'une politique d'amélioration de l'habitat en complément des dispositifs traditionnels : aide au ravalement des façades, aide à la transformation de 
granges en logements, aide au traitement patrimonial des bâtiments endommagés, selon des règlements soumis à l'approbation du conseil communautaire. 

- Etude et mise en place éventuelle d’une équipe technique intercommunale. 
2-2. - Environnement 
- Collecte des déchets ménagers et assimilés, traitement par tout procédé respectant la législation en vigueur. 
- Etude pour l’implantation d’une déchetterie sur le territoire communautaire. 
2-3. - Equipements sportifs, socio-culturels et scolaires 
Action culturelle et socioculturelle : 
- soutien financier et technique aux actions de promotion des manifestations culturelles ayant une dimension intercommunale selon les critères suivants : 

projets faisant intervenir des artistes professionnels et / ou visant à soutenir les pratiques amateurs et / ou ayant un caractère innovant ; 
- soutien financier et technique aux manifestations culturelles initiées par l’Association Scènes et Territoires ; 
- soutien financier et technique au festival de Froville ; 
- mise en œuvre d’une politique d’animation intercommunale en faveur de la jeunesse (hors temps scolaire) en s’appuyant sur le monde associatif du 1er janvier 2006. 
Lecture publique : 
- gestion et rénovation de la bibliothèque de Bayon 
- animation du réseau des points lecture du territoire de la communauté de communes. 
Equipements sportifs : 
- gestion, extension et rénovation du gymnase de l’Euron à Bayon ( transfert depuis le SIS de Bayon). 
Scolaire et périscolaire : 
- organisation du transport scolaire des élèves du collège de l’Euron (transfert depuis le SIS de Bayon). 
2-4. - Autres compétences 
- distribution publique d'énergie électrique à l'exception de la maîtrise d'ouvrage des travaux de premier établissement, de renforcement, d'amélioration 

et de perfectionnement des ouvrages de distribution d'énergie électrique ; adhésion au syndicat départemental d'électricité. 
- conduite d’études sur l’amélioration des systèmes de transports publics, en lien avec le pays Lunévillois. 
- conduite d'une politique de communication favorisant la participation des habitants au développement du territoire communautaire. 
- conduite d’une réflexion sur l’amélioration des CCAS et la création d’un centre intercommunal d’action sociale. 
Le reste sans changement. 
Article 2. - L’article 4 des statuts est ainsi modifié : « Le siège de la communauté de communes est fixé au 13 rue de la mairie à Bayon ». 
Article 3. – Les statuts modifiés ci-joints sont approuvés. 
Article 4. - Le sous-préfet de Lunéville et le président de la communauté de communes du Bayonnais sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Sous-Préfet de LUNEVILLE, 
 Eric MAIRE 
 

DELAIS et VOIES de RECOURS : le bénéficiaire d’une décision qui désire la contester peut saisir le tribunal administratif compétent d’un recours contentieux dans 
les deux mois à partir de la notification de la décision considérée. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette démarche prolonge le 
délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
 

Les statuts annexés au présent arrêté sont consultables en sous-préfecture. 
 
 

ARRÊTÉ DU 29 DÉCEMBRE 2005 CRÉANT LE SYNDICAT MIXTE DU PAYS DU LUNÉVILLOIS 
 

LE PREFET DE MEURTHE et MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5711-1 et suivants ;  
VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
VU le décret du Président de la République en Conseil des Ministres du 2 décembre 2004 nommant monsieur Claude Baland préfet de meurthe-et-moselle ; 
VU l’arrêté préfectoral en date du 23 septembre 2005 fixant le périmètre du syndicat mixte du pays du Lunévillois aux dix communautés de communes de l’arrondissement ; 
VU les délibérations des conseils communautaires de : 
 Communauté de communes du Badonvillois en date du 18 octobre 2005 (favorable) 
 Communauté de communes du Bayonnais en date du 18 octobre 2005 (favorable) 
 Communauté de communes du Cristal en date du 20 décembre 2005 (défavorable) 
 Communauté de communes du Lunévillois en date du 19 octobre 2005 (favorable) 
 Communauté de communes d’entre Meurthe et Verdurette en date du 26 octobre 2005 (favorable) 
 Communauté de communes de la Mortagne en date du 24 octobre 2005 (favorable) 
 Communauté de communes du Pays de la Haute Vezouze en date du 7 novembre 2005 (défavorable) 
 Communauté de communes du Pays du Sânon en date du 27 octobre 2005 (favorable) 
 Communauté de communes du Val de Meurthe en date du 28 septembre 2005 (favorable) 
 Communauté de communes de la Vezouze en date du 16 novembre 2005 (favorable) 
VU les délibérations favorables des conseils municipaux des communes membres de la communauté de communes du Val de Meurthe : 
 Commune de Barbonville en date du 29 novembre 2005 
 Commune de Blainville-sur-l’eau en date du 27 octobre 2005 
 Commune de Charmois en date du 18 novembre 2005 
 Commune de Damelevières en date du 11 octobre 2005 
 Commune de Rehainviller en date du 20 octobre 2005 
 Commune de Vigneulles en date du 3 octobre 2005 
VU l’avis du trésorier-payeur général de Meurthe-et-Moselle en date du 22 décembre 2005 ; 
Constatant que les conditions de majorité requises sont atteintes ; 
Sur proposition du sous-préfet de Lunéville ; 

A R R E T E 
Article 1er. – Est autorisée entre les communautés de communes du Badonvillois, du Bayonnais, du Cristal, de la Haute Vezouze, du Lunévillois, d’entre 
Meurthe et Verdurette, de la Mortagne, du Sânon, du Val de Meurthe et de la Vezouze la création du syndicat mixte du pays du Lunévillois. 
Article 2. – Compétences du syndicat mixte  
Le syndicat mixte du pays du Lunévillois a pour objet : 
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- de veiller à la mise en œuvre de la charte et du contrat de pays, d’assurer au sein du pays la cohérence et la coordination des actions de développement, de 
mise en valeur et d’animation du territoire qui y sont menées ; 

- de conduire des réflexions et de mener des études à l’échelle du pays, et de procéder régulièrement à la révision de la charte ; 
- d’assurer l’ingénierie des projets du pays ;  
- de négocier et de contractualiser auprès des pouvoirs publics les projets de pays dans le respect de la charte ; 
- de coordonner la politique de communication et d’animation économique du pays. 
Article 3. – Le siège du syndicat mixte du pays du Lunévillois est fixé au 12 rue Marquise du Châtelet à Lunéville. 
Article 4. – Le syndicat mixte du pays du Lunévillois est institué pour une durée illimitée. 
Article 5. – Les fonctions de receveur sont assurées par le trésorier de Lunéville. 
Article 6. - Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Lunéville, les présidents des communautés de communes, et le trésorier payeur 
général sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de Meurthe-et-Moselle. 
 Le Préfet, 
 Claude BALAND 
 

DELAIS et VOIES de RECOURS : le bénéficiaire d’une décision qui désire la contester peut saisir le tribunal administratif compétent d’un recours 
contentieux dans les deux mois à partir de la notification de la décision considérée. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision. 
Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme 
de deux mois vaut rejet implicite). 
 

Les statuts annexés au présent arrêté sont consultables en sous-préfecture. 
 
 

ARRÊTÉ DU 29 DÉCEMBRE 2005 APPROUVANT LA MODIFICATION DES STATUTS 
DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU VAL DE MEURTHE DANS LE CADRE DE LA PRISE DE COMPETENCE 

« CREATION D’UNE REGIE DE SERVICE D’OUVRIERS INTERCOMMUNAUX » 
 

LE PREFET DE MEURTHE-et-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5111-1 et suivants et L. 5214-1 et suivants ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
VU l'arrêté préfectoral du 20 décembre 2004 accordant délégation de signature à Monsieur Eric MAIRE, sous-préfet de l’arrondissement de Lunéville ; 
VU l’arrêté préfectoral en date du 27 novembre 2003 portant création de la communauté de communes du Val de Meurthe ; 
VU la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes du Val de Meurthe du 8 septembre 2005 approuvant les modifications 
statutaires afin de créer une régie de service d’ouvriers intercommunaux ; 
VU les délibérations  des conseils municipaux des communes de :  
BARBONVILLE en date du 29 novembre 2005 ; 
BLAINVILLE SUR L’EAU en date du 27 septembre 2005 ; 
CHARMOIS en date du 18 novembre 2005 ; 
DAMELEVIERES en date du 23 septembre 2005 ; 
MONT SUR MEURTHE en date du 6 octobre 2005 ; 
REHAINVILLER  en date du 20 octobre 2005 ; 
VIGNEULLES en date du 3 octobre 2005 ; 
CONSTATANT que les conditions de majorité sont remplies ; 

A R R E T E 
Article 1er. – L’article 3 des statuts est rédigé comme suit : 
« 1 - Au titre des compétences obligatoires 
En matière de développement économique 
Appui aux entreprises : 
- accueil, information et orientation des porteurs de projets économiques 
- adhésion à la plate-forme d'initiatives locales du Lunévillois 
- adhésion au CAPEMM 
- établissement et gestion d'un fichier des locaux et terrains économiques vacants 
- soutien aux initiatives collectives des acteurs économiques (commerçants, artisans, agriculteurs, industriels) 
- action pour le maintien et une présence efficace des services publics de proximité 
- étude pour la définition, l'aménagement, l'entretien, la gestion, la promotion et la commercialisation de zones d'activités économiques d'intérêt 

communautaire, placées sous le régime de la taxe professionnelle de zone. 
Développement touristique : 
- adhésion à l'Office de Tourisme du Pays Lunévillois, et participation aux actions de promotion 
- adhésion au Comité Départemental du Tourisme 
Actions en faveur de l'emploi : 
- Gestion d'un dispositif de permanences emploi-formation sur le territoire communautaire, en liaison avec les partenaires compétents (associations et 

service public de l'emploi) par le transfert du poste de chargé d'accueil de Blainville et le soutien à l'association Entraid'chômeurs 
- Adhésion à la Mission Locale pour l'emploi des jeunes du Lunévillois 
En matière d’aménagement de l’espace communautaire : 
- élaboration d'un projet de développement du territoire communautaire 
- participation à l'élaboration, approbation, suivi et gestion de la Charte de Pays au sens de la Loi précisant la notion de Pays. Et adhésion au GIP DL 
- Participation à l’élaboration d'un  Schéma de Cohérence Territoriale 
- soutien aux projets de valorisation de l’environnement, par l'appui au montage de dossiers et la recherche de financements 
- aménagement des affluents des Vallées de la Meurthe (selon liste définie par le Conseil Communautaire) 
2 - Au titre des compétences facultatives 
Habitat et cadre de vie : 
- conduite d'Opérations Programmées d'Amélioration de l'Habitat  
- mise en place d'une politique d'amélioration de l'habitat en complément des dispositifs traditionnels selon des règlements soumis à l'approbation du 

Conseil Communautaire : 
- étude d'une politique du logement social d'intérêt communautaire en faveur des personnes défavorisées, notamment la création de logements d'urgence. 
Environnement : 
- collecte des déchets ménagers et assimilés, traitement par tout procédé respectant la législation en vigueur 
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- Gestion de la déchetterie située entre Damelevières et Haussonville 
Action culturelle et socioculturelle : 
- soutien aux projets de développement culturel des acteurs publics et privés, par l'appui au montage de dossiers et la recherche de financements. 
- participation financière à la diffusion de spectacles professionnels de qualité sur le territoire de la Communauté, selon des modalités définies par le 

Conseil Communautaire 
- étude d'une politique intercommunale en direction des adolescents et/ou des jeunes adultes, par l'appui au montage de dossiers et la recherche de 

financements, en étroite collaboration avec le monde associatif 
- soutien aux manifestations culturelles d’intérêt communautaire. 
Equipements sportifs : 
- gestion, extension et rénovation du gymnase du Haut des Places à Blainville sur l'eau (transfert depuis syndicat scolaire) 
- étude sur les besoins et la mise en réseau des infrastructures sportives 
Action sociale : 
- mise en place de chantiers d'insertion sur des actions d'intérêt communautaire, en régie ou sous forme de prestations de services délivrées par des 

organismes agréés.  
Autres compétences : 
- distribution publique d'énergie électrique à l'exception de la maîtrise d'ouvrage des travaux de premier établissement, de renforcement, d'amélioration 

et de perfectionnement des ouvrages de distribution d'énergie électrique ; adhésion au syndicat départemental d'électricité 
- conduite d'études sur l'amélioration des systèmes de transports publics, en lien avec le Pays Lunévillois et le Conseil Général 
- conduite d'une politique de communication favorisant la participation des habitants au développement du territoire communautaire 
- Création d’un régie de service d’ouvriers intercommunaux pour la mise en place d’un service de propreté des voiries et des avaloirs, la réalisation de menus 

travaux sur le patrimoine intercommunal et l’assistance aux communes pour l’entretien des espaces publics et pour divers travaux de maintenance sur le bâti. 
Maîtrises d'ouvrage déléguées : 
La communauté pourra sous certaines conditions établies par le Conseil Communautaire, et à la demande des communes membres, assurer la maîtrise 
d'ouvrage déléguée de travaux propres à ces communes. Une convention de délégation fixera les conditions techniques et financières de cette prestation. 
La communauté pourra, sous certaines conditions, fournir des prestations de service à toute commune ou tout groupement de commune, dans le respect de la 
réglementation en vigueur. Une convention de prestation de services en fixera les conditions techniques et financières. 
Intérêt communautaire : il sera déterminé par délibération des communes concernées à la majorité qualifiée 
Article 2. – Les statuts modifiés ci-joints sont approuvés. 
Article 3. - Le sous-préfet de Lunéville et le président de la communauté de communes du Val de Meurthe sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Sous-Préfet de LUNEVILLE, 
 Eric MAIRE 
 

DELAIS et VOIES de RECOURS : le bénéficiaire d’une décision qui désire la contester peut saisir le tribunal administratif compétent d’un recours 
contentieux dans les deux mois à partir de la notification de la décision considérée. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision. 
Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme 
de deux mois vaut rejet implicite). 
 

Les statuts annexés au présent arrêté sont consultables en sous-préfecture. 
 

 
SOUS-PREFECTURE DE TOUL 

 

ARRETE PREFECTORAL PORTANT CREATION DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL A VOCATION UNIQUE « LE 3 V » 
 

LE PREFET DE MEURTHE-et-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 5211-1 et suivants et L 5212-1 et suivants ; 
VU le décret n° 2004-374, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
VU l'arrêté préfectoral du 27 octobre 2005 donnant délégation de signature à M. Philippe GAZAGNES, sous-préfet de TOUL, 
VU les délibérations des conseils municipaux des communes de BRULEY [20/5/05 et 2/12/05], LAGNEY [23/9/05 et 21/10/05] et PAGNEY DERRIERE BARINE 
[6/6/05 et 24/10/05] qui ont fait connaître leur volonté de s'associer en vue de  la création du Syndicat intercommunal à vocation scolaire "Le 3 V"  ; 
VU les statuts ; 
VU l'avis du trésorier payeur général de Meurthe-et-Moselle en date du 15 décembre 2005 ; 
 

A R R E T E 
 

Article 1er - La constitution du SIVU dénommé « Le 3 V », associant les communes de BRULEY, LAGNEY et PAGNEY-DERRIERE-BARINE est autorisée. 
La représentation des communes au sein du comité syndical est fixée comme suit : 
BRULEY 3délégués titulaires, 3 délégués suppléants 
LAGNEY 3 délégués titulaires, 3 délégués suppléants 
PAGNEY DERRIERE BARINE 3 délégués titulaires, 3 délégués suppléants 
Article 2 - Le syndicat a pour objet d'assurer le fonctionnement des écoles élémentaires et préélémentaires, d'une cantine, d'une garderie périscolaire et 
des autres activités ou services relatifs au périscolaire.. 
Un exemplaire des statuts est annexé au présent arrêté. 
Article 3 - Le syndicat est créé pour une durée illimitée. 
Article 4 - Le siège du syndicat est fixé à la mairie de BRULEY , 36 , rue Victor Hugo. 
Article 5 - Les fonctions de receveur du syndicat seront assurées par la trésorière principale de TOUL Collectivités. 
Article 6 - M. le sous-préfet de TOUL est chargé de l’exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée aux maires des communes membres, 
à M. le trésorier-payeur général de Meurthe-et-Moselle. 
 

TOUL, le 15 décembre 2005 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Sous-Préfet de TOUL, 
 Philippe GAZAGNES 
 

Les statuts annexés au présent arrêté sont consultables en sous-préfecture. 
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ARRETE PREFECTORAL PORTANT MODIFICATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS VALLEES 
 

LE PREFET DE MEURTHE-et-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 5211-1 et suivants et L 5214-1 et suivants ; 
VU le décret n° 2004-374, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les  
régions et départements ; 
VU l'arrêté préfectoral du 27 octobre 2005 donnant délégation de signature à M. Philippe GAZAGNES, sous-préfet de TOUL ; 
VU l'arrêté préfectoral du 3 décembre 1997 portant création de la communauté de communes des Trois Vallées ; 
VU la délibération du conseil de la communauté de communes des Trois vallées du 31 mars 2005 relative à  la modification des statuts ; 
VU les délibérations favorables des communes de : 
ARNAVILLE………………………………………………… 9/5/05 
BEAUMONT………………………………………………..20/5/05  
BERNECOURT ……………………………………………24/6/05 
BOUILLONVILLE…………………………………….. 10/6/05 
CHAREY……………………………………………………… 23/5/05 
DOMMARTIN LA CHAUSSEE……………..  23/5/05 
ESSEY ET MAIZERAIS…………………………  14/6/05 
EUVEZIN………………………………………………….    2/8/05 
FEY EN HAYE…………………………………………..   11/5/05 
FLIREY………………………………………………………    8/4/05 

JAULNY…………………………………………………….  25/6/05 
LIMEY REMENAUVILLE……………………….  17/6/05 
LIRONVILLE……………………………………………  20/5/05 
MANDRES AUX QUATRES TOURS….    5/7/05 
 PANNES………………………………………………….    6/5/05 
REMBERCOURT SUR MAD……………………..10/6/05 
SEICHEPREY……………………………………………  26/5/05 
THIAUCOURT-REGNIEVILLE……………     1/7/05 
VANDELAINVILLE……………………………….     1/7/05 
XAMMES…………………………………………………   20/6/05 

VU la délibération défavorable du conseil municipal de VILLECEY-SUR-MAD en date du 27/5/05 ; 
CONSIDERANT qu'à l'issue de la consultation, la majorité qualifiée des conseils municipaux telle que définie par l'article L 5211-17 du code général des 
collectivités territoriales est atteinte ; 
VU l'avis de M. le sous-préfet de BRIEY en date du 16 décembre 2005 ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1er : La modification des statuts de la communauté de communes des Trois Vallées est autorisée . Les statuts modifiés resteront annexés au présent arrêté. 
ARTICLE 2 : Le sous-préfet de TOUL et le président de la communauté de communes des Trois vallées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée au maire de chaque commune concernée. Il fera en outre, l'objet d'une publication au recueil 
des actes administratifs de la préfecture. 
TOUL, le 16 décembre 2005 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Sous-Préfet de TOUL, 
 Philippe GAZAGNES 
 

Les statuts annexés au présent arrêté sont consultables en sous-préfecture. 
 

 

SSEERRVVIICCEESS   DDEECCOONNCCEENNTTRREESS   DDEE   LL ’’ EETTAATT   
 

AGENCE REGIONALE DE L’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
UNION REGIONALE DES CAISSES D’ASSURANCE MALADIE DE LORRAINE 

 

DECISIONS CONJOINTES DE FINANCEMENT ARH/URCAM 
DANS LE CADRE DE LA DOTATION REGIONALE DE DEVELOPPEMENT DES RESEAUX 

 

RESEAU EVALOR 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE RÉGIONALE D’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
LE DIRECTEUR DE L’UNION RÉGIONALE DES CAISSES D’ASSURANCE MALADIE DE LORRAINE 

Vu les articles L162-43 à L162-46 du code de la sécurité sociale 
Vu l’article L6321-1 du code de la santé publique 
Vu le décret n°2002-1298 du 25 octobre 2002 relatif au financement des réseaux 
Vu le décret n°2002-1463 du 17 décembre 2002 relatif aux critères de qualité et conditions d’organisation, de fonctionnement et d’évaluation des réseaux de santé 
Vu la circulaire MIN/DHOS/DSS/CNAMTS n°610 du 19 décembre 2002 et ses annexes relatives aux réseaux de santé 
Vu la circulaire inter-régimes n° 175/2002 du 30 décembre 2002 
Vu la loi n° 2004-810 du 13 août 2004 relative à l’assurance maladie 
Vu le décret n° 2005-346 du 14 avril 2005 relatif à l’EPP 
Vu l’arrêté du 09 mai 2005 portant détermination de la dotation nationale de développement des réseaux pour 2005  
Vu l’article D.766-1.7 du code santé publique 
Vu le rapport d’activité des 3 premiers trimestres 2005 
Décident conjointement d’attribuer un financement dans le cadre de la DDotation RRégionale de DDéveloppement des RRéseaux 

Au réseau    EVALOR 
Article 1 : Présentation du réseau financé 

Promoteur du réseau 
Nom Prénom   Professeur Serge BRIANCON 
Statut professionnel  Professeur des Universités-Praticien Hospitalier 
Adresse   CHU Nancy-Hôpital MARIN  

92 av. du Maréchal de Lattre de Tassigny 54000 NANCY 
Numéro d’identification  961410256 
Thème L’évaluation : Projet s’inscrivant dans la promotion de l’évaluation pour fournir, aux réseaux, aux 

professionnels de santé et aux établissements de santé adhérant aux réseaux, les outils et les 
soutiens méthodologiques (dont la formation) indispensables au développement de leur évaluation.  

Zone géographique (codes INSEE) Région Lorraine 
Cible : Les réseaux, les professionnels de santé et les établissements de santé adhérant aux réseaux. 

Article 2 : Décision de financement 
La présente décision concerne un financement de 200 000 € conditionné par les disponibilités pour  chaque année de la Dotation Régionale de 
Développement des Réseaux. 
Le financement total accordé à EVALOR est ainsi porté à 270 000 €  sur 3 ans du 01 janvier 2005 au 31 décembre 2007. 
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Article 3 : Modalités de versement du forfait global 
L’échéancier des versements des 200 000 € sera déterminé dans la convention de financement CPAM/Promoteur en respectant les montants annuels fixés à 
l’article 5 de la présente décision. 
* DRDR 2005 : 25 000 € complément de dotation 
* DRDR 2006 : 75 000 € et DRDR  2007 : 100 000 € échéanciers à définir 
Article 4 : Conditions de modification des clauses de financement 
Si en cours d’année, les éléments contenus dans le rapport de suivi communiqué par la caisse pivot font apparaître un décalage important avec les 
informations figurant dans le budget prévisionnel, un réexamen des clauses de financement pourra intervenir et donner lieu à une décision modificative. 
En cas de décision de financement pluriannuelle, le budget prévisionnel de chaque nouvelle année devra être réexaminé. 
Au vu de ce document et du rapport de l’activité de l’année N-1 fourni à l’ARH et à l’URCAM par le réseau, les clauses de financement pourront être 
également revues et donner lieu à un ajustement, à la baisse comme à la hausse, du montant des versements pour l’année N. 
Un versement supérieur à celui initialement prévu pour une année donnée ne pourra donner lieu à un montant cumulé des versements annuels supérieur à celui 
initialement prévu. Il sera par ailleurs conditionné par les disponibilités pour l’année de la dotation régionale de développement des réseaux. 
Les ajustements éventuels feront nécessairement l’objet d’une décision conjointe de financement modificative. 
Article 5 : Descriptif du financement attribué au titre de la DRDR (en €) 
 

Les dépenses 
de fonctionnement DRDR 2005 

DRDR 2005 
Complément de 

dotation 
DRDR 2006 DRDR 2007 

Coordination 40 000 15 000 45 000 60 000 
Conduite de projet 30 000 10 000 30 000 40 000 
TOTAL 95 000 75 000 100 000 

 

Les autres financeurs potentiels sont : 
- Les réseaux 
- Les professionnels de santé adhérant aux réseaux 
- Les établissements de santé adhérant aux réseaux 

Le promoteur doit rechercher d’autres sources de financement pour atteindre ses objectifs : 
- Auprès de ses membres  
- Auprès des collectivités territoriales (conseil régional) 
- Auprès de l’ARH  
- Répondre à des appels à projet en matière d’évaluation 
- … 

Article 6 : Engagements du promoteur 
Le promoteur d’EVALOR, bénéficiaire du financement, s’engage : 

- A promouvoir et diffuser la culture de l’évaluation auprès des réseaux de santé, des professionnels de santé et établissements de santé 
adhérant aux réseaux 

- A contribuer à la mise en œuvre des activités d’évaluation en apportant un soutien méthodologique en synergie avec l’HAS 
- A développer des outils d’évaluation  et renforcer les compétences des professionnels impliqués dans le champ de l’évaluation. 
- A assurer un rôle « FEDERATEUR » régional de l’évaluation 
- A justifier ses dépenses en adressant les pièces comptables à la CPAM de Nancy 
- A fournir à l’ARH et à l’URCAM le détail des financements reçus des réseaux, professionnels de santé et des établissements de santé 

adhérant à EVALOR  
- A fonctionner dans le respect des dispositions prévues dans la convention constitutive du réseau, la charte de qualité et le document d’information 

aux patients annexés à la présente convention 
- A respecter les obligations et modalités prévues pour les versements successifs, l’établissement des rapports d’activité et d’évaluation 
- A contribuer, en liaison avec les services de l’Etat et de l’assurance maladie, à tirer un bilan détaillé de l’activité  
- A accorder un accès libre aux services habilités par les directeurs de l’ARH et de l’URCAM ou au mandataire de leur choix pour procéder à toute 

vérification administrative, juridique ou comptable relative aux sommes versées 
- A soumettre sans délai aux directeurs de l’ARH et de l’URCAM toute modification juridique, administrative ou statutaire du réseau ou de son promoteur 
- A tenir une comptabilité conformément aux règles et usages en la matière, avec l’assistance des expertises requises 
- A se tenir à jour de ses obligations et/ou cotisations sociales, fiscales et parafiscales 
- A fournir à l’ARH et à l’URCAM le dossier de déclaration à la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) ainsi que le récépissé 

de déclaration auprès de la CNIL, en cas de traitement informatisé de données nominatives ; à ne pas effectuer les traitements avant l’expiration 
du délai de 2 mois à compter du récépissé et à fournir les observations de la CNIL dans ce délai 

- A autoriser l’ARH et l’URCAM à mettre en ligne sur leurs sites internet des informations non confidentielles concernant les membres et l’activité du 
réseau et le cas échéant créer des liens entre leurs sites et les coordonnées internet du réseau. 

Le promoteur disposera d’un droit d’accès, de modification, de rectification et de suppression des données qui le concernent (article 34 de la loi 
Informatique et Libertés). Pour l’exercer, il devra s’adresser aux directeurs de l’ARH et de l’URCAM. 
Article 7 : Contrôle de l’utilisation des financements obtenus 
Les directeurs de l’ARH et de l’URCAM, ou tout autre mandataire de leur choix, pourront procéder ou faire procéder à tout moment à un contrôle sur pièces 
et sur place et à une vérification de l’utilisation du financement attribué, tant en ce qui concerne la réalisation des objectifs que la destination des fonds. 
Article 8 : Modalités de suivi et d’évaluation 
Au plus tard le 31 mars, EVALOR financé par la dotation régionale de développement des réseaux transmet un rapport d’activité dans lequel il s’attache à 
montrer, à partir de la tenue d’un tableau de bord, la réalité de son fonctionnement (réseaux concernés…) l’intérêt médical, social et économique du système 
mis en place, la qualité des procédures d’auto évaluation. 
Ce rapport précise les résultats obtenus au regard des résultats attendus. 
Il présente le budget exécuté de l’année en recettes et dépenses et fait état des modalités de financement global du dossier.  
L’analyse du rapport par l’ARH et l’URCAM permet notamment d’ajuster le montant des financements attribués en fonction de l’état du développement du 
réseau et de ses résultats budgétaires dans la limite du montant de la dotation régionale disponible. 
Un rapport final d’évaluation devra impérativement être adressé trois mois avant le terme de la présente décision, soit 01 octobre 2007 au plus tard. En 
plus du rapport d’activité, il analyse le bilan des actions menées et leur apport au regard de l’offre de soins; il retrace l’emploi et l’affectation des 
différentes ressources dont il a bénéficié. 
L’ARH et l’URCAM procéderont à l’évaluation de l’apport du réseau et décideront au regard des résultats d’envisager les conditions de la pérennité du réseau. 
Article 9 : Non respect des engagements pris par le réseau 
Suspension 
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En cas de non respect des engagements souscrits par le promoteur, les directeurs de l’ARH et de l’URCAM peuvent prendre une décision conjointe de 
suspension des versements, adressée par lettre recommandée avec accusé de réception et précisant les motifs. 
A compter de la notification de la suspension, le réseau disposera d’un délai de 30 jours pour apporter tout élément susceptible de justifier le manquement 
constaté et peut demander dans ce délai à être entendu par les directeurs de l’ARH et de l’URCAM. 
Retrait de la décision de financement 
A défaut de régularisation dans le délai imparti, les directeurs de l’ARH et de l’URCAM auront la faculté de décider conjointement le retrait de la décision 
de financement, par lettre recommandée avec accusé de réception sans préjudice d’un éventuel recours en répétition des sommes versées et non 
régulièrement justifiées et de réparation du préjudice subi. 
Article 10 : Caisse d’assurance maladie chargée d’effectuer les versements 
La caisse primaire d’assurance maladie de Nancy, désignée « caisse pivot », est destinataire de la présente décision, pour sa mise en œuvre après signature 
d’une convention de financement entre son directeur et le promoteur du réseau. 
Article 11 : Publication de la décision 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région de Lorraine et la Préfecture du département de Meurthe et 
Moselle dans lequel se situe le siège du réseau. 
Article 12 : Voies de recours 
Suivant les termes de la loi 79-587 du 11 juillet 1979 relative à la motivation des actes administratifs et à l’amélioration des relations entre l’administration 
et le public et, de la loi 2002-321 du 12 avril 2002 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations (articles 16 à 20). Le 
promoteur de réseau dispose d’un délai de deux mois pour tout recours devant le Tribunal Administratif. 
NANCY, le 21 décembre 2005 
 Le Directeur de l’ARH de Lorraine, Le Directeur de l’URCAM de Lorraine, 
 Jacques SANS Patrick MARX 

 
 

RESEAU ONCOLOR 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE RÉGIONALE D’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
LE DIRECTEUR DE L’UNION RÉGIONALE DES CAISSES D’ASSURANCE MALADIE DE LORRAINE 

Vu les articles L162-43 à L162-46 du code de la sécurité sociale 
Vu l’article L6321-1 du code de la santé publique 
Vu le décret n°2002-1298 du 25 octobre 2002 relatif au financement des réseaux 
Vu le décret n°2002-1463 du 17 décembre 2002 relatif aux critères de qualité et conditions d’organisation, de fonctionnement et d’évaluation des réseaux de santé 
Vu la circulaire MIN/DHOS/DSS/CNAMTS n°610 du 19 décembre 2002 et ses annexes relatives aux réseaux de santé 
Vu la circulaire inter régimes n° 175/2002 du 30 décembre 2002 
Vu l’arrêté du 09 mai 2005 portant détermination de la dotation nationale de développement des réseaux pour 2005  
Vu le SROS volet thématique cancérologie 1999-2004 
Vu le rapport d’activité des trois premiers trimestres 2005  
Décident conjointement d’attribuer un financement dans le cadre de la DDotation RRégionale de DDéveloppement des RRéseaux 

Au réseau    ONCOLOR 
représenté par son promoteur 

Nom Prénom   Madame le Professeur Danièle SOMMELET 
Statut professionnel  Professeur des Universités 
Adresse    6, avenue de Bourgogne - 54500 Vandoeuvre les Nancy 

Préambule : 
Les réseaux de santé ont pour objet de favoriser l’accès aux soins, la coordination, la continuité ou l’interdisciplinarité des prises en charges sanitaires, 
notamment de celles qui sont spécifiques à certaines populations, pathologies ou activités sanitaires. 
Les réseaux de santé qui satisfont à des critères de qualité et conditions d’organisation, de fonctionnement et d’évaluation peuvent bénéficier de 
financements publics, parmi lesquels au sein de l’ONDAM, la DDotation NNationale de DDéveloppement des RRéseaux répartie en Dotation Régionale de 
Développement des Réseaux (DRDR). Cette enveloppe est destinée à couvrir les dépenses de fonctionnement des réseaux et les dérogations aux dispositions 
du code de la sécurité sociale. 
La décision de financement qui ne peut excéder 3 ans, détermine la hauteur du financement ainsi que les modalités de versement. 
Article 1 : Présentation du réseau financé 

Nom du réseau   ONCOLOR 
Numéro d’identification  960410199 
Thème « Réseau régional en cancérologie créé en 1998 entre les établissements de santé publics et privés 

impliquant les médecins libéraux généralistes et spécialistes et les autres acteurs de santé concernés. 
La montée en charge progressive des activités du réseau, depuis sa création et pour les trois années à 
venir, nécessite un renforcement des moyens et en particulier humains au niveau de l’équipe de 
coordination pour maintenir les actions initiées dont l’actualisation des  référentiels et permettre le 
développement de nouveaux projets répondant à la mise en œuvre du plan cancer» 

Zone géographique (codes INSEE) région Lorraine 
Caisses d’assurance maladie concernées  Les Caisses primaires d’assurance maladie de Nancy, Longwy, Metz, Thionville, Sarreguemines, 
Epinal, Bar le Duc, la Mutualité Sociale Agricole, l’Assurance Maladie des Professions indépendantes, l’URSSME 

Article 2 : Décision de financement 
La présente décision concerne un financement de 665 190 € conditionné par les disponibilités chaque année de la Dotation Régionale de 
Développement des Réseaux. 
Le financement total accordé à ONCOLOR est ainsi  porté sur 3 ans à 1 126 811 € du 27 octobre 2004 au 26 octobre 2007. 
Article 3 : Modalités de versement du forfait global 
L’échéancier des versements du forfait global sera déterminé dans la convention de financement CPAM/Promoteur en respectant les montants annuels fixés 
à l’article 5 de la présente décision. 
* DRDR 2005 : 90 651 € complément de dotation 
* DRDR 2006 : 271 959 € et DRDR 2007 : 302 580 € échéanciers à définir. 
Article 4 : Conditions de modification des clauses de financement 
Si en cours d’année, les éléments contenus dans le rapport de suivi communiqué par la caisse pivot font apparaître un décalage important avec les 
informations figurant dans le budget prévisionnel, un réexamen des clauses de financement pourra intervenir et donner lieu à une décision modificative. 
En cas de décision de financement pluriannuelle, le budget prévisionnel de chaque nouvelle année devra être réexaminé. 
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Au vu de ce document et du rapport de l’activité de l’année N-1 fourni à l’ARH et à l’URCAM par le réseau, les clauses de financement pourront être 
également revues et donner lieu à un ajustement, à la baisse comme à la hausse, du montant des versements pour l’année N. 
Un versement supérieur à celui initialement prévu pour une année donnée ne pourra donner lieu à un montant cumulé des versements annuels supérieur à celui 
initialement prévu. Il sera par ailleurs conditionné par les disponibilités pour l’année de la dotation régionale de développement des réseaux. 
Les ajustements éventuels feront nécessairement l’objet d’une décision conjointe de financement modificative. 
Article 5 : Descriptif du financement attribué au titre de la DRDR (en €) du 27 octobre 2004 au 26 octobre 2007 
 

 
DRDR 2004 DRDR 2005 

DRDR 2005  
Complément de 

dotation 
DRDR 2006 DRDR 2007 

EQUIPEMENT 20 500      
 
CHARGE DE PERSONNELS SALARIÉS (Cadre administratif de 

coordination, Adjoint cadre administratif, Médecin 
coordonnateur, Médecins salariés) 

 
103 673  

 
314 280 

 

 
47 324 

 
141 976 

 

 
158 130 

AUTRES FRAIS DE FONCTIONNEMENT 
Frais généraux 
Conseil juridique 

 
6 133  

 
43 460 

 
10 665 

 
31 995 

 
35 550 

EVALUATION      
RÉMUNÉRATIONS SPÉCIFIQUES POUR LES LIBÉRAUX HORS SOINS 

Médecins libéraux 
Para médicaux 
Pharmaciens 

 
 
 

 
53 700 

 
13 500 
5 662 

13 500 

 
40 500 
16 988 
40 500 

 
45 000 
18 900 
45 000 

TOTAL 130 306  411 440 90 651 271 959 302 580 

crédit non consommé  80 125      

DRDR après ajustement 07/2005  331 315    

DRDR 2005  421 966   

DRDR 2006    271 959  
 

Le promoteur doit rechercher d’autres sources de financement pour atteindre ses objectifs : 
- Auprès de ses membres : les établissements de santé, les professionnels de santé, les réseaux 
- Auprès des collectivités territoriales (conseil régional…) 
- Auprès de l’ARH à travers un protocole d’accord en fonction des orientations du volet cancérologie du SROS  et du plan cancer 
- Répondre à des appels à projet  
- … 

Article 6 : Détail des dérogations accordées 
Est considérée comme dérogation, toute prestation ou indemnisation financée par l’assurance maladie au titre des dispositions visées par l’article L162-45 
du code de la sécurité sociale. 

- Amélioration et homogénéisation des pratiques professionnelles 
- Contribution à la formation et à l’information des professionnels de santé lorrains 

Rémunérations spécifiques pour les professionnels de santé libéraux – hors soins 
- Type de professionnel de santé     Médecins libéraux 
- Nature de la dérogation     Formation et information 
- Montant unitaire (en €)     300 (15C)/par jour 
- Nombre prévisionnel de dérogations   509 

 

- Type de professionnel de santé     Pharmaciens 
- Nature de la dérogation     Optimisation des missions 
- Montant unitaire (en €)     300 (15C)/par jour 
- Nombre prévisionnel de dérogations   330 

 

- Type de professionnel de santé     Para-médicaux 
- Nature de la dérogation     Formation et information 
- Montant unitaire (en €)     150 / par jour 
- Nombre prévisionnel de dérogations   277 

 

Article 7 : Modalités d’entrée et de sortie du réseau pour les professionnels de santé  et les établissements de santé 
Modalités d’adhésion des professionnels libéraux 

- Adhésion à la charte de qualité du réseau 
Modalités de sortie des professionnels libéraux 

- Exclusion liée au non respect de la charte de qualité  
- Départ volontaire 

Modalités d’adhésion des établissements de santé 
- Adhésion à la charte de qualité du réseau 

Modalités de sortie des établissements de santé 
- Exclusion liée au non respect de la charte de qualité  
- Départ volontaire 

 

Article 8 : Engagements du promoteur du réseau 
Le promoteur du réseau, bénéficiaire du financement, s’engage : 

- A mettre en place les axes de mutualisation avec le réseau ONCODENT dont l’intégration de la coordination, la concertation en matière de 
soins dentaires. 

- A mettre à la disposition des directeurs de l’ARH et de l’URCAM toutes les conventions de partenariat signées avec les professionnels 
libéraux et les établissements de santé. 

- A fonctionner dans le respect des dispositions prévues dans la convention constitutive du réseau, la charte de qualité et le document d’information aux usagers. 
- A respecter les obligations et modalités prévues pour les versements successifs, l’établissement des rapports d’activité et d’évaluation. 
- A contribuer, en liaison avec les services de l’Etat et de l’assurance maladie, à tirer un bilan détaillé de l’activité du réseau. 
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- A accorder un accès libre aux services habilités par les directeurs de l’ARH et de l’URCAM ou au mandataire de leur choix pour procéder à toute 
vérification administrative, juridique ou comptable relative aux sommes versées. 

- A accorder un accès libre aux services médicaux de l’assurance maladie, qui interviennent notamment dans la vérification du respect des critères 
d’inclusion dans le réseau. 

- A soumettre sans délai aux directeurs de l’ARH et de l’URCAM toute modification juridique, administrative ou statutaire du réseau ou de son promoteur. 
- A tenir une comptabilité conformément aux règles et usages en la matière, avec l’assistance des expertises requises. 
- A se tenir à jour de ses obligations et/ou cotisations sociales, fiscales et parafiscales. 
- A fournir à l’ARH et à l’URCAM le dossier de déclaration à la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) ainsi que le récépissé 

de déclaration auprès de la CNIL, en cas de traitement informatisés de données nominatives ; à ne pas effectuer les traitements avant l’expiration 
du délai de 2 mois à compter du récépissé et à fournir les observations de la CNIL dans ce délai. 

- A autoriser l’ARH et l’URCAM à mettre en ligne sur leurs sites internet des informations non confidentielles concernant les membres et l’activité du 
réseau et le cas échéant créer des liens entre leurs sites et les coordonnées internet du réseau. 

Le promoteur disposera d’un droit d’accès, de modification, de rectification et de suppression des données qui le concernent (article 34 de la loi 
Informatique et Libertés). Pour l’exercer, il devra s’adresser aux directeurs de l’ARH et de l’URCAM. 
Article 9 : Contrôle de l’utilisation des financements obtenus 
Les directeurs de l’ARH et de l’URCAM, ou tout autre mandataire de leur choix, pourront procéder ou faire procéder à tout moment à un contrôle sur pièces 
et sur place et à une vérification de l’utilisation du financement attribué, tant en ce qui concerne la réalisation des objectifs que la destination des fonds. 
Article 10 : Modalités de suivi et d’évaluation 
Au plus tard le 31 mars, le réseau ONCOLOR financé par la dotation régionale de développement des réseaux transmet un rapport d’activité dans lequel il 
s’attache à montrer, à partir de la tenue d’un tableau de bord, la réalité de son fonctionnement : 

- Le temps, la qualité des intervenants concernant : 
 l’élaboration des nouveaux référentiels,  
 l’actualisation des référentiels existants,  

- Le nombre et la nature : 
 des actions de sensibilisation des professionnels et établissements de santé à l’utilisation des référentiels,  
 des systèmes d’aide à l’organisation des Comités de Concertation pluridisciplinaire…)  

- Le nombre et la thématique des réunions 
- Le nombre et la nature des formations  

l’intérêt médical, social et économique du système mis en place, la qualité des procédures d’auto évaluation. 
Le rapport annuel présenté au 1ier trimestre 2006 précise également les résultats obtenus au regard des résultats attendus. 
Il présente le budget exécuté de l’année en recettes et dépenses et fait état des modalités de financement global du réseau et retrace, le cas échéant, la 
part des dépenses consacrées aux rémunérations des professionnels de santé hors champ conventionnel et aux dérogations accordées. 
L’analyse du rapport par l’ARH et l’URCAM permet notamment d’ajuster le montant des financements attribués en fonction de l’état du développement du 
réseau et de ses résultats budgétaires dans la limite du montant de la dotation régionale disponible. 
Un rapport final d’évaluation devra impérativement être adressé trois mois avant le terme de la présente décision, soit le 26 juillet 2007au plus tard. En 
plus des rapports d’activité précédents, il analyse le bilan des actions menées et leur apport au regard de l’offre de soins préexistante ; il retrace l’emploi et 
l’affectation des différentes ressources dont il a bénéficié. 
L’ARH et l’URCAM analysent ce rapport, afin de procéder à une évaluation de l’apport du réseau et des conditions de sa pérennité. 
Article 11 : Non respect des engagements pris par le réseau 
Suspension 
En cas de non respect des engagements souscrits par le promoteur, les directeurs de l’ARH et de l’URCAM peuvent prendre une décision conjointe de 
suspension des versements, adressée par lettre recommandée avec accusé de réception et précisant les motifs. 
A compter de la notification de la suspension, le réseau disposera d’un délai de 30 jours pour apporter tout élément susceptible de justifier le manquement 
constaté et peut demander dans ce délai à être entendu par les directeurs de l’ARH et de l’URCAM. 
Retrait de la décision de financement 
A défaut de régularisation dans le délai imparti, les directeurs de l’ARH et de l’URCAM auront la faculté de décider conjointement le retrait de la décision 
de financement, par lettre recommandée avec accusé de réception sans préjudice d’un éventuel recours en répétition des sommes versées et non 
régulièrement justifiées et de réparation du préjudice subi. 
Article 12 : Caisse d’assurance maladie chargée d’effectuer les versements 
La caisse primaire d’assurance maladie de Nancy désignée « caisse pivot » est destinataire de la présente décision, pour sa mise en œuvre après signature 
d’une convention de financement entre son directeur et le promoteur du réseau. 
Article 13 : Publication de la décision 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région Lorraine et la Préfecture du département de Meurthe et 
Moselle dans lequel se situe le siège du réseau. 
Article 14 : Voies de recours 
Suivant les termes de la loi 79-587 du 11 juillet 1979 relative à la motivation des actes administratifs et à l’amélioration des relations entre l’administration 
et le public et, de la loi 2002-321 du 12 avril 2002 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations (articles 16 à 20). Le 
promoteur du réseau dispose d’un délai de deux mois pour tout recours devant le Tribunal Administratif. 
NANCY, le 21 décembre 2005 
 Le Directeur de l’ARH de Lorraine, Le Directeur de l’URCAM de Lorraine, 
 Jacques SANS Patrick MARX 

 
 

RESEAU HERMES 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE RÉGIONALE D’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
LE DIRECTEUR DE L’UNION RÉGIONALE DES CAISSES D’ASSURANCE MALADIE DE LORRAINE 

Vu les articles L162-43 à L162-46 du code de la sécurité sociale 
Vu l’article L6321-1 du code de la santé publique 
Vu le décret n°2002-1298 du 25 octobre 2002 relatif au financement des réseaux 
Vu le décret n°2002-1463 du 17 décembre 2002 relatif aux critères de qualité et conditions d’organisation, de fonctionnement et d’évaluation des réseaux de santé 
Vu la circulaire MIN/DHOS/DSS/CNAMTS n°610 du 19 décembre 2002 et ses annexes relatives aux réseaux de santé 
Vu la circulaire inter-régimes n° 175/2002 du 30 décembre 2002 
Vu la loi n° 2004-810 du 13 août 2004 relative à l’assurance maladie 
Vu l’arrêté du 9 mai 2005 portant détermination de la dotation nationale de développement des réseaux pour 2005 
Vu le rapport d’activité des 3 premiers trimestres 2005 
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Décident conjointement d’attribuer un financement dans le cadre de la dotation de développement des réseaux pour les moyens affectés aux réseaux de santé 
Au réseau    HERMES 
représenté par son promoteur 

Nom Prénom   Professeur SCHMITT Michel 
Statut professionnel  Professeur de médecine,  

Chef de service de chirurgie infantile viscérale CHU Nancy 
Adresse    29, Avenue du Mal de Lattre de Tassigny – 54000 NANCY 

Préambule : 
Les réseaux de santé ont pour objet de favoriser l’accès aux soins, la coordination, la continuité ou l’interdisciplinarité des prises en charges sanitaires, 
notamment de celles qui sont spécifiques à certaines populations, pathologies ou activités sanitaires. 
Les réseaux de santé qui satisfont à des critères de qualité et conditions d’organisation, de fonctionnement et d’évaluation peuvent bénéficier de 
financements publics, parmi lesquels au sein de l’ONDAM, la DDotation NNationale de DDéveloppement des RRéseaux répartie en Dotation Régionale de 
Développement des Réseaux (DRDR). Cette enveloppe est destinée à couvrir les dépenses de fonctionnement des réseaux et les dérogations aux dispositions 
du code de la sécurité sociale. 
La décision de financement qui ne peut excéder 3 ans, détermine la hauteur du financement ainsi que les modalités de versement. 
Article 1 : Présentation du réseau financé 

Nom du réseau   HERMES 
Numéro d’identification  960410033 
Thème « Coordonner et mutualiser les systèmes d’information des réseaux de santé lorrains, mettre en place 

une plate forme régionale pour apporter de la compétence technique aux acteurs de réseaux qui 
veulent s’échanger des données » 

Zone géographique   Région Lorraine  
Article 2 : Décision de financement 
La présente décision concerne un financement de 222 915 € pour la période du 01 janvier 2006 au 24 octobre 2006 conditionné par les 
disponibilités pour l’année de la Dotation Régionale de Développement des Réseaux. 
Le financement total accordé à HERMES est ainsi porté à 803 020 € du 25 octobre 2003 au 24 octobre 2006. 
Article 3 : Modalités de versement du forfait global 
L’échéancier des versements du forfait global sera déterminé dans la convention de financement CPAM/Promoteur en respectant les montants annuels fixés 
à l’article 5 de la présente décision. 
Article 4 : Conditions de modification des clauses de financement 
Si en cours d’année, les éléments contenus dans le rapport de suivi communiqué par la caisse pivot font apparaître un décalage important avec les 
informations figurant dans le budget prévisionnel, un réexamen des clauses de financement pourra intervenir et donner lieu à une décision modificative. 
Au vu de ce document et du rapport de l’activité de l’année N-1 fourni à l’ARH et à l’URCAM par le réseau, les clauses de financement pourront être 
également revues et donner lieu à un ajustement, à la baisse comme à la hausse, du montant des versements pour l’année N. 
Un versement supérieur à celui initialement prévu pour une année donnée ne pourra donner lieu à un montant cumulé des versements annuels supérieur à celui 
initialement prévu. Il sera par ailleurs conditionné par les disponibilités pour l’année de la dotation régionale de développement des réseaux. 
Les ajustements éventuels feront nécessairement l’objet d’une décision conjointe de financement modificative. 
Article 5 : Descriptif du financement attribué au titre de la DRDR (en € après ajustement) 
 

DRDR 2003 DRDR 2004 DRDR 2005 DRDR 2006 
 

CHARGE DE PERSONNELS (Informaticiens, Infographiste, 
Médecin, Pharmacien, Secrétaire) 

 
56 000 

 
311 365 

 
211 000 

 
222 915 

AUTRES FRAIS DE FONCTIONNEMENT 1 740    
TOTAL 57 740 311 365 211 000 222 915 

Les autres financeurs potentiels :  
- FAQSV 
- Les réseaux de santé 

Le promoteur doit rechercher d’autres sources de financement pour atteindre ses objectifs : 
- Auprès de ses membres : les établissements de santé, les professionnels de santé, les réseaux 
- Auprès des collectivités territoriales (conseil régional : appel à projet télé santé,…) 
- Auprès de l’ARH à travers un protocole d’accord en fonction des orientations du volet télé médecine du SROS  
- Répondre à des appels à projet en matière de télé santé 
- … 

Article 6 : Engagements du réseau 
Le promoteur du projet, bénéficiaire du financement, s’engage : 

- A fonctionner dans le respect des recommandations en matière de systèmes d’information des réseaux de santé 
- A respecter les obligations et modalités prévues pour les versements successifs, l’établissement des rapports d’activité et d’évaluation 
- A contribuer, en liaison avec les services de l’Etat et de l’assurance maladie, à tirer un bilan détaillé de l’activité du projet 
- A accorder un accès libre aux services habilités par les directeurs de l’ARH et de l’URCAM ou au mandataire de leur choix pour procéder à toute 

vérification administrative, juridique ou comptable relative aux sommes versées. 
- A accorder un accès libre aux services médicaux de l’assurance maladie, qui interviennent notamment dans la vérification du respect des critères 

d’inclusion dans le réseau. 
- A soumettre sans délai aux directeurs de l’ARH et de l’URCAM toute modification juridique, administrative ou statutaire du réseau ou de son promoteur. 
- A tenir une comptabilité conformément aux règles et usages en la matière, avec l’assistance des expertises requises. 
- A se tenir à jour de ses obligations et/ou cotisations sociales, fiscales et parafiscales. 
- A fournir à l’ARH et à l’URCAM le dossier de déclaration à la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) ainsi que le récépissé 

de déclaration auprès de la CNIL, en cas de traitement informatisés de données nominatives ; à ne pas effectuer les traitements avant l’expiration 
du délai de 2 mois à compter du récépissé et à fournir les observations de la CNIL dans ce délai. 

- A autoriser l’ARH et l’URCAM à mettre en ligne sur leurs sites internet des informations non confidentielles concernant les membres et l’activité du 
réseau et le cas échéant créer des liens entre leurs sites et les coordonnées internet du réseau. 

Le promoteur disposera d’un droit d’accès, de modification, de rectification et de suppression des données qui le concernent (article 34 de la loi 
Informatique et Libertés). Pour l’exercer, il devra s’adresser aux directeurs de l’ARH et de l’URCAM. 
Article 7 : Contrôle de l’utilisation des financements obtenus 
Les directeurs de l’ARH et de l’URCAM, ou tout autre mandataire de leur choix, pourront procéder ou faire procéder à tout moment à un contrôle sur pièces 
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et sur place et à une vérification de l’utilisation du financement attribué, tant en ce qui concerne la réalisation des objectifs que la destination des fonds. 
Article 8 : Modalités de suivi et d’évaluation 
Chaque année, au plus tard le 31 mars, le promoteur du projet financé par la dotation de développement des réseaux transmet un rapport d’activité dans 
lequel il s’attache à montrer, à partir de la tenue d’un tableau de bord, la réalité de son fonctionnement (professionnels et établissements de santé 
concernés…) l’intérêt médical, social et économique du système mis en place, les procédures d’auto évaluation et leurs résultats. 
Ce rapport précise les résultats obtenus au regard des attentes. 
Il présente le budget exécuté de l’année en recettes et dépenses et fait état des modalités de financement global du réseau et retrace, le cas échéant, la 
part des dépenses consacrées aux rémunérations des professionnels de santé hors champ conventionnel. 
L’analyse du rapport par l’ARH et l’URCAM permet notamment d’ajuster le montant des financements attribués en fonction de l’état du développement du 
réseau et de ses résultats budgétaires dans la limite du montant de la dotation régionale disponible. 
Un rapport final d’évaluation devra impérativement être adressé trois mois avant le terme de la présente décision, soit le 25 Juillet 2006 au plus tard. En 
plus du rapport d’activité, il analyse le bilan des actions menées et leur apport au regard de l’offre de soins; il retrace l’emploi et l’affectation des 
différentes ressources dont il a bénéficié. 
L’ARH et l’URCAM procéderont à l’évaluation de l’apport du réseau et décideront au regard des résultats d’envisager les conditions de la pérennité du réseau. 
Article 9 : Non respect des engagements pris par le réseau 
Suspension 
En cas de non respect des engagements souscrits par le promoteur, les directeurs de l’ARH et de l’URCAM peuvent prendre une décision conjointe de 
suspension des versements, adressée par lettre recommandée avec accusé de réception et précisant les motifs. 
A compter de la notification de la suspension, le réseau disposera d’un délai de 30 jours pour apporter tout élément susceptible de justifier le manquement 
constaté et peut demander dans ce délai à être entendu par les directeurs de l’ARH et de l’URCAM. 
Retrait de la décision de financement 
A défaut de régularisation dans le délai imparti, les directeurs de l’ARH et de l’URCAM auront la faculté de décider conjointement le retrait de la décision 
de financement, par lettre recommandée avec accusé de réception sans préjudice d’un éventuel recours en répétition des sommes versées et non 
régulièrement justifiées et de réparation du préjudice subi. 
Article 10 : Caisse d’assurance maladie chargée d’effectuer les versements 

La Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Nancy 
9, Boulevard Joffre – 54000 NANCY 

désignée « caisse pivot » est destinataire de la présente décision, pour sa mise en œuvre après signature d’une convention de financement entre son 
directeur et le promoteur du réseau. 
Article 11 : Publication de la décision 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région d’une part, et de la Préfecture du département de Meurthe 
et Moselle dans lequel se situe le siège du réseau. 
NANCY, le 21 décembre 2005 
 Le Directeur de l’ARH de Lorraine, Le Directeur de l’URCAM de Lorraine, 
 Jacques SANS Patrick MARX 

 
 

RESEAU ALCAD 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE RÉGIONALE D’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
LE DIRECTEUR DE L’UNION RÉGIONALE DES CAISSES D’ASSURANCE MALADIE DE LORRAINE 

Vu les articles L162-43 à L162-46 du code de la sécurité sociale 
Vu l’article L6321-1 du code de la santé publique 
Vu le décret n°2002-1298 du 25 octobre 2002 relatif au financement des réseaux 
Vu le décret n°2002-1463 du 17 décembre 2002 relatif aux critères de qualité et conditions d’organisation, de fonctionnement et d’évaluation des réseaux de santé 
Vu la circulaire MIN/DHOS/DSS/CNAMTS n°610 du 19 décembre 2002 et ses annexes relatives aux réseaux de santé 
Vu la circulaire inter-régimes n° 175/2002 du 30 décembre 2002 
Vu l’arrêté du 09 mai 2005 portant détermination de la dotation nationale de développement des réseaux pour 2005  
Vu le rapport d’activité des 3 premiers trimestres 2005 
Décident conjointement d’attribuer un financement dans le cadre de la DDotation RRégionale de DDéveloppement des RRéseaux 

Au réseau    ALCAD 
représenté par son promoteur 

Nom Prénom   Monsieur le Professeur François PAILLE 
Statut professionnel  Professeur de Médecine Interne 
Adresse   Hôpital Villemin 47, rue de Nabécor 54035 NANCY CEDEX 

Préambule : 
Les réseaux de santé ont pour objet de favoriser l’accès aux soins, la coordination, la continuité ou l’interdisciplinarité des prises en charges sanitaires, 
notamment de celles qui sont spécifiques à certaines populations, pathologies ou activités sanitaires. 
Les réseaux de santé qui satisfont à des critères de qualité et conditions d’organisation, de fonctionnement et d’évaluation peuvent bénéficier de 
financements publics, parmi lesquels au sein de l’ONDAM, la DDotation NNationale de DDéveloppement des RRéseaux répartie en Dotation Régionale de 
Développement des Réseaux (DRDR). Cette enveloppe est destinée à couvrir les dépenses de fonctionnement des réseaux et les dérogations aux dispositions 
du code de la sécurité sociale. 
La décision de financement qui ne peut excéder 3 ans, détermine la hauteur du financement ainsi que les modalités de versement. 
Article 1 : Présentation du réseau financé 

Nom du réseau   ALCAD 
Numéro d’identification  960410215 
Thème « Réseau de santé ayant pour objectif de repérer et de prendre en charge précocement, dans le cadre 

d’une prise en charge globale et de soins coordonnés, le mesurage d’alcool associé ou non à d’autres 
conduites addictives, il est le lieu de concertation de tous les acteurs du sud de la Meurthe-et-Moselle 
intéressés par la prévention et l’accompagnement psychosocial de patients en difficulté avec l’alcool... » 

Zone géographique (codes INSEE) Le sud de la Meurthe-et-Moselle 
Caisses d’assurance maladie concernées : Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Nancy, Mutualité Sociale Agricole, Assurance Maladie des 
Professions Indépendantes, URSMME 

Article 2 : Décision de financement 
La présente décision concerne un financement de 172 002 € conditionné par les disponibilités pour chaque année de la Dotation Régionale de 
Développement des Réseaux. 
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Le rapport d’activité 2005 montre une faible activité du réseau, les résultats sont en deçà des objectifs fixés. Le rapport et le budget définitif 2005 
(arrêté comptable) seront examinés en avril 2006 pour un ajustement de la DRDR 2006. 
Le financement total accordé à ALCAD est  ainsi porté à 326 094 €  sur 3 ans du 27 octobre 2004 au 26 octobre 2007. 
Article 3 : Modalités de versement du forfait global 
L’échéancier des versements du forfait global sera déterminé dans la convention de financement CPAM/Promoteur en respectant les montants annuels fixés 
à l’article 5 de la présente décision. 
Article 4 : Conditions de modification des clauses de financement 
Si en cours d’année, les éléments contenus dans le rapport de suivi communiqué par la caisse pivot font apparaître un décalage important avec les 
informations figurant dans le budget prévisionnel, un réexamen des clauses de financement pourra intervenir et donner lieu à une décision modificative. 
En cas de décision de financement pluriannuelle, le budget prévisionnel de chaque nouvelle année devra être réexaminé. 
Au vu de ce document et du rapport de l’activité de l’année N-1 fourni à l’ARH et à l’URCAM par le réseau, les clauses de financement pourront être 
également revues et donner lieu à un ajustement, à la baisse comme à la hausse, du montant des versements pour l’année N. 
Un versement supérieur à celui initialement prévu pour une année donnée ne pourra donner lieu à un montant cumulé des versements annuels supérieur à celui 
initialement prévu. Il sera par ailleurs conditionné par les disponibilités pour l’année de la dotation régionale de développement des réseaux. 
Les ajustements éventuels feront nécessairement l’objet d’une décision conjointe de financement modificative. 
Article 5 : Descriptif du financement attribué au titre de la DRDR (en €) 

 DRDR 2004 DRDR 2005 DRDR 2006 DRDR 2007 
EQUIPEMENT 22 960 3 000   
FONCTIONNEMENT     

CHARGE DE PERSONNELS SALARIÉS (Secrétaire, Coordonnateur, 
Infirmière, Psychologue vacation) 

  
48 200 

 
44 081 

 
44 081 

AUTRES FRAIS DE FONCTIONNEMENT 
PRÉVENTION DE RECHUTE 
DOSSIER MEDICAL PATIENT 
FRAIS GENERAUX 
HONORAIRES DIVERS 
DEPLACEMENTS 

  
4.332 
4.000 
10 000 
2 000 
3.000 

 
4 300 
4 000 
7 700 

 
3 000 

 
4 300 
4 000 
7 700 

 
3 000 

FORMATION  10 000 10 000 10 000 
EVALUATION  21 000   
RÉMUNÉRATIONS SPÉCIFIQUES POUR LES LIBÉRAUX HORS SOINS 

MODULE 1 : 120 € 
MODULE 2 : 120 € 
MODULE 3 : 480 € 
MODULE 4 : 360 € 
MODULE 6 : 800 € 

INDEMNISATION SPÉCIALISTES-PARAMÉDICAUX : 200 € 

  
6.000 
3.000 
4.800 
1.800 
8.000 
2.000 

 
3.000 
1 440 
2 400 
1 080 
4 000 
1 000 

 
3.000 
1 440 
2 400 
1 080 
4 000 
1 000 

TOTAL 22 960 131 132 86 001 86 001 
Article 6 : Détail des dérogations accordées 
Est considérée comme dérogation, toute prestation ou indemnisation financée par l’assurance maladie au titre des dispositions visées par l’article L162-45 
du code de la sécurité sociale. 
Rémunérations spécifiques pour les professionnels de santé libéraux – hors soins 

- Type de professionnel de santé    Médecins généralistes 
- Nature de la dérogation    Evaluation médicale 
- Montant unitaire (en €)    2 fois C3 : 120 € 

Module I (consultations de médecine générale consultations spécialisées psychologue, 
travailleur social, psychiatre, consultations de suivi) 

- Nombre prévisionnel de professionnels concernés par la dérogation 10 
- Nombre prévisionnel de dérogations versées   100 

 

- Type de professionnel de santé    Médecins généralistes 
- Nature de la dérogation  Entretiens entre le médecin et le patient 
- Montant unitaire (en €)    3 fois C2 : 120 € 

Module II (entretiens) 
- Nombre prévisionnel de professionnels concernés par la dérogation 10 
- Nombre prévisionnel de dérogations versées   49 

 

- Type de professionnel de santé    Médecins généralistes 
- Nature de la dérogation Orientation vers un sevrage ambulatoire ou hospitalier 
- Montant unitaire (en €)    12 fois C2 : 480€ 

Module III (entretiens) 
- Nombre prévisionnel de professionnels concernés par la dérogation 10 
- Nombre prévisionnel de dérogations versées   20 

 

- Type de professionnel de santé    Médecins généralistes 
- Nature de la dérogation  Sevrage ambulatoire 
- Montant unitaire (en €)    9 fois C2 : 360 € 

Module IV (Consultation tous les 2 jours pendant 10 jours puis 1 par semaine/mois) 
- Nombre prévisionnel de professionnels concernés par la dérogation 10 
- Nombre prévisionnel de dérogations versées   11 

 

- Type de professionnel de santé    Médecins généralistes  
- Nature de la dérogation  Post sevrage, soutien psychologique individuel ou en groupe 
- Montant unitaire (en €)    20 fois C2 : 800 € 

Module VI (activité, diététique, soutien social, suivi médical…) 
- Nombre prévisionnel de dérogations versées   20 

 

- Type de professionnel de santé    Spécialistes libéraux et paramédicaux 
- Montant unitaire (en €)    200 € 
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- Modalité de versement  1 forfait par patient 
- Nombre prévisionnel de dérogations versées 20 

Article 7 : Modalités d’entrée et de sortie du réseau pour les professionnels de santé et les patients 
Modalités d’inclusion des patients 

- Respect des critères médico-sociaux d’inclusion des patients adultes en difficulté avec l’alcool détectée par soit les travailleurs sociaux, la 
médecine du travail, le système judiciaire, les urgences hospitalières, associations de patients, médecin libéral ou hospitalier… 

- Respect des critères administratifs d’inclusion, le patient doit résider dans le sud de la Meurthe et Moselle 
- Prise en charge par des professionnels de santé adhérant à la charte de qualité du réseau 
- Adhésion au document d’information à destination des patients 

Modalités de sortie des patients 
- Exclusion liée au non respect des critères médico-sociaux et administratifs 
- Départ volontaire (possible à tout moment, cas de déménagement) 
- A la fin du contrat de soins 
- En cas de refus de son médecin traitant ou de désaccord quant aux actions du réseau 
- En cas de motif rendant impossible le suivi du réseau 

Modalités d’adhésion des professionnels 
- Prise en charge d’un patient inclus dans le réseau 
- Adhésion à la charte de qualité du réseau 
- S’engager à suivre la formation aux protocoles de soins, au fonctionnement du réseau, et au système d’information 
- S’engager à respecter la personne humaine, sa dignité et sa liberté 

Modalités de sortie des professionnels 
- Exclusion liée au non respect de la charte de qualité ou à la sortie du patient 
- Départ volontaire 

Article 8 : Engagements du réseau 
Le promoteur du réseau, bénéficiaire du financement, s’engage : 

- A mettre en place des réunions de pilotage 
- A renforcer la coordination 
- A produire les justificatifs de ses dépenses 
- A mettre en place des axes de mutualisation avec le réseau régional agréé ARH LORALCO. 
- A fonctionner dans le respect des dispositions prévues dans la convention constitutive du réseau, la charte de qualité et le document d’information 

aux patients annexés à la présente convention. 
- A respecter les obligations et modalités prévues pour les versements successifs, l’établissement des rapports d’activité et d’évaluation. 
- A contribuer, en liaison avec les services de l’Etat et de l’assurance maladie, à tirer un bilan détaillé de l’activité du réseau. 
- A accorder un accès libre aux services habilités par les directeurs de l’ARH et de l’URCAM ou au mandataire de leur choix pour procéder à toute 

vérification administrative, juridique ou comptable relative aux sommes versées. 
- A accorder un accès libre aux services médicaux de l’assurance maladie, qui interviennent notamment dans la vérification du respect des critères 

d’inclusion dans le réseau. 
- A soumettre sans délai aux directeurs de l’ARH et de l’URCAM toute modification juridique, administrative ou statutaire du réseau ou de son promoteur. 
- A tenir une comptabilité conformément aux règles et usages en la matière, avec l’assistance des expertises requises. 
- A se tenir à jour de ses obligations et/ou cotisations sociales, fiscales et parafiscales. 
- A fournir à l’ARH et à l’URCAM le dossier de déclaration à la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) ainsi que le récépissé 

de déclaration auprès de la CNIL, en cas de traitement informatisés de données nominatives ; à ne pas effectuer les traitements avant l’expiration 
du délai de 2 mois à compter du récépissé et à fournir les observations de la CNIL dans ce délai. 

- A autoriser l’ARH et l’URCAM à mettre en ligne sur leurs sites internet des informations non confidentielles concernant les membres et l’activité du 
réseau et le cas échéant créer des liens entre leurs sites et les coordonnées internet du réseau. 

Le promoteur disposera d’un droit d’accès, de modification, de rectification et de suppression des données qui le concernent (article 34 de la loi 
Informatique et Libertés). Pour l’exercer, il devra s’adresser aux directeurs de l’ARH et de l’URCAM. 
Article 9 : Contrôle de l’utilisation des financements obtenus 
Les directeurs de l’ARH et de l’URCAM, ou tout autre mandataire de leur choix, pourront procéder ou faire procéder à tout moment à un contrôle sur pièces 
et sur place et à une vérification de l’utilisation du financement attribué, tant en ce qui concerne la réalisation des objectifs que la destination des fonds. 
Article 10 : Modalités de suivi et d’évaluation 
Au plus tard le 31 mars, le réseau ALCAD financé par la dotation régionale de développement des réseaux transmet un rapport d’activité dans lequel il 
s’attache à montrer, à partir de la tenue d’un tableau de bord, la réalité de son fonctionnement : 

- Nombre de patients pris en charge 
- La liste des professionnels libéraux adhérant au réseau 
- La liste des établissements de santé adhérant au réseau 
- Le nombre de modules mis en place par type 
- Le nombre, la nature des formations par catégorie de professionnels 

l’intérêt médical, social et économique du système mis en place, la qualité des procédures d’auto évaluation. 
Ce rapport précise les résultats obtenus au regard des résultats attendus. 
Il présente le budget exécuté de l’année en recettes et dépenses et fait état des modalités de financement global du réseau et retrace, le cas échéant, la 
part des dépenses consacrées aux rémunérations des professionnels de santé hors champ conventionnel et aux dérogations accordées. 
L’analyse du rapport par l’ARH et l’URCAM permet notamment d’ajuster le montant des financements attribués en fonction de l’état du développement du 
réseau et de ses résultats budgétaires dans la limite du montant de la dotation régionale disponible. 
Un rapport final d’évaluation devra impérativement être adressé trois mois avant le terme de la présente décision, soit le 26 juillet 2007 au plus tard. En 
plus des rapports d’activité précédents, il analyse le bilan des actions menées et leur apport au regard de l’offre de soins préexistante ; il retrace l’emploi et 
l’affectation des différentes ressources dont il a bénéficié. 
L’ARH et l’URCAM analysent ce rapport, afin de procéder à une évaluation de l’apport du réseau et des conditions de sa pérennité. 
Article 11 : Non respect des engagements pris par le réseau 
Suspension 
En cas de non respect des engagements souscrits par le promoteur, les directeurs de l’ARH et de l’URCAM peuvent prendre une décision conjointe de 
suspension des versements, adressée par lettre recommandée avec accusé de réception et précisant les motifs. 
A compter de la notification de la suspension, le réseau disposera d’un délai de 30 jours pour apporter tout élément susceptible de justifier le manquement 
constaté et peut demander dans ce délai à être entendu par les directeurs de l’ARH et de l’URCAM. 
Retrait de la décision de financement 
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A défaut de régularisation dans le délai imparti, les directeurs de l’ARH et de l’URCAM auront la faculté de décider conjointement le retrait de la décision 
de financement, par lettre recommandée avec accusé de réception sans préjudice d’un éventuel recours en répétition des sommes versées et non 
régulièrement justifiées et de réparation du préjudice subi. 
Article 12 : Caisse d’assurance maladie chargée d’effectuer les versements 
La caisse primaire d’assurance maladie de Nancy, désignée « caisse pivot », est destinataire de la présente décision, pour sa mise en œuvre après signature 
d’une convention de financement entre son directeur et le promoteur du réseau. 
Article 13 : Publication de la décision 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région lorraine et la Préfecture du département de Meurthe et 
Moselle dans lequel se situe le siège du réseau. 
Article 14 : Voies de recours 
Suivant les termes de la loi 79-587 du 11 juillet 1979 relative à la motivation des actes administratifs et à l’amélioration des relations entre l’administration 
et le public et, de la loi 2002-321 du 12 avril 2002 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations (articles 16 à 20). Le 
promoteur de réseau dispose d’un délai de deux mois pour tout recours devant le Tribunal Administratif. 
NANCY, le 21 décembre 2005 
 Le Directeur de l’ARH de Lorraine, Le Directeur de l’URCAM de Lorraine, 
 Jacques SANS Patrick MARX 
 

 
AGENCE REGIONALE DE L’HOSPITALISATION DE LORRAINE 

 

DELIBERATION N° 1 / 05 DU 18 JANVIER 2005 RELATIVE A LA DEMANDE DE LA MUTUELLE « LE CHATEAU » A BACCARAT 
DE CREATION DE 11 LITS DE SSR SUPPLEMENTAIRES 

 

LA COMMISSION EXECUTIVE DE L'AGENCE REGIONALE DE L'HOSPITALISATION DE LORRAINE 
délibérant régulièrement conformément à l'article L. 6115-4 du Code de la Santé Publique et à l'article 12 de la Convention Constitutive de l'Agence 
Régionale de l'Hospitalisation de Lorraine publiée au Journal Officiel du 10 janvier 1997, 
VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6122-1 à L 6122-20 fixant le régime des autorisations, 
VU le dossier reconnu complet au 31 juillet 2004 présenté par Monsieur le Président du Conseil d’Administration de la Mutuelle « Le Château »  à 
BACCARAT en vue d’obtenir l’autorisation de création de 11 lits de soins de suite polyvalents supplémentaires, 
VU l'avis émis par le Comité Régional de l'Organisation Sanitaire et Sociale de Lorraine le 25 novembre 2004, 
CONSIDERANT que la demande pour les 11 lits de SSR supplémentaires s’inscrit dans les grandes orientations du SROS et est conforme au projet médical 
de l’établissement, 
CONSIDERANT l’importance de l’activité développée dans la structure et la réalité des besoins non satisfaits aux plans local et régional, 
CONSIDERANT que le bilan des lits autorisés en Lorraine fait apparaître un déficit de lits de soins de suite et de réadaptation par rapport aux besoins 
théoriques permettant la création demandée, 

D E C I D E 
L’autorisation de création de 11 lits de soins de suite polyvalents supplémentaires est accordée à la Mutuelle « Le Château »  à BACCARAT.  
La capacité de la Mutuelle « Le Château »  à BACCARAT est fixée à 90 lits de soins de suite. 
Un recours hiérarchique peut être formé contre la présente décision auprès du Ministre chargé de la Santé qui statue dans un délai maximum de six mois, 
sur avis du Comité National de l'Organisation Sanitaire et Sociale. 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Région Lorraine et du département de Meurthe et Moselle, conformément aux 
dispositions de l'article R 712-43 du Code de la Santé Publique. 
 Le Président de la Commission Exécutive, 
 Jacques SANS 

 
 

DELIBERATION N° 2 / 05 DU 18 JANVIER 2005 RELATIVE A LA DEMANDE DE LA POLYCLINIQUE PASTEUR A ESSEY LES NANCY 
DE CREATION D’UN CENTRE DE READAPTATION CARDIO VASCULAIRE DE 20 PLACES 

 

LA COMMISSION EXECUTIVE DE L'AGENCE REGIONALE DE L'HOSPITALISATION DE LORRAINE 
délibérant régulièrement conformément à l'article L. 6115-4 du Code de la Santé Publique et à l'article 12 de la Convention Constitutive de l'Agence Régionale de 
l'Hospitalisation de Lorraine publiée au Journal Officiel du 10 janvier 1997, 
VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6122-1 à L 6122-20 fixant le régime des autorisations, 
VU le dossier reconnu complet au 31 juillet 2004 présenté par Monsieur le Président Directeur Général de la Polyclinique Pasteur à ESSEY LES NANCY en 
vue d’obtenir l’autorisation de création d’un centre de réadaptation cardio vasculaire de 20 places d’hospitalisation à temps partiel de jour en réadaptation 
fonctionnelle, 
VU l'avis émis par le Comité Régional de l'Organisation Sanitaire et Sociale de Lorraine le 25 novembre 2004, 
CONSIDERANT que l’un des objectifs du SROS de cardiologie est le développement de la réadaptation ambulatoire, 
CONSIDERANT qu’il existe un besoin en rééducation cardio vasculaire sur l’agglomération nancéienne s’expliquant par l’activité des plateaux techniques et 
par l’importance des pathologies cardio vasculaires, 
CONSIDERANT l’activité déployée par l’établissement concerné dans le domaine cardio vasculaire, 
CONSIDERANT que cette création est sans incidence sur la carte des soins de suite et de réadaptation en région lorraine dans la mesure où l’ordonnance 
du 4 septembre 2003 prévoit que ce type d’alternatives à l’hospitalisation n’est plus soumis à indice de besoins, 

 

D E C I D E 
 

L’autorisation de création d’un centre de réadaptation cardio vasculaire de 20 places d’hospitalisation à temps partiel de jour en réadaptation fonctionnelle 
est accordée à la Polyclinique Pasteur à ESSEY LES NANCY. 
Un recours hiérarchique peut être formé contre la présente décision auprès du Ministre chargé de la Santé qui statue dans un délai maximum de six mois, 
sur avis du Comité National de l'Organisation Sanitaire et Sociale. 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Région Lorraine et du département de Meurthe et Moselle, conformément aux 
dispositions de l'article R 712-43 du Code de la Santé Publique. 
 Le Président de la Commission Exécutive, 
 Jacques SANS 
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DELIBERATION N° 3 / 05 DU 18 JANVIER 2005 RELATIVE A LA DEMANDE DU CENTRE HOSPITALIER REGIONAL ET UNIVERSITAIRE 
DE NANCY DE CREATION DE 9 PLACES D’HOSPITALISATION A TEMPS PARTIEL DE JOUR EN MÉDECINE 

A L’HOPITAL JEANNE D’ARC DE DOMMARTIN LES TOUL 
 

LA COMMISSION EXECUTIVE DE L'AGENCE REGIONALE DE L'HOSPITALISATION DE LORRAINE 
délibérant régulièrement conformément à l'article L. 6115-4 du Code de la Santé Publique et à l'article 12 de la Convention Constitutive de l'Agence Régionale de 
l'Hospitalisation de Lorraine publiée au Journal Officiel du 10 janvier 1997, 
VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6122-1 à L 6122-20 fixant le régime des autorisations, 
VU le dossier reconnu complet au 31 juillet 2004 présenté par Monsieur le Directeur Général du Centre Hospitalier Régional et Universitaire de NANCY en vue 
d’obtenir la création de 9 places d’hospitalisation à temps partiel de jour en médecine G ( diabétologie ) avec fermeture de 21 lits de soins de suite et de 
réadaptation et de 5 lits de médecine à l’Hôpital Jeanne d’Arc de DOMMARTIN LES TOUL,  
VU l'avis émis par le Comité Régional de l'Organisation Sanitaire et Sociale de Lorraine le 25 novembre 2004, 
CONSIDERANT les besoins croissants constatés de prise en charge en structure alternative à l’hospitalisation dans le service de diabétologie, maladies 
métaboliques et maladies de la nutrition, au détriment de l’hospitalisation complète, 
CONSIDERANT que la demande vise donc à adapter les capacités de l’établissement aux besoins des patients,  
CONSIDERANT que le promoteur propose ainsi parallèlement la suppression de 21 lits de SSR et de 5 lits de médecine, 
CONSIDERANT que les conditions en locaux et personnels de la structure répondent aux conditions techniques de fonctionnement prévues par la 
réglementation en vigueur, 
CONSIDERANT que l’ordonnance du 4 septembre 2003 prévoit que ce type d’alternatives à l’hospitalisation n’est plus soumis à indice de besoins, 

D E C I D E 
D’autoriser le Centre Hospitalier Régional et Universitaire de NANCY à créer 9 places d’hospitalisation à temps partiel de jour en médecine G (diabétologie) 
avec fermeture de 21 lits de soins de suite et de 5 lits de médecine à l’Hôpital Jeanne d’Arc de DOMMARTIN LES TOUL. 
La capacité du CHU de NANCY en médecine et SSR est ainsi fixée à : 
1116 lits et 94 places en médecine 
150 lits de SSR dont 48 lits de soins de réadaptation,  
dont 54 lits de médecine, 12 places d’hospitalisation à temps partiel de jour en médecine et 5 lits de soins de suite au service de diabétologie de l’Hôpital 
Jeanne d’Arc de DOMMARTIN LES TOUL. 
Un recours hiérarchique peut être formé contre la présente décision auprès du Ministre chargé de la Santé qui statue dans un délai maximum de six mois, 
sur avis du Comité National de l'Organisation Sanitaire et Sociale. 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Région Lorraine et du département de Meurthe et Moselle, conformément aux 
dispositions de l'article R 712-43 du Code de la Santé Publique. 
 Le Président de la Commission Exécutive, 
 Jacques SANS 

 
 

DELIBERATION N° 4 / 05 DU 18 JANVIER 2005 RELATIVE A LA DEMANDE DU CENTRE HOSPITALIER REGIONAL ET UNIVERSITAIRE 
DE NANCY DE CREATION DE 6 PLACES D’HOSPITALISATION A TEMPS PARTIEL DE JOUR 
ET 4 LITS D’HOSPITALISATION DE SEMAINE EN MEDECINE A L’HOPITAL DE BRABOIS 

 

LA COMMISSION EXECUTIVE DE L'AGENCE REGIONALE DE L'HOSPITALISATION DE LORRAINE 
délibérant régulièrement conformément à l'article L. 6115-4 du Code de la Santé Publique et à l'article 12 de la Convention Constitutive de l'Agence Régionale de 
l'Hospitalisation de Lorraine publiée au Journal Officiel du 10 janvier 1997, 
VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6122-1 à L 6122-20 fixant le régime des autorisations, 
VU le dossier reconnu complet au 31 juillet 2004 présenté par Monsieur le Directeur Général du Centre Hospitalier Régional et Universitaire de NANCY en vue 
d’obtenir la création de 6 places d’hospitalisation à temps partiel de jour et 4 lits d’hospitalisation de semaine en médecine ( rhumatologie ) par fermeture 
de 10 lits à l’Hôpital de Brabois, 
VU l'avis émis par le Comité Régional de l'Organisation Sanitaire et Sociale de Lorraine le 25 novembre 2004, 
CONSIDERANT que la demande relative à la création de 4 lits d’hospitalisation de semaine à l’Hôpital d’adultes de Brabois par fermeture de 4 lits de 
médecine est sans objet puisqu’il s’agit toujours de lits d’hospitalisation à temps complet en médecine, 
CONSIDERANT les besoins croissants constatés de prise en charge en structure alternative à l’hospitalisation dans le service de rhumatologie, 
CONSIDERANT que la demande vise donc à adapter les capacités de l’établissement aux besoins des patients,  
CONSIDERANT que le promoteur propose ainsi parallèlement la suppression de 6 lits de  médecine, 
CONSIDERANT que l’ordonnance du 4 septembre 2003 prévoit que ce type d’alternatives à l’hospitalisation n’est plus soumis à indice de besoins, 

D E C I D E 
D’autoriser le Centre Hospitalier Régional et Universitaire de NANCY à créer 6 places d’hospitalisation à temps partiel de jour en médecine ( rhumatologie ) 
par fermeture de 6 lits à l’Hôpital de Brabois. 
La capacité du CHU de NANCY en médecine est ainsi fixée à 1110 lits et 100 places d’hospitalisation à temps partiel de jour. 
Un recours hiérarchique peut être formé contre la présente décision auprès du Ministre chargé de la Santé qui statue dans un délai maximum de six mois, 
sur avis du Comité National de l'Organisation Sanitaire et Sociale. 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Région Lorraine et du département de Meurthe et Moselle, conformément aux 
dispositions de l'article R 712-43 du Code de la Santé Publique. 
 Le Président de la Commission Exécutive, 
 Jacques SANS 

 
 

DELIBERATION N° 5 / 05 DU 18 JANVIER 2005 RELATIVE A LA DEMANDE DU CENTRE HOSPITALIER DE LUNEVILLE 
DE CREATION DE 5 PLACES D’HOSPITALISATION A TEMPS PARTIEL DE JOUR EN MEDECINE 

 

LA COMMISSION EXECUTIVE DE L'AGENCE REGIONALE DE L'HOSPITALISATION DE LORRAINE 
délibérant régulièrement conformément à l'article L. 6115-4 du Code de la Santé Publique et à l'article 12 de la Convention Constitutive de l'Agence Régionale de 
l'Hospitalisation de Lorraine publiée au Journal Officiel du 10 janvier 1997, 
VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6122-1 à L 6122-20 fixant le régime des autorisations, 
VU le dossier reconnu complet au 31 juillet 2004 présenté par Monsieur le Directeur du Centre Hospitalier de LUNEVILLE en vue d’obtenir la création de 5 
places d’hospitalisation à temps partiel de jour en médecine gériatrique,  
VU l'avis émis par le Comité Régional de l'Organisation Sanitaire et Sociale de Lorraine le 16 décembre 2004, 
CONSIDERANT que le centre hospitalier de LUNEVILLE s’inscrit pleinement dans le fonctionnement de la filière gériatrique du Lunévillois, 
CONSIDERANT que la création demandée a pour objectif de permettre une évaluation globale des personnes âgées accueillies,  
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CONSIDERANT que l’établissement disposera ainsi de l’ensemble des modalités d’accueil de la filière gériatrique en vue d’une prise en charge optimale des 
personnes âgées, 
CONSIDERANT que cette création est sans incidence sur la carte des soins de médecine en région lorraine dans la mesure où l’ordonnance du 4 septembre 
2003 prévoit que ce type d’alternatives à l’hospitalisation n’est plus soumis à indice de besoins, 

D E C I D E 
D’autoriser le Centre Hospitalier de LUNEVILLE à créer 5 places d’hospitalisation à temps partiel de jour en médecine gériatrique. 
La capacité du CH de LUNEVILLE en médecine est ainsi fixée à 100 lits et 5 places d’hospitalisation à temps partiel de jour. 
Un recours hiérarchique peut être formé contre la présente décision auprès du Ministre chargé de la Santé qui statue dans un délai maximum de six mois, 
sur avis du Comité National de l'Organisation Sanitaire et Sociale. 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Région Lorraine et du département de Meurthe et Moselle, conformément aux 
dispositions de l'article R 712-43 du Code de la Santé Publique. 
 Le Président de la Commission Exécutive, 
 Jacques SANS 

 
 

DELIBERATION N° 6 / 05 DU 18 JANVIER 2005 RELATIVE A LA DEMANDE DE LA CLINIQUE D’AUTOMNE A VANDOEUVRE LES NANCY 
DE CREATION DE 40 LITS DE SOINS DE LONGUE DURÉE ET DE 4 PLACES D’ACCUEIL DE JOUR MEDICO SOCIAL 

 

LA COMMISSION EXECUTIVE DE L'AGENCE REGIONALE DE L'HOSPITALISATION DE LORRAINE 
délibérant régulièrement conformément à l'article L. 6115-4 du Code de la Santé Publique et à l'article 12 de la Convention Constitutive de l'Agence Régionale de 
l'Hospitalisation de Lorraine publiée au Journal Officiel du 10 janvier 1997, 
VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6122-1 à L 6122-20 fixant le régime des autorisations, 
VU le dossier reconnu complet au 31 juillet 2004 présenté par Monsieur le Directeur de la Clinique d’Automne à VANDOEUVRE LES NANCY en vue d’obtenir la 
création de 40 lits de soins de longue durée et de 4 places d’accueil de jour médico social, 
VU l'avis émis par le Comité Régional de l'Organisation Sanitaire et Sociale de Lorraine le 16 décembre 2004, 
CONSIDERANT que la demande d’accueil de jour médico social relève de la compétence du Comité Régional d’Organisation Sociale et Médico Sociale et n’a 
donc pas à être soumise à la section sanitaire du CROSS, 
CONSIDERANT que le projet de vie et de soins proposés par le promoteur n’est pas spécifique pour la prise en charge des personnes âgées démentes, qu’il 
n’est pas du tout adapté, qu’il est trop médicalisé et que le personnel soignant proposé ne correspond pas aux besoins de la population sensée être accueillie 
dans la structure, 
CONSIDERANT que les locaux proposés sont complètement inadaptés ( non respect du cahier des charges ) et vont à l’encontre des préconisations 
nationales pour ce type de structure, 
CONSIDERANT  par ailleurs que la présentation budgétaire ne respecte pas les instructions du décret financier relatif à la réforme de la tarification des 
EHPAD et applicable aux USLD, 
CONSIDERANT enfin que les unités Alzheimer actuellement en construction sur l’agglomération de Nancy permettront de répondre aux besoins recensés, 

D E C I D E 
La demande présentée par la Clinique d’Automne à VANDOEUVRE LES NANCY de création de 40 lits de soins de longue durée est rejetée. 
Un recours hiérarchique peut être formé contre la présente décision auprès du Ministre chargé de la Santé qui statue dans un délai maximum de six mois, 
sur avis du Comité National de l'Organisation Sanitaire et Sociale. 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Région Lorraine et du département de Meurthe et Moselle, conformément aux 
dispositions de l'article R 712-43 du Code de la Santé Publique. 
 Le Président de la Commission Exécutive, 
 Jacques SANS 

 
 

DELIBERATION N° 7 / 05 DU 18 JANVIER 2005 RELATIVE A LA DEMANDE DE LA POLYCLINIQUE DE GENTILLY A NANCY 
DE TRANSFERT DE 13 LITS DE MEDECINE DE SAINT DON SUR LE SITE DE LA POLYCLINIQUE 

 

LA COMMISSION EXECUTIVE DE L'AGENCE REGIONALE DE L'HOSPITALISATION DE LORRAINE 
délibérant régulièrement conformément à l'article L. 6115-4 du Code de la Santé Publique et à l'article 12 de la Convention Constitutive de l'Agence Régionale de 
l'Hospitalisation de Lorraine publiée au Journal Officiel du 10 janvier 1997, 
VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6122-1 à L 6122-20 fixant le régime des autorisations, 
VU le dossier reconnu complet au 31 juillet 2004 présenté par Monsieur le Président du Directoire de la Polyclinique de Gentilly à NANCY en vue d’obtenir le 
transfert de 13 lits de médecine de Saint Don sur le site de la polyclinique, 
VU l'avis émis par le Comité Régional de l'Organisation Sanitaire et Sociale de Lorraine le 25 novembre 2004, 
CONSIDERANT que ce projet constitue un des volets de la restructuration des deux sites contigus de l’établissement en transformant d’une part le site 
Saint Don exclusivement en un établissement de soins de suite polyvalents,  
CONSIDERANT que la création d’autre part sur le site de la Polyclinique d’un service unique de médecine de 50 lits scindé en 5 unités fonctionnelles doit 
permettre de répondre aux besoins internes de l’établissement et de développer une unité de soins palliatifs avec des moyens adéquats, 
CONSIDERANT l’incidence attendue de l’ouverture prochaine de l’UPATOU de la Polyclinique sur l’activité globale de l’établissement, 
CONSIDERANT que cette opération est sans incidence sur le bilan de la carte sanitaire des lits de médecine, 

D E C I D E 
La Polyclinique de Gentilly à NANCY est autorisée à transférer 13 lits de médecine de Saint Don sur le site de la polyclinique. 
La capacité de la Polyclinique de Gentilly en médecine est fixée à 50 lits et 15 places d’hospitalisation à temps partiel de jour implantés sur le site de la 
polyclinique. 
Un recours hiérarchique peut être formé contre la présente décision auprès du Ministre chargé de la Santé qui statue dans un délai maximum de six mois, 
sur avis du Comité National de l'Organisation Sanitaire et Sociale. 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Région Lorraine et du département de Meurthe et Moselle, conformément aux 
dispositions de l'article R 712-43 du Code de la Santé Publique. 
 Le Président de la Commission Exécutive, 
 Jacques SANS 
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DELIBERATION N° 9 / 05 DU 18 JANVIER 2005 RELATIVE A LA DEMANDE DE LA POLYCLINIQUE DE GENTILLY A NANCY 
DE CREATION DE 3 PLACES D’HOSPITALISATION A TEMPS PARTIEL DE JOUR EN SOINS DE SUITE SUR LE SITE DE SAINT DON 

 

LA COMMISSION EXECUTIVE DE L'AGENCE REGIONALE DE L'HOSPITALISATION DE LORRAINE 
délibérant régulièrement conformément à l'article L. 6115-4 du Code de la Santé Publique et à l'article 12 de la Convention Constitutive de l'Agence Régionale de 
l'Hospitalisation de Lorraine publiée au Journal Officiel du 10 janvier 1997, 
VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6122-1 à L 6122-20 fixant le régime des autorisations, 
VU le dossier reconnu complet au 31 juillet 2004 présenté par Monsieur le Président du Directoire de la Polyclinique de Gentilly à NANCY en vue d’obtenir la 
création de 3 places d’hospitalisation à temps partiel de jour en soins de suite polyvalents sur le site de Saint Don, 
VU l'avis émis par le Comité Régional de l'Organisation Sanitaire et Sociale de Lorraine le 25 novembre 2004, 
CONSIDERANT que l’un des objectifs du SROS II est le développement des alternatives à l’hospitalisation, 
CONSIDERANT que la création de ces places doit permettre la mise en place d’un programme de réhabilitation respiratoire multidisciplinaire destiné aux 
patients insuffisants respiratoires dans le cadre d’un réseau multipartenarial de proximité, 
CONSIDERANT que cette création est sans incidence sur la carte des soins de suite et de réadaptation en région lorraine dans la mesure où l’ordonnance 
du 4 septembre 2003 prévoit que ce type d’alternatives à l’hospitalisation n’est plus soumis à indice de besoins, 

D E C I D E 
La Polyclinique de Gentilly à NANCY est autorisée à créer 3 places d’hospitalisation à temps partiel de jour en soins de suite sur le site de Saint Don. 
La capacité de la Polyclinique de Gentilly en soins de suite est fixée à 39 lits et 3 places d’hospitalisation à temps partiel de jour implantés sur le site de 
Saint Don. 
Un recours hiérarchique peut être formé contre la présente décision auprès du Ministre chargé de la Santé qui statue dans un délai maximum de six mois, 
sur avis du Comité National de l'Organisation Sanitaire et Sociale. 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Région Lorraine et du département de Meurthe et Moselle, conformément aux 
dispositions de l'article R 712-43 du Code de la Santé Publique. 
 Le Président de la Commission Exécutive, 
 Jacques SANS 

 
 

DELIBERATION N° 10 / 05 DU 18 JANVIER 2005 RELATIVE A LA DEMANDE DE LA CLINIQUE MAJORELLE A NANCY 
DE RENOUVELLEMENT D’AUTORISATION DE 28 LITS DE CHIRURGIE ET DE 68 LITS D’OBSTETRIQUE 

 

LA COMMISSION EXECUTIVE DE L'AGENCE REGIONALE DE L'HOSPITALISATION DE LORRAINE 
délibérant régulièrement conformément à l'article L. 6115-4 du Code de la Santé Publique et à l'article 12 de la Convention Constitutive de l'Agence Régionale de 
l'Hospitalisation de Lorraine publiée au Journal Officiel du 10 janvier 1997, 
VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6122-1 à L 6122-20 fixant le régime des autorisations, 
VU le dossier reconnu complet au 31 juillet 2004 présenté par Monsieur le Président Directeur Général de la Polyclinique Majorelle à NANCY en vue d’obtenir 
le renouvellement d’autorisation de 28 lits de chirurgie et de 68 lits d’obstétrique autorisés le 17 septembre 1992 et installés le 1er juin 1994, 
VU l'avis émis par le Comité Régional de l'Organisation Sanitaire et Sociale de Lorraine le 16 décembre 2004, 
CONSIDERANT que les activités développées répondent aux besoins du secteur sanitaire Lorraine Centre, 
CONSIDERANT que les taux d’occupation et l’activité tant en chirurgie qu’en obstétrique justifient pleinement l’existence de ces lits, 
CONSIDERANT que le renouvellement d’autorisation de ces lits, qui est sans incidence sur la carte sanitaire en chirurgie et en gynécologie obstétrique, est 
donc justifié, 

D E C I D E 
Le renouvellement d’autorisation de 28 lits de chirurgie et de 68 lits d’obstétrique est accordé à la Polyclinique Majorelle de NANCY. 
Un recours hiérarchique peut être formé contre la présente décision auprès du Ministre chargé de la Santé qui statue dans un délai maximum de six mois, 
sur avis du Comité National de l'Organisation Sanitaire et Sociale. 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Région Lorraine et du département de Meurthe et Moselle, conformément aux 
dispositions de l'article R 712-43 du Code de la Santé Publique. 
 Le Président de la Commission Exécutive, 
 Jacques SANS 

 
 

DELIBERATION N° 11 / 05 DU 18 JANVIER 2005 RELATIVE A LA DEMANDE DE LA MAISON DE REPOS 
ET DE CONVALESCENCE LES ELIEUX A SEICHAMPS DE CREATION DE 38 LITS DE SSR SUPPLEMENTAIRES 

 

LA COMMISSION EXECUTIVE DE L'AGENCE REGIONALE DE L'HOSPITALISATION DE LORRAINE 
délibérant régulièrement conformément à l'article L. 6115-4 du Code de la Santé Publique et à l'article 12 de la Convention Constitutive de l'Agence Régionale de 
l'Hospitalisation de Lorraine publiée au Journal Officiel du 10 janvier 1997, 
VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6122-1 à L 6122-20 fixant le régime des autorisations, 
VU le dossier reconnu complet au 31 juillet 2004 présenté par Monsieur le Directeur de la Maison de Repos et de Convalescence Les Elieux à SEICHAMPS en 
vue d’obtenir l’autorisation de création de 38 lits de soins de suite polyvalents supplémentaires, 
VU l'avis émis par le Comité Régional de l'Organisation Sanitaire et Sociale de Lorraine le 25 novembre 2004, 
CONSIDERANT que la demande de création de 38 lits de SSR supplémentaires résulte notamment de l’impossibilité pour l’établissement de répondre 
favorablement à la moitié des demandes d’admission, 
CONSIDERANT que l’extension de la structure permettra de renforcer les capacités de soins de suite sur NANCY et de répondre aux besoins de 
proximité des patients, tout en s’intégrant davantage aux réseaux existants et en développant les complémentarités avec d’autres services du secteur, 
CONSIDERANT que l’augmentation de la taille de l’établissement permettra également d’augmenter la médicalisation de la structure, 
CONSIDERANT que le bilan des lits autorisés en Lorraine fait apparaître un déficit de lits de soins de suite et de réadaptation  par rapport aux besoins 
théoriques, permettant la création demandée, 

D E C I D E 
L’autorisation de création de 38 lits de soins de suite polyvalents supplémentaires est accordée à la Maison de Repos et de Convalescence Les Elieux à SEICHAMPS.  
La capacité de la Maison de Repos et de Convalescence Les Elieux à SEICHAMPS est fixée à 75 lits de soins de suite. 
Un recours hiérarchique peut être formé contre la présente décision auprès du Ministre chargé de la Santé qui statue dans un délai maximum de six mois, 
sur avis du Comité National de l'Organisation Sanitaire et Sociale. 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Région Lorraine et du département de Meurthe et Moselle, conformément aux 
dispositions de l'article R 712-43 du Code de la Santé Publique. 
 Le Président de la Commission Exécutive, 
 Jacques SANS 
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DELIBERATION N° 17 / 05 DU 18 JANVIER 2005 RELATIVE A LA DEMANDE DE LA CLINIQUE AMBROISE PARE A THIONVILLE 
DE CREATION DE 16 LITS DE SSR SUPPLEMENTAIRES 

 

LA COMMISSION EXECUTIVE DE L'AGENCE REGIONALE DE L'HOSPITALISATION DE LORRAINE 
délibérant régulièrement conformément à l'article L. 6115-4 du Code de la Santé Publique et à l'article 12 de la Convention Constitutive de l'Agence Régionale de 
l'Hospitalisation de Lorraine publiée au Journal Officiel du 10 janvier 1997, 
VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6122-1 à L 6122-20 fixant le régime des autorisations, 
VU le dossier reconnu complet au 31 juillet 2004 présenté par Monsieur le Gérant de la Clinique Ambroise Paré à THIONVILLE en vue d’obtenir l’autorisation 
de création de 16 lits de soins de suite polyvalents supplémentaires, 
VU l'avis émis par le Comité Régional de l'Organisation Sanitaire et Sociale de Lorraine le 25 novembre 2004, 
CONSIDERANT que le volet SSR du SROS II a mis l’accent sur la nécessité d’augmenter le nombre de lits dans le secteur sanitaire Nord, et de constituer 
des unités de SSR de 25 lits minimum, 
CONSIDERANT que la création demandée répond à ces objectifs et aux besoins des populations locale et limitrophe, 
CONSIDERANT que le bilan des lits autorisés en Lorraine fait apparaître un déficit de lits de soins de suite et de réadaptation par rapport aux besoins 
théoriques permettant la création demandée, 

D E C I D E 
La Clinique Ambroise Paré à THIONVILLE est autorisée à créer 16 lits de soins de suite polyvalents supplémentaires.  
La capacité de la Clinique Ambroise Paré à THIONVILLE en SSR est ainsi fixée à 29 lits.  
Un recours hiérarchique peut être formé contre la présente décision auprès du Ministre chargé de la Santé qui statue dans un délai maximum de six mois, 
sur avis du Comité National de l'Organisation Sanitaire et Sociale. 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Région Lorraine et du département de Moselle, conformément aux dispositions de 
l'article R 712-43 du Code de la Santé Publique. 
 Le Président de la Commission Exécutive, 
 Jacques SANS 

 
 

DELIBERATION N° 47 / 05 DU 21 JUIN 2005 RELATIVE A LA DEMANDE DU CENTRE HOSPITALIER DE LUNEVILLE 
DE RENOUVELLEMENT D’AUTORISATION D’UNE STRUCTURE D’ACTIVITE LIBERALE DE 5 LITS D’OBSTETRIQUE 

 

LA COMMISSION EXECUTIVE DE L'AGENCE REGIONALE DE L'HOSPITALISATION DE LORRAINE 
délibérant régulièrement conformément à l'article L. 6115-4 du Code de la Santé Publique et à l'article 12 de la Convention Constitutive de l'Agence Régionale de 
l'Hospitalisation de Lorraine publiée au Journal Officiel du 10 janvier 1997, 
VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6122-1 à L 6122-20 fixant le régime des autorisations, 
VU le dossier reconnu complet au 31 décembre 2004 présenté par Monsieur le Directeur du Centre Hospitalier de LUNEVILLE en vue d’obtenir le 
renouvellement d’autorisation d’une structure d’activité libérale de 5 lits en obstétrique,  
VU l'avis émis par le Comité Régional de l'Organisation Sanitaire et Sociale de Lorraine le 2 mai 2005, 
CONSIDERANT que l’activité de la maternité du centre hospitalier de LUNEVILLE révèle le réel besoin au niveau du territoire lunévillois, 
CONSIDERANT que cette structure permet d’associer les obstétriciens libéraux au fonctionnement du service et de garantir ainsi la permanence des soins,  
CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du SROS et répond aux exigences réglementaires, 

D E C I D E 
Le renouvellement d’autorisation d’une structure d’activité libérale de 5 lits en obstétrique est accordé au Centre Hospitalier de LUNEVILLE. 
Un recours hiérarchique peut être formé contre la présente décision auprès du Ministre chargé de la Santé qui statue dans un délai maximum de six mois, 
sur avis du Comité National de l'Organisation Sanitaire et Sociale. 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Région Lorraine et du département de Meurthe et Moselle, conformément aux 
dispositions de l'article R 712-43 du Code de la Santé Publique. 
 Le Président de la Commission Exécutive, 
 Jacques SANS 

 
 

DELIBERATION N° 48 / 05 DU 21 JUIN 2005 RELATIVE A LA DEMANDE DE L’ESPACE CHIRURGICAL AMBROISE PARE A NANCY 
DE CREATION D’UN CENTRE DE READAPTATION CARDIO VASCULAIRE DE 10 PLACES 

 

LA COMMISSION EXECUTIVE DE L'AGENCE REGIONALE DE L'HOSPITALISATION DE LORRAINE 
délibérant régulièrement conformément à l'article L. 6115-4 du Code de la Santé Publique et à l'article 12 de la Convention Constitutive de l'Agence Régionale de 
l'Hospitalisation de Lorraine publiée au Journal Officiel du 10 janvier 1997, 
VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6122-1 à L 6122-20 fixant le régime des autorisations, 
VU le dossier reconnu complet au 31 décembre 2004 présenté par Monsieur le Directeur de l’Espace Chirurgical Ambroise Paré à NANCY en vue d’obtenir la 
création d’un centre de réadaptation cardio vasculaire de 10 places d’hospitalisation à temps partiel de jour, 
VU l'avis émis par le Comité Régional de l'Organisation Sanitaire et Sociale de Lorraine le 2 mai 2005, 
CONSIDERANT que le projet présente des lacunes tant au niveau  de l’étude de l’étendue des besoins que du fonctionnement  futur de la structure et du 
personnel paramédical, 
CONSIDERANT que le SROS II préconise une structure unique sur l’agglomération nancéienne et que 20 places de réadaptation cardiaque ont été 
récemment autorisées, qu’il serait souhaitable que ce centre de réadaptation cardio vasculaire soit géré et utilisé en commun par voie de convention, 
CONSIDERANT enfin qu’au vu des réflexions en cours sur le SROS III cette demande est prématurée, 

D E C I D E 
La demande de création d’un centre de réadaptation cardio vasculaire de 10 places d’hospitalisation à temps partiel de jour présentée par l’Espace 
Chirurgical Ambroise Paré à NANCY est rejetée. 
Un recours hiérarchique peut être formé contre la présente décision auprès du Ministre chargé de la Santé qui statue dans un délai maximum de six mois, 
sur avis du Comité National de l'Organisation Sanitaire et Sociale. 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Région Lorraine et du département de Meurthe et Moselle, conformément aux 
dispositions de l'article R 712-43 du Code de la Santé Publique. 
 Le Président de la Commission Exécutive, 
 Jacques SANS 
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DELIBERATION N° 49 / 05 DU 21 JUIN 2005 RELATIVE A LA DEMANDE DE LA SOCIETE LORRAINE D'IMAGERIE MEDICALE (SOLIME) 
A NANCY DE REMPLACEMENT D’UNE GAMMA CAMERA 

 

LA COMMISSION EXECUTIVE DE L'AGENCE REGIONALE DE L'HOSPITALISATION DE LORRAINE 
délibérant régulièrement conformément à l'article L. 6115-4 du Code de la Santé Publique et à l'article 12 de la Convention Constitutive de l'Agence Régionale de 
l'Hospitalisation de Lorraine publiée au Journal Officiel du 10 janvier 1997, 
VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6122-1 à L 6122-20 fixant le régime des autorisations, 
VU le dossier reconnu complet au 31 décembre 2004 présenté par Monsieur le Directeur de la Société Lorraine d’Imagerie Médicale de MAXEVILLE en vue 
d’obtenir l’autorisation de remplacement d’une gamma caméra dont l’autorisation a été renouvelée le 5 janvier 1998 et qui a été remplacée le 10 août 1998, 
VU l'avis émis par le Comité Régional de l'Organisation Sanitaire et Sociale de Lorraine le 2 mai 2005, 
CONSIDERANT que la demande de remplacement est justifiée par le taux de pannes en augmentation probablement engendré par une utilisation intensive 
de l’appareil, 
CONSIDERANT que le promoteur souhaite disposer d’un appareil  plus fonctionnel et plus flexible pour répondre à la demande croissante d’examens pour 
des personnes âgées et souvent difficilement mobilisables, 
CONSIDERANT que l'importance de l’activité du service justifie le maintien des 2 gamma caméras autorisées à la SOLIME, 
CONSIDERANT que le remplacement demandé ne modifie pas le nombre de gamma caméras autorisées en région Lorraine, 

D E C I D E 
D'autoriser la SA SOLIME à NANCY à remplacer la gamma caméra dont l’autorisation a été renouvelée le 5 janvier 1998 et qui a été remplacée le 10 août 1998. 
Un recours hiérarchique peut être formé contre la présente décision auprès du Ministre chargé de la Santé qui statue dans un délai maximum de six mois, 
sur avis du Comité National de l'Organisation Sanitaire et Sociale. 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Région Lorraine et du département de Meurthe et Moselle, conformément aux 
dispositions de l'article R 712-43 du Code de la Santé Publique. 
 Le Président de la Commission Exécutive, 
 Jacques SANS 

 
 

DELIBERATION N° 86 / 05 DU 18 OCTOBRE 2005 RELATIVE A LA DEMANDE DU SYNDICAT INTER-HOSPITALIER NANCEIEN 
DE LA CHIRURGIE DE L’APPAREIL LOCOMOTEUR (SINCAL) A NANCY DE CONFIRMATION D’AUTORISATION DE LITS ET PLACES 

DE CHIRURGIE ET DE LITS DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION PROVENANT DU CHU DE NANCY ET DE L’UGECAM NORD EST 
 

LA COMMISSION EXECUTIVE DE L'AGENCE REGIONALE DE L'HOSPITALISATION DE LORRAINE 
délibérant régulièrement conformément à l'article L. 6115-4 du Code de la Santé Publique et à l'article 12 de la Convention Constitutive de l'Agence Régionale de 
l'Hospitalisation de Lorraine publiée au Journal Officiel du 10 janvier 1997, 
VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6122-1 à L 6122-20 fixant le régime des autorisations, 
VU le dossier reconnu complet au 31 juillet 2005 présenté par Monsieur le Secrétaire Général du SINCAL de NANCY en vue d’obtenir la confirmation 
d’autorisation de : 
43 lits de chirurgie, 15 places de chirurgie ambulatoire ( département de chirurgie plastique et reconstructrice ) et 34 lits de Soins de réadaptation 
fonctionnelle du CHU de NANCY, situés à DOMMARTIN LES TOUL , 
108 lits de chirurgie de l’UGECAM Nord Est ( Clinique de Traumatologie et d’Orthopédie de NANCY ), 
VU l'avis émis par le Comité Régional de l'Organisation Sanitaire et Sociale de Lorraine le 29 septembre 2005, 
CONSIDERANT la création d’un syndicat inter hospitalier appelé SINCAL entre le CHRU de NANCY  et l’UGECAM du Nord Est,  
CONSIDERANT que l’objectif de la création de ce syndicat inter-hospitalier est d’améliorer les conditions de prise en charge dans le domaine de la 
chirurgie de l’appareil locomoteur et d’assurer la permanence des soins,   
CONSIDERANT qu’à terme les services situés à DOMMARTIN seront rapatriés sur NANCY permettant de bénéficier d’un plateau technique complet au 
centre de l’agglomération nancéienne, au plus proche du bassin de population concerné, 
CONSIDERANT que la demande de confirmation demandée est sans incidence sur les capacités actuellement autorisées, 
CONSIDERANT que rien ne s’oppose à cette confirmation d’autorisation, 

D E C I D E 
De confirmer au profit du Syndicat Inter-hospitalier Nancéien de la Chirurgie de l’Appareil Locomoteur ( SINCAL ) à NANCY les autorisations de : 
43 lits de chirurgie, 15 places de chirurgie ambulatoire ( département de chirurgie plastique et reconstructrice ) et 34 lits de SSR du CHU de NANCY, 
situés à DOMMARTIN LES TOUL , 
108 lits de chirurgie de l’UGECAM Nord Est ( Clinique de Traumatologie et d’Orthopédie de NANCY ). 
La capacité du SINCAL est ainsi fixée à 200 lits et places répartis comme suit : 
chirurgie : 151 lits de chirurgie et 15 places d’anesthésie ou de chirurgie ambulatoires dont 108 lits de chirurgie installés à la CTO de NANCY, et 43 lits et 
15 places situés à DOMMARTIN LES TOUL, 
SSR : 34 lits de réadaptation fonctionnelle situés à DOMMARTIN LES TOUL. 
La capacité du CHU de NANCY en chirurgie et SSR est ainsi fixée à : 
chirurgie : 618 lits et 8 places d’anesthésie ou de chirurgie ambulatoires, 
SSR : 116 lits dont 14 lits de réadaptation fonctionnelle. 
L’UGECAM du Nord Est ne bénéficie plus d’autorisation pour la Clinique de Traumatologie et d’Orthopédie de NANCY. 
Un recours hiérarchique peut être formé contre la présente décision auprès du Ministre chargé de la Santé qui statue dans un délai maximum de six mois, 
sur avis du Comité National de l'Organisation Sanitaire et Sociale. 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Région Lorraine et du département de Meurthe et Moselle, conformément aux 
dispositions de l'article R 712-43 du Code de la Santé Publique. 
 Le Président de la Commission Exécutive, 
 Jacques SANS 

 
 

DELIBERATION N° 87 / 05 DU 18 OCTOBRE 2005 RELATIVE A LA DEMANDE DU CENTRE ALEXIS VAUTRIN 
DE VANDOEUVRE LES NANCY DE REMPLACEMENT DU SCANOGRAPHE 

 

LA COMMISSION EXECUTIVE DE L'AGENCE REGIONALE DE L'HOSPITALISATION DE LORRAINE 
délibérant régulièrement conformément à l'article L. 6115-4 du Code de la Santé Publique et à l'article 12 de la Convention Constitutive de l'Agence Régionale de 
l'Hospitalisation de Lorraine publiée au Journal Officiel du 10 janvier 1997, 
VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6122-1 à L 6122-20 fixant le régime des autorisations, 
VU le dossier reconnu complet au 1er septembre 2005 présenté par Monsieur le Directeur du Centre Alexis Vautrin de VANDOEUVRE LES NANCY en vue 
d’obtenir le remplacement du scanographe dont l’autorisation a été renouvelée le 19 octobre 2004, 
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VU l'avis émis par le Comité Régional de l'Organisation Sanitaire et Sociale de Lorraine le 29 septembre 2005, 
CONSIDERANT que le scanographe installé le 13 mai 1998 est arrivé à saturation tant sur le plan technique que productivité, et qu’il ne répond plus aux 
exigences actuelles en matière d’explorations scanographiques, 
CONSIDERANT que l’activité du CAV justifie le maintien d’un scanographe sur le site, 
CONSIDERANT que le remplacement demandé ne modifie pas le nombre de scanographes autorisés en région Lorraine, 

D E C I D E 
D’autoriser le remplacement du scanographe de classe 3 du Centre Alexis Vautrin de VANDOEUVRE LES NANCY dont l’autorisation a été renouvelée le 
19 octobre 2004.  
Un recours hiérarchique peut être formé contre la présente décision auprès du Ministre chargé de la Santé qui statue dans un délai maximum de six mois, 
sur avis du Comité National de l'Organisation Sanitaire et Sociale. 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Région Lorraine et du département de Meurthe et Moselle, conformément aux 
dispositions de l'article R 712-43 du Code de la Santé Publique. 
 Le Président de la Commission Exécutive, 
 Jacques SANS 
 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES 

 

SERVICE ACTIONS ET ETABLISSEMENTS DE SANTE 
 

ARRETE N° 221 PORTANT AUTORISATION D’EFFECTUER DES TRANSPORTS SANITAIRES TERRESTRES 
AGREMENT N° 164 - SARL – ASSISTANCE SECOURS ROBERT - PLACE JULES COLOMBE - 54700 PONT A MOUSSON 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU le titre I du livre III du Code de la santé Publique, relatif aux transports sanitaires ; 
VU la loi n° 86-11 du 6 janvier 1986 relative à l’aide médicale urgente et aux transports sanitaires ; 
VU le décret n° 87-964 du 30 novembre 1987 relatif au comité départemental de l’aide médicale urgente et des transports sanitaires et notamment son article 6 ; 
VU le décret n°87-965 du 30 novembre 1987 relatif à l’agrément des transports sanitaires terrestres, modifié par le décret n°2003-674 du 23 juillet 
2003 relatif à l’organisation de la garde départementale assurant la permanence du transport sanitaire ; 
VU l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et 
au contrôle des véhicules affectés aux transports sanitaires ; 
VU l’arrêté du 20 mars 1990 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules et les installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 05.BODE.44 du 27 octobre 2005 accordant délégation de signature à Madame la Directrice Départementale des Affaires 
Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle ; 
VU la demande présentée le 5 décembre 2005 par Monsieur COURTOT Christophe tendant à obtenir l’agrément nécessaire pour effectuer des transports 
sanitaires pour l’entreprise «ASSISTANCE SECOURS ROBERT» , sise, Place Jules Colombé à 54700 PONT A MOUSSON, à compter du 1er janvier 2006 ; 
VU la visite des locaux effectuée le 12 décembre 2005 ; 
CONSIDERANT : 
- Que le dossier fourni à l’appui de cette demande est conforme, 
- Que les véhicules mis en circulation proviennent d’un parc existant dans le département ; 
SUR proposition de Madame la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1 : L’agrément nécessaire pour effectuer des transports sanitaires terrestres est délivré à titre provisoire à compter du 1er janvier 2006, sous 
le n° 164, à Monsieur COURTOT Christophe, gérant de l’entreprise « SARL ASSISTANCE SECOURS ROBERT » pour l’accomplissement : 
1) des transports sanitaires effectués dans le cadre de l’aide médicale urgente, 
2) et des transports sanitaires de malades, blessés ou parturientes effectués sur prescription médicale. 
Raison sociale : SARL « ASSISTANCE SECOURS ROBERT ». 
 Place Jules Colombé 
 54700 PONT A MOUSSON 
Gérant : Monsieur COURTOT Christophe 
ARTICLE 2 : Dès réception de cet arrêté, le transporteur relevant du secteur des métiers, ou de celui du commerce, devra transmettre à la Direction 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales l’extrait du registre correspondant. 
ARTICLE 3 : Le responsable de l’entreprise agréée devra porter à la connaissance de la  Directrice des Affaires Sanitaires et Sociales du Département, 
siège de ladite entreprise : 
- toute modification de l’entreprise (raison sociale, statuts…), 
- toute mise en service de véhicule nouveau (photocopie de chaque passage aux mines), 
- toute cession de véhicule, 
- toute embauche de personnel, 
- toute cessation de travail dans son entreprise de ce même personnel, 
- les obtentions par le personnel déjà en fonction dans l’entreprise de diplôme (Certificat de capacité d’ambulancier, AFPS,…) 
ARTICLE 4 : Une liste du personnel et du parc automobile doit être tenue à jour par l’entrepreneur. Celle-ci sera adressée annuellement, avec effet du 1er 
janvier, à la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle. 
ARTICLE 5 : L’inobservation par les responsables d’entreprises de transports sanitaires de l’une des dispositions susvisées pourra entraîner le retrait 
d’agrément de ladite entreprise. 
ARTICLE 6 : La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de Meurthe et Moselle et dont un exemplaire sera adressé : 
- au titulaire de l’agrément, 
- à Monsieur le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de NANCY, 
- à Madame le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de LONGWY, 
- à Monsieur le Directeur Départemental des Archives. 
NANCY, le 16 décembre 2005 Pour le Préfet et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 
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ARRETE N° 228 PORTANT MODIFICATION DE L’AUTORISATION D’EFFECTUER DES TRANSPORTS SANITAIRES TERRESTRES 
AGREMENT N° 145 - TOUL’AMBULANCE VARY MARIE-ROSE SARL - 4 RUE DU MARECHAL JUIN - 54200 DOMMARTIN LES TOUL 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU le titre I du livre III du Code de la santé Publique, relatif aux transports sanitaires ; 
VU la loi n° 86-11 du 6 janvier 1986 relative à l’aide médicale urgente et aux transports sanitaires ; 
VU le décret n° 87-964 du 30 novembre 1987 relatif au comité départemental de l’aide médicale urgente et des transports sanitaires et notamment son article 6 ; 
VU le décret n°87-965 du 30 novembre 1987 relatif à l’agrément des transports sanitaires terrestres, modifié par le décret n°2003-674 du 23 juillet 
2003 relatif à l’organisation de la garde départementale assurant la permanence du transport sanitaire ; 
VU l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et 
au contrôle des véhicules affectés aux transports sanitaires ; 
VU l’arrêté du 20 mars 1990 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules et les installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 05.BODE.44 du 27 octobre 2005 accordant délégation de signature à Madame la Directrice Départementale des Affaires 
Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle ; 
VU l’arrêté préfectoral du 5 février 2002 portant autorisation d’effectuer des transports sanitaires terrestres délivré à « TOUL’AMBULANCE – VARY 
MARIE-ROSE SARL » - 4 rue du Maréchal Juin à 54200 DOMMARTIN LES TOUL sous le n° 145 ; 
VU la demande d’autorisation de transférer l’entreprise au 25 avenue Général Leclerc à 54200 DOMMARTIN LES TOUL à compter du 16 décembre 2005, 
présentée le 25 novembre 2005 par Monsieur LEVIEUX Bernard, gérant de la SARL ; 
CONSIDERANT : 
- La visite des locaux effectuée le 16 décembre 2005 ; 
- Les statuts de la société modifiés à la date du 16 décembre 2005 ; 
SUR proposition de Madame la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1 : L’agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres délivré le 5 février 2002, sous le n° 145, à l’entreprise « TOUL’AMBULANCE 
VARY MARIE-ROSE SARL » gérée par Monsieur LEVIEUX Bernard, sise 4 rue du Maréchal Juin à 54200 DOMMARTIN LES TOUL pour 
l’accomplissement : 
1) des transports sanitaires effectués dans le cadre de l’aide médicale urgente, 
2) et des transports sanitaires de malades, blessés ou parturientes effectués sur prescription médicale  
est modifié comme suit à compter du 16 décembre 2005 : 
Siège social : 25 avenue Général Leclerc 
 54200 DOMMARTIN LES TOUL 
ARTICLE 2 : Dès réception de cet arrêté, le transporteur relevant du secteur des métiers, ou de celui du commerce, devra transmettre à la Direction 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales l’extrait du registre correspondant. 
ARTICLE 3 : Le responsable de l’entreprise agréée devra porter à la connaissance de la  Directrice des Affaires Sanitaires et Sociales du Département, 
siège de ladite entreprise : 
- toute modification de l’entreprise (raison sociale, statuts…), 
- toute mise en service de véhicule nouveau (photocopie de chaque passage aux mines), 
- toute cession de véhicule, 
- toute embauche de personnel, 
- toute cessation de travail dans son entreprise de ce même personnel, 
- les obtentions par le personnel déjà en fonction dans l’entreprise de diplôme (Certificat de capacité d’ambulancier, AFPS,…) 
ARTICLE 4 : Une liste du personnel et du parc automobile doit être tenue à jour par l’entrepreneur. Celle-ci sera adressée annuellement, avec effet du 
1er janvier, à la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle. 
ARTICLE 5 : L’inobservation par les responsables d’entreprises de transports sanitaires de l’une des dispositions susvisées pourra entraîner le retrait 
d’agrément de ladite entreprise. 
ARTICLE 6 : La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de Meurthe et Moselle et dont un exemplaire sera adressé : 
- au titulaire de l’agrément, 
- à Monsieur le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de NANCY, 
- à Madame le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de LONGWY, 
- à Monsieur le Directeur Départemental des Archives. 
NANCY, le 20 décembre 2005 Pour le Préfet et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRETE DDASS/AES/JFL/SC N° 2993 DE REFUS DE TRANSFERT DE L’OFFICINE DE PHARMACIE 
« PHARMACIE DE L’ALLIANCE » SISE 7 RUE GAMBETTA – 54200 TOUL 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU le Code de la santé Publique et notamment ses articles L.5125-1 à L.5125-32 et R.5125-1 à R.5125-11 ; 
VU le Décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
VU l’arrêté du 21 mars 2000 modifié fixant la liste des pièces justificatives devant être jointes à une demande de création, de transfert ou de 
regroupement d’officines de pharmacie ; 
VU la demande présentée par la SELARL Pharmacie de l’ALLIANCE tendant au transfert de l’officine de pharmacie 7 rue Gambetta - 54200 TOUL au centre 
commercial CORA TOUL, local 11, 678 avenue du Général Bigeard 54200 TOUL, demande enregistrée, au vu de l’état complet du dossier, en date du 23 août 2005 ; 
VU l’avis défavorable émis le 01 septembre 2005 par le Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de Lorraine; 
VU l’avis défavorable émis le 7 septembre 2005 par la Chambre Syndicale des Pharmaciens de Meurthe-et-Moselle ; 
VU l’avis émis le 12 septembre 2005 par l’Inspection Régionale de la Pharmacie, estimant que l’officine ne répondra pas aux conditions minimales 
d’installation prévues par les articles R 5125-9 à R 5125-11 du code de la Santé Publique ; 
VU l’absence de réponse de l’Union Régionale des Pharmaciens de Lorraine sollicitée le 01 août 2005 ; 
CONSIDERANT : 
- que le transfert envisagé s’effectue à l’intérieur de la commune de TOUL ; 
- que le lieu du transfert est dans le centre commercial CORA implanté 678 avenue du Général Bigeard ; 
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CONSIDERANT : 
- que, selon la classification IRIS il s’agit d’un secteur « type pôles secondaires industriels» ;  
- que le secteur est en bordure de canal ; 
- que la population résidente se limite à celle de la rue Jean-Jaurès située derrière le centre commercial et sans accès direct à celui-ci ; 
- qu’il apparaît que la future implantation ne répond pas à un besoin nouveau de population à venir ; 
- qu’ainsi le transfert ne permettra que la réponse à un besoin de clientèle de passage ; 
- et que de ce fait les conditions prévues à l'article L 5125-3 du code de la Santé Publique ne sont pas respectées ; 
CONSIDERANT : 
- que l’article III du bail commercial établi entre la Société CORA et la SELARL Pharmacie de l’ALLIANCE a contraint la SELARL à des ventes connexes, ce 

qui est contraire à l’article R 4235-18 du Code de la Santé Publique ; 
CONSIDERANT : 
- que la conception du local ne respecte pas les dispositions du code de la Santé Publique, son entrée principale se situant dans le mail du centre commercial ; 
- et qu'ainsi les conditions prévues aux articles L 5125-3,  R 5125-9 à R 5125-11 du code de la Santé Publique ne sont pas respectées ; 
CONSIDERANT : 
- que cette implantation n’est pas conforme aux dispositions du code de la Santé Publique ; 
SUR proposition de Madame la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1 : La demande de transfert d’une officine de pharmacie présentée par La SELARL Pharmacie de l’ALLIANCE est rejetée. 
ARTICLE 2 : Un délai de 6 mois garantissant son antériorité est donné à l’intéressée pour présenter une nouvelle demande respectant les dispositions de 
l’arrêté du 21 mars 2000 . 
ARTICLE 3 : Monsieur le Préfet de Meurthe-et-Moselle et Madame la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-
Moselle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et dont ampliation 
sera adressée à : 
- Madame Marie-Pierre COLLIN représentant la SELARL Pharmacie de l’ALLIANCE, 
- Monsieur le Directeur Régional des Affaires Sanitaires et Sociales de Lorraine (Inspection Régionale de la Pharmacie), 
- Madame la Présidente du Conseil Régional de L’Ordre des Pharmaciens de Lorraine, 
- Monsieur le Président de la Chambre Syndicale des Pharmaciens de Meurthe-et-Moselle, 
- Monsieur le Président de l’Union Régionale des Pharmacies de Lorraine. 
NANCY, le 23 décembre 2005 Le Préfet, 
 Claude BALAND 

 

 
SERVICE AES CELLULE « ACTIONS DE SANTE » 

 

ARRETE DDASS/AES/N° 2926/2005 
MODIFIANT L’ARRETE DU 19 JUILLET 2005 FIXANT LES DOTATIONS GLOBALES DE FINANCEMENT 

DES ETABLISSEMENTS MEDICO-SOCIAUX DONT LA TARIFICATION RELEVE DE LA COMPETENCE DE L’ETAT 
CENTRE DE SOINS SPECIALISES POUR TOXICOMANES (CSST) "UNITE FONCTIONNELLE D'ACCUEIL ET DE TRAITEMENT 

DES TOXICOMANIES" (UFATT) - 22 BIS, RUE DE MALZEVILLE - 54000 NANCY - GERE PAR LE CHU DE NANCY 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.313-8, L.314-3 à L.314-7, ainsi que les articles R 314-1 à R 314-196 ; 
VU l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de documents prévus aux articles R 314-10, 13, 17, 19, 20 48 et 82 du CASF ; 
VU l’arrêté DDASS/AES/212 en date du 20 Juillet 2004 autorisant l'Unité Fonctionnelle d'Accueil et de Traitement des Toxicomanes (UFATT) gérée par 
le Centre Hospitalier Universitaire de NANCY à fonctionner en Centre de Soins Spécialisés pour Toxicomanes (CSST) conformément au décret n°2003-160 
du 26 Février 2003, 
VU les propositions budgétaires transmises par courrier en date 14 Décembre 2005 ; 
SUR RAPPORT du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales ; 
 

A R R E T E 
 

Article 1er : Pour l’exercice budgétaire 2005, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CSST "UFATT" géré par le CHU de NANCY sont autorisées 
comme suit : 

 Groupes fonctionnels Montants en Euros Total en Euros 
Groupe I 
Dépenses de personnel 

717 367 

Groupe II : 
Dépenses médicales 

39 273 Dépenses 

Groupe III : 
Autres dépenses 

100 958 

857 598 

Groupe I : 
Dotation globale 

857 598 

Groupe II : 
Produits de l'activité hospitalière 

0 Recettes 

Groupe III : 
Autres produits 

0 

857 598 

 

Article 2 : Pour l’exercice budgétaire 2005, la dotation globale du CSST "l'UFATT" géré par le CHU est fixée à 857 598 €. 
La fraction forfaitaire égale, en application de l'article 108 du décret du 22 Octobre 2003, au douzième de la dotation globale de financement est égale à : 
71 466,50 € 
 

Article 3 : Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 4 rue Piroux - 
CO n° 71 - 54036 NANCY CEDEX, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
 

Article 4 : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné. 
 

Article 5 : En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du CASF, le tarif fixé à l’article 2 du présent arrêté sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
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Article 6 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle, Madame la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et 
Sociales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et transmis à la 
direction départementale des archives. 
NANCY, le 22 décembre 2005 Pour le Préfet et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRETE DDASS/AES/N° 2927/2005 
MODIFIANT L’ARRETE DU 19 JUILLET 2005 FIXANT LES DOTATIONS GLOBALES DE FINANCEMENT 

DES ETABLISSEMENTS MEDICO-SOCIAUX DONT LA TARIFICATION RELEVE DE LA COMPETENCE DE L’ETAT 
CENTRE DE SOINS SPECIALISES POUR TOXICOMANES (CSST) TANDEM 

1, RUE POUYER QUERTIER - PARC JEAN ROSTAND - 54190 VILLERUPT - GERE PAR L'ASSOCIATION TANDEM 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.313-8, L.314-3 à L.314-7, ainsi que les articles R 314-1 à R 314-196 ; 
VU l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de documents prévus aux articles R 314-10, 13, 17, 19, 20, 48 et 82 du CASF ; 
VU l’arrêté DDASS/AES/213 en date du 20 Juillet 2004 autorisant la création du Centre de soins spécialisés pour toxicomanes TANDEM - 1, rue Pouyer 
Quertier - Parc Jean Rostand à Villerupt géré par l'Association TANDEM, 
VU les propositions budgétaires transmises par courrier en date 14 Décembre 2005, 
SUR RAPPORT du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 

 

A R R E T E 
 

Article 1er : Pour l’exercice budgétaire 2005, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CSST géré par l'Association TANDEM sont autorisées comme suit : 
 Groupes fonctionnels Montants en Euros Total en Euros 

Groupe I 
Dépenses d'exploitation courante 

29 087,85 

Groupe II : 
Dépenses de personnel 

380 701,47 Dépenses 

Groupe III et IV: 
Dépenses afférentes à la structure 

56 399,49 

466 188,81 

Groupe I : 
Dotation globale 

457 803,81 

Groupe II : 
Produits de l'activité hospitalière 

0 Recettes 

Groupe III  et IV: 
Autres produits 

8 385 

466 188,81 

 

Article 2 : Pour l’exercice budgétaire 2005, la dotation globale du CSST géré par l'Association TANDEM à VILLERUPT est fixée à 457 803,81 €. 
La fraction forfaitaire égale, en application de l'article 108 du décret du 22 Octobre 2003, au douzième de la dotation globale de financement est égale à : 
38 150,32 €. 
 

Article 3 : Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 4 rue Piroux - 
CO n° 71 - 54036 NANCY CEDEX, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
 

Article 4 : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné. 
 

Article 5 : En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du CASF, le tarif fixé à l’article 2 du présent arrêté sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
 

Article 6 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle, Madame le Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et 
Sociales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et transmis à la 
direction départementale des archives. 
 

NANCY, le 22 décembre 2005 Pour le Préfet et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRETE DDASS/AES/N° 2935/2005 
MODIFIANT L’ARRETE DU 19 JUILLET 2005 FIXANT LES DOTATIONS GLOBALES DE FINANCEMENT 

DES ETABLISSEMENTS MEDICO-SOCIAUX DONT LA TARIFICATION RELEVE DE LA COMPETENCE DE L’ETAT 
CENTRE DE CURE AMBULATOIRE EN ALCOOLOGIE (CCAA) DE MONT-SAINT-MARTIN 

ASSOCIATION HOSPITALIERE DU BASSIN DE LONGWY - 4, RUE ALFRED LABBE - 54350 MONT-SAINT-MARTIN 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.313-8, L.314-3 à L.314-7, ainsi que les articles R 314-1 à 314-196 ; 
VU l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les  modèles de documents prévus aux articles R 314-10, 13, 17, 19, 20, 48 et 82 du CASF ; 
VU l’arrêté n° 99-395-SGAR en date du 28 Octobre 1999 autorisant le Centre d'hygiène alimentaire et d'alcoologie (CHAA) de MONT-SAINT-MARTIN, 
sis 4, rue Alfred Labbé – 54350 MONT-SAINT-MARTIN et géré par l'Association Hospitalière du Bassin de LONGWY (AHBL) à fonctionner en Centre de 
Cure Ambulatoire en Alcoologie (CCAA) conformément au décret n° 98-1229 du 29 Décembre 1998 ; 
VU les propositions budgétaires transmises par courrier en date du 14 Décembre 2005 ; 
SUR RAPPORT du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales ; 
 

A R R E T E 
 

Article 1er : Pour l’exercice budgétaire 2005, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CCAA de MONT-SAINT-MARTIN sont autorisées comme suit : 
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 Groupes fonctionnels Montants en Euros Total en Euros 
Groupe I 
Dépenses de personnel 

4 980 

Groupe II : 
Dépenses médicales 

307 991,76 Dépenses 

Groupe III : 
Autres dépenses 

6 303 

319 274,76 

Groupe I : 
Dotation globale 

295 944,76 

Groupe II : 
Produits de l'activité hospitalière 

0 Recettes 

Groupe III : 
Autres produits 

23 330 

319 274,76 

Article 2 : Pour l’exercice budgétaire 2005, la dotation globale du CCAA de MONT-SAINT-MARTIN est fixée à 295 944,76 €. 
La fraction forfaitaire égale, en application de l'article 108 du décret du 22 Octobre 2003, au douzième de la dotation globale de financement est égale à : 
24 662,06 €. 
Article 3 : Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 4 rue Piroux - 
CO n° 71 - 54036 NANCY CEDEX, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera  notifié, à compter de sa notification. 
Article 4 : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’association gestionnaire de l’établissement concerné. 
Article 5 : En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du CASF, le tarif fixé à l’article 2 du présent arrêté sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
Article 6 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle, Madame la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et 
Sociales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et transmis à la 
direction départementale des archives. 
NANCY, le 22 décembre 2005 Pour le Préfet et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRETE DDASS/AES/N° 2936/2005 
MODIFIANT L’ARRETE DU 19 JUILLET 2005 FIXANT LES DOTATIONS GLOBALES DE FINANCEMENT 

DES ETABLISSEMENTS MEDICO-SOCIAUX DONT LA TARIFICATION RELEVE DE LA COMPETENCE DE L’ETAT 
CENTRE DE CURE AMBULATOIRE EN ALCOOLOGIE (CCAA) - CHU DE NANCY 

29, AVENUE DU MARECHAL DE LATTRE DE TASSIGNY - C.O. N° 34 - 54035 NANCY-CEDEX 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.313-8, L.314-3 à L.314-7, ainsi que les articles R 314-1 à R 314-196 ; 
VU l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les  modèles de documents prévus aux articles R 314-10, 13, 17, 19, 20, 48 et 82 du CASF ; 
VU l’arrêté n° 99-396-SGAR en date du 28 Octobre 1999 autorisant le Centre d'hygiène alimentaire et d'alcoologie (CHAA) de NANCY géré par le Centre Hospitalier 
Universitaire de NANCY à fonctionner en Centre de Cure Ambulatoire en Alcoologie (CCAA) conformément au décret n° 98-1229 du 29 Décembre 1998, 
VU les propositions budgétaires transmises par courrier en date du 14 Décembre 2005 ; 
SUR RAPPORT du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales ; 

A R R E T E 
Article 1er : Pour l’exercice budgétaire 2005, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CCAA du CHU sont autorisées comme suit : 

 Groupes fonctionnels Montants en Euros Total en Euros 
Groupe I 
Dépenses de personnel 

577 860,92 

Groupe II : 
Dépenses médicales 

1 210.90 Dépenses 

Groupe III  et IV: 
Autres dépenses (dont amortissement provis) 

26 163,66 

605 235 

Groupe I : 
Dotation globale 

605 235 

Groupe II : 
Produits de l'activité hospitalière 

0 Recettes 

Groupe III : 
Autres produits 

0 

605 235 

 

Article 2 : Pour l’exercice budgétaire 2005, la dotation globale du CCAA du CHU est fixée à 605 235 €. 
La fraction forfaitaire égale, en application de l'article 108 du décret du 22 Octobre 2003, au douzième de la dotation globale de financement est égale à : 
50 436,25 € 
Article 3 : Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 4 rue Piroux - 
CO n° 71 - 54036 NANCY CEDEX, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
Article 4 : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné. 
Article 5 : En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du CASF, le tarif fixé à l’article 2 du présent arrêté sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
Article 6 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle, Madame la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et 
Sociales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et transmis à la 
direction départementale des archives. 
NANCY, le 22 décembre 2005 Pour le Préfet et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 
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SERVICE SOLIDARITE - AUTONOMIE 
 

ARRETE N° 2670 FIXANT POUR 2005 LES DOTATIONS GLOBALES DE FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS SOCIAUX 
DONT LA TARIFICATION RELEVE DE LA COMPETENCE DE L’ETAT - CENTRE D’AIDE PAR LE TRAVAIL 

1 RUE DES CITES - 54112 ALLAMPS - GERE PAR LE G.I.P. « HANDICAP ET INSERTION » 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.313-8 et L.314-3 à L.314-7 ainsi que les articles R314-1 à R314-129 ; 
VU l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les  modèles de documents prévus aux articles R314-10-13-17-19-20-48-82 du code de l’action sociale et des familles ; 
VU l’arrêté préfectoral en date du 15 avril 2003 autorisant la création du Centre d’Aide par le Travail, sis 1 rue des Cités - 54112 ALLAMPS et géré par le 
G.I.P. « Handicap et Insertion » ; 
VU le courrier transmis le 25 novembre 2004 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le Centre d’Aide par le Travail a adressé ses propositions 
budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2005 ; 
VU les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 30 mai 2005 ; 
VU les propositions budgétaires rectificatives transmises le 14 octobre 2005 ; 
SUR RAPPORT du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 

 

A R R E T E 
Article 1er : Pour l’exercice budgétaire 2005, les recettes et les dépenses prévisionnelles du Centre d’Aide par le Travail sont autorisées comme suit : 

 Groupes fonctionnels Montants en Euros Total en Euros 
Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

134 032,79 € 

Groupe II : 
Dépenses afférentes au personnel 

378 848,00 € Dépenses 

Groupe III : 
Dépenses afférentes à la structure 

46 910,00 € 

559 790,79 € 

Groupe I : 
Produits de la tarification 

505 790,54 € 

Groupe II : 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

54 000,00 € Recettes 

Groupe III : 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

559 790,54 € 

Article 2 : Les tarifs précisés à l’article 3 sont calculés en prenant les reprises des résultats suivants : 
- compte 11510 (établissements privés) pour un montant de : excédent de 0,25 € 

Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2005, la dotation globale de financement ou le forfait global soins du Centre d'Aide par le Travail d'Allamps est 
fixé[e] à 505 790,54 €. 
La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R314-107 du code de l’AS et F, au douzième de la dotation globale de financement est égale à : 42 149,21 € 
Article 4 : Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 4 rue Piroux - 
CO n° 71 - 54036 NANCY CEDEX, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
Article 5 : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné. 
Article 6 : En application des dispositions du III de l’article 35 du décret du 22 octobre susvisé, le ou les tarifs fixés à l’article 3 du présent arrêté seront 
publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
Article 7 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle, Monsieur le Directeur  Départemental des Affaires Sanitaires et 
Sociales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et transmis à la 
direction départementale des archives. 
NANCY, le 14 octobre 2005 Pour le Préfet et par délégation, 
 Pour le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 La Directrice Adjointe, 
 Myriam BERG 

 
 

DECISION D’AUTORISATION BUDGETAIRE ET DE TARIFICATION 
ARRETE DDASS / AES / N° 2995 MODIFIANT POUR 2005 LA DOTATION GLOBALE ET LE FORFAIT JOURNALIER DE SOINS 

DE LA MAISON DE RETRAITE PUBLIQUE AUTONOME DE LONGWY 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le code de la santé publique ; 
VU le code de l’action sociale et des familles ; 
VU la loi n°82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, notamment son article 34-III ; 
VU la loi n°86-17 du 06 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de compétence en matière d’aide sociale et de santé ; 
VU la loi 2002-02 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
VU le décret 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au 1 de l’article L 312-1 du code de l’action sociale et des famille et des établissements 
mentionnés au 2° de l’article L 6111-2 du code de la santé publique ; 
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ; 

A R R E T E 
 

Article 1 : Le présent arrêté remplace et annule l'arrêté DDASS / AES / n° 2920 du 13 décembre 2005 modifiant pour 2005 la dotation globale et le 
forfait journalier de soins de la maison de retraite publique autonome de LONGWY. 
 

Article 2 : Pour l’exercice 2005, les recettes et les dépenses de la maison de retraite ci-dessous désignée : 
Maison de retraite de LONGWY - 2 rue Saint Louis  54 400 LONGWY. 
N° FINESS : 540002607 
sont autorisées comme suit : 
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 Groupes fonctionnels Montants en euros Total en euros 
Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

35 865,11 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

411 225,79 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

18 599,64 

 
 
 

Dépenses 

  

 
 
 

465 690,54 

Groupe I 
Produits de la tarification 

465 690,54 
 
 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0 

 
 
 

Recettes 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0 

 
 
 

465 690,54 
 
 

Article 3 : Les tarifs précisés à l’article 3 sont calculés en prenant en compte les reprises des résultats pour un montant de : 0 euro. 
Article 4 : Le forfait global de soins 2005 de la maison de retraite de LONGWY est fixé à 477 066 € dont 11 375,54 € de contribution de l'assurance 
maladie au titre de l'article 30 du décret 99-316 du 26 avril 1999 modifié. 
Le forfait journalier afférent aux soins est fixé à : 13,10 € 
Article 5 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégionale de la tarification sanitaire et sociale 
de NANCY Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux C.O. n°071 – 54 036 NANCY CEDEX, dans le délai franc d’un mois, à compter de sa publication ou à l’égard 
des personnes et organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification. 
Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale des affaires sanitaires et sociales sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à la maison de retraite de LONGWY. 
NANCY, le 21 décembre 2005 Pour le Préfet et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 
 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORET 

 

DECISIONS CONCERNANT L’EXPLOITATION DE BIENS AGRICOLES 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU les articles L 331-1 à L 331-16 du code rural, 
VU la loi n° 84-741 du 1er août 1984 relative au contrôle des structures des exploitations agricoles et au statut du fermage, 
VU la loi n° 95-95 du 1er février 1995 de modernisation de l’agriculture, 
VU la loi n° 99-574 du 9 juillet 1999 et le décret 99-964 du 25 novembre 1999, 
VU le décret n° 65-1048 du 2 décembre 1965 portant réorganisation des commissions administratives fonctionnant dans le cadre du département et 
règlement d’administration publique pour l’application de certaines dispositions législatives, notamment son titre II, 
VU le décret n° 99-731 du 26 août 1999 relatif à la commission départementale d’orientation de l’agriculture, 
VU l’arrêté préfectoral en date du 8 janvier 2001 établissant le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de Meurthe et Moselle, 
VU l’arrêté préfectoral en date du 24 mai 2005 fixant la composition de la commission départementale d’orientation de l’agriculture, 
VU l’arrêté préfectoral en date du 24 mai 2005 fixant la composition de la commission départementale d’orientation de l’agriculture section structures et 
économie des exploitations agricoles, 
VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des Préfets et à l’action des services et organismes publics de l’Etat dans les départements, 
VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à Monsieur Yves ROYER, directeur départemental  de l’agriculture et de la forêt en date du 20 décembre 2004, 
VU la demande d’autorisation d'exploiter déposée le 21/10/2005 par Monsieur DUHAY Jean Pierre à BIENVILLE LA PETITE concernant 4,39 ha situés 
à MARAINVILLER ; la motivation et le résultat étant l’agrandissement. 
VU l’attestation notariale , en date du 22 novembre 2005, de la SCP Bruno et Régis MATHIEU relatif au titre de propriété du fonds objet de la demande 
présentée en la personne de Madame Dominique LHOMME  
VU les délibérations et avis de la commission départementale d’orientation agricole section structures et économie agricole réunie le 13/12/2005 sur la demande précitée. 
CONSIDERANT que la demande d’autorisation déposée est régulièrement établie et qu’elle n’a pas fait l’objet de demande concurrente.  

D E C I D E 
ARTICLE 1er : Monsieur DUHAY Jean Pierre est autorisé à exploiter 4,39 ha conformément à la demande qu’il a déposée. 
ARTICLE 2 : Cette décision est établie conformément aux dispositions de l’article L 331-3 du code rural et des orientations ainsi que des priorités fixées 
dans le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de Meurthe et Moselle. 
Elle ne préjuge en rien les intentions du propriétaire sur le devenir définitif des terres, objet de la demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur DUHAY Jean Pierre. 
Cette présente décision ne vaut pas injonction au propriétaire. 
ARTICLE 3 : Le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt de Meurthe-et-Moselle est chargé de l’exécution de la présente décision dont une 
ampliation sera adressée à l’intéressé, Monsieur DUHAY Jean Pierre, au propriétaire, ainsi qu'au recueil des actes administratifs et en mairie de 
MARAINVILLER pour affichage. 
NANCY, le 18 décembre 2005 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt, 
 Yves ROYER 
 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de la 
réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 
- Par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture, de l’Alimentation, de la Pêche et des Affaires 

Rurales. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au Tribunal 
Administratif de Nancy dans les deux mois suivants. 

- Par recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nancy – 5, place de la Carrière – C.O.38 – 54036 NANCY CEDEX. 
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LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU les articles L 331-1 à L 331-16 du code rural, 
VU la loi n° 84-741 du 1er août 1984 relative au contrôle des structures des exploitations agricoles et au statut du fermage, 
VU la loi n° 95-95 du 1er février 1995 de modernisation de l’agriculture, 
VU la loi n° 99-574 du 9 juillet 1999 et le décret 99-964 du 25 novembre 1999, 
VU le décret n° 65-1048 du 2 décembre 1965 portant réorganisation des commissions administratives fonctionnant dans le cadre du département et 
règlement d’administration publique pour l’application de certaines dispositions législatives, notamment son titre II, 
VU le décret n° 99-731 du 26 août 1999 relatif à la commission départementale d’orientation de l’agriculture, 
VU l’arrêté préfectoral en date du 8 janvier 2001 établissant le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de Meurthe et Moselle, 
VU l’arrêté préfectoral en date du 24 mai 2005 fixant la composition de la commission départementale d’orientation de l’agriculture, 
VU l’arrêté préfectoral en date du 24 mai 2005 fixant la composition de la commission départementale d’orientation de l’agriculture section structures et 
économie des exploitations agricoles, 
VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des Préfets et à l’action des services et organismes publics de l’Etat dans les départements, 
VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à Monsieur Yves ROYER, directeur départemental  de l’agriculture et de la forêt en date du 20 décembre 2004, 
VU la demande d’autorisation d'exploiter déposée le 18/11/2005 par Monsieur CASTET Jean-Paul à COINCOURT concernant 2,0136 ha situés à 
COINCOURT ; la motivation et le résultat étant l’agrandissement. 
VU l'absence de demande concurrente 
VU les délibérations et avis de la commission départementale d’orientation agricole section structures et économie agricole réunie le 13/12/2005 sur la demande précitée. 

D E C I D E 
ARTICLE 1er : Monsieur CASTET Jean-Paul est autorisé à exploiter 2,01 ha conformément à la demande qu’il a déposée. 
ARTICLE 2 : Cette décision est établie conformément aux dispositions de l’article L 331-3 du code rural et des orientations ainsi que des priorités fixées 
dans le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de Meurthe et Moselle. 
Elle ne préjuge en rien les intentions du propriétaire sur le devenir définitif des terres, objet de la demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur CASTET Jean-Paul. 
Cette présente décision ne vaut pas injonction au propriétaire. 
ARTICLE 3 : Le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt de Meurthe-et-Moselle est chargé de l’exécution de la présente décision dont une ampliation 
sera adressée à l’intéressé, Monsieur CASTET Jean-Paul, au propriétaire, ainsi qu'au recueil des actes administratifs et en mairie de COINCOURT pour affichage. 
NANCY, le 18 décembre 2005 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt, 
 Yves ROYER 
 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de la 
réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 
- Par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture, de l’Alimentation, de la Pêche et des Affaires 

Rurales. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au Tribunal 
Administratif de Nancy dans les deux mois suivants. 

- Par recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nancy – 5, place de la Carrière – C.O.38 – 54036 NANCY CEDEX. 
 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU les articles L 331-1 à L 331-16 du code rural, 
VU la loi n° 84-741 du 1er août 1984 relative au contrôle des structures des exploitations agricoles et au statut du fermage, 
VU la loi n° 95-95 du 1er février 1995 de modernisation de l’agriculture, 
VU la loi n° 99-574 du 9 juillet 1999 et le décret 99-964 du 25 novembre 1999, 
VU le décret n° 65-1048 du 2 décembre 1965 portant réorganisation des commissions administratives fonctionnant dans le cadre du département et 
règlement d’administration publique pour l’application de certaines dispositions législatives, notamment son titre II, 
VU le décret n° 99-731 du 26 août 1999 relatif à la commission départementale d’orientation de l’agriculture, 
VU l’arrêté préfectoral en date du 8 janvier 2001 établissant le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de Meurthe et Moselle, 
VU l’arrêté préfectoral en date du 24 mai 2005 fixant la composition de la commission départementale d’orientation de l’agriculture, 
VU l’arrêté préfectoral en date du 24 mai 2005 fixant la composition de la commission départementale d’orientation de l’agriculture section structures et 
économie des exploitations agricoles, 
VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des Préfets et à l’action des services et organismes publics de l’Etat dans les départements, 
VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à Monsieur Yves ROYER, directeur départemental  de l’agriculture et de la forêt en date du 20 décembre 2004, 
VU la demande d’autorisation d'exploiter déposée le 23/11/2005 par Monsieur PIERRE Pascal à COINCOURT concernant 4,45 ha situés à 
HENAMENIL ; la motivation et le résultat étant l’agrandissement. 
Vu les demandes d’agrandissement déposées en avril 2005 par Messieurs Weber et Caroux exploitants à HENAMENIL, non soumis à autorisation du fait de 
la dimension de leur exploitation. 
VU la demande renouvelée de monsieur CAROUX en date du 12 décembre 2005 
VU les délibérations et avis de la commission départementale d’orientation agricole section structures et économie agricole réunie le 13/12/2005 sur la demande précitée. 
CONSIDERANT qu’il convient de prendre toutes dispositions pour permettre l’agrandissement des petites exploitations de la commune d ’HENAMENIL où 
se situe le fonds objet de la présente demande.  

D E C I D E 
ARTICLE 1er : Monsieur PIERRE Pascal n'est pas autorisé à exploiter les 4,45 ha, objet de la demande qu’il a déposée. 
ARTICLE 2 : Cette décision est établie conformément aux dispositions de l’article L 331-3 du code rural et des orientations ainsi que des priorités fixées 
dans le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de Meurthe et Moselle. 
ARTICLE 3 : Le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt de Meurthe-et-Moselle est chargé de l’exécution de la présente décision dont une 
ampliation sera adressée à l’intéressé, Monsieur PIERRE Pascal, au propriétaire, ainsi qu'au recueil des actes administratifs et en mairie de HENAMENIL pour affichage. 
NANCY, le 18 décembre 2005 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt, 
 Yves ROYER 
 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de la 
réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 
- Par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture, de l’Alimentation, de la Pêche et des Affaires 

Rurales. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au Tribunal 
Administratif de Nancy dans les deux mois suivants. 
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- Par recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nancy – 5, place de la Carrière – C.O.38 – 54036 NANCY CEDEX. 
 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU les articles L 331-1 à L 331-16 du code rural, 
VU la loi n° 84-741 du 1er août 1984 relative au contrôle des structures des exploitations agricoles et au statut du fermage, 
VU la loi n° 95-95 du 1er février 1995 de modernisation de l’agriculture, 
VU la loi n° 99-574 du 9 juillet 1999 et le décret 99-964 du 25 novembre 1999, 
VU le décret n° 65-1048 du 2 décembre 1965 portant réorganisation des commissions administratives fonctionnant dans le cadre du département et 
règlement d’administration publique pour l’application de certaines dispositions législatives, notamment son titre II, 
VU le décret n° 99-731 du 26 août 1999 relatif à la commission départementale d’orientation de l’agriculture, 
VU l’arrêté préfectoral en date du 8 janvier 2001 établissant le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de Meurthe et Moselle, 
VU l’arrêté préfectoral en date du 24 mai 2005 fixant la composition de la commission départementale d’orientation de l’agriculture, 
VU l’arrêté préfectoral en date du 24 mai 2005 fixant la composition de la commission départementale d’orientation de l’agriculture section structures et 
économie des exploitations agricoles, 
VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des Préfets et à l’action des services et organismes publics de l’Etat dans les départements, 
VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à Monsieur Yves ROYER, directeur départemental  de l’agriculture et de la forêt en date du 20 décembre 2004, 
VU la demande d’autorisation d'exploiter déposée le 08/11/2005 par Messieurs LAMBOUR et CONTAL à GONDREXON concernant 9,16 ha situés à 
COINCOURT - PARROY ; la motivation et le résultat étant l’agrandissement. 
VU l'absence de demande concurrente 
VU les délibérations et avis de la commission départementale d’orientation agricole section structures et économie agricole réunie le 13/12/2005 sur la demande précitée. 

D E C I D E 
ARTICLE 1er : Messieurs LAMBOUR et CONTAL sont autorisés à exploiter 9,16 ha conformément à la demande qu’ils ont déposée. 
ARTICLE 2 : Cette décision est établie conformément aux dispositions de l’article L 331-3 du code rural et des orientations ainsi que des priorités fixées 
dans le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de Meurthe et Moselle. 
Elle ne préjuge en rien les intentions du propriétaire sur le devenir définitif des terres, objet de la demande d’autorisation d’exploiter de Messieurs 
LAMBOUR et CONTAL. 
Cette présente décision ne vaut pas injonction au propriétaire. 
ARTICLE 3 : Le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt de Meurthe-et-Moselle est chargé de l’exécution de la présente décision dont une 
ampliation sera adressée à l’intéressé, Messieurs LAMBOUR et CONTAL, au propriétaire, ainsi qu'au recueil des actes administratifs et en mairie de 
COINCOURT - PARROY pour affichage. 
NANCY, le 18 décembre 2005 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt, 
 Yves ROYER 
 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de la 
réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 
- Par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture, de l’Alimentation, de la Pêche et des Affaires 

Rurales. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au Tribunal 
Administratif de Nancy dans les deux mois suivants. 

- Par recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nancy – 5, place de la Carrière – C.O.38 – 54036 NANCY CEDEX. 
 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU les articles L 331-1 à L 331-16 du code rural, 
VU la loi n° 84-741 du 1er août 1984 relative au contrôle des structures des exploitations agricoles et au statut du fermage, 
VU la loi n° 95-95 du 1er février 1995 de modernisation de l’agriculture, 
VU la loi n° 99-574 du 9 juillet 1999 et le décret 99-964 du 25 novembre 1999, 
VU le décret n° 65-1048 du 2 décembre 1965 portant réorganisation des commissions administratives fonctionnant dans le cadre du département et 
règlement d’administration publique pour l’application de certaines dispositions législatives, notamment son titre II, 
VU le décret n° 99-731 du 26 août 1999 relatif à la commission départementale d’orientation de l’agriculture, 
VU l’arrêté préfectoral en date du 8 janvier 2001 établissant le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de Meurthe et Moselle, 
VU l’arrêté préfectoral en date du 24 mai 2005 fixant la composition de la commission départementale d’orientation de l’agriculture, 
VU l’arrêté préfectoral en date du 24 mai 2005 fixant la composition de la commission départementale d’orientation de l’agriculture section structures et 
économie des exploitations agricoles, 
VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des Préfets et à l’action des services et organismes publics de l’Etat dans les départements, 
VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à Monsieur Yves ROYER, directeur départemental  de l’agriculture et de la forêt en date du 20 décembre 2004, 
VU la demande d’autorisation d'exploiter déposée le 08/11/2005 par Monsieur SCHULTZ Jérôme à BARBAS concernant 4,73 ha situés à 
HALLOVILLE ; la motivation et le résultat étant l’agrandissement sur des biens en propriété. 
VU l'absence de demande concurrente 
VU les délibérations et avis de la commission départementale d’orientation agricole section structures et économie agricole réunie le 13/12/2005 sur la demande précitée. 

D E C I D E 
ARTICLE 1er : Monsieur SCHULTZ Jérôme est autorisé à exploiter 4,73 ha conformément à la demande qu’il a déposée. 
ARTICLE 2 : Cette décision est établie conformément aux dispositions de l’article L 331-3 du code rural et des orientations ainsi que des priorités fixées 
dans le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de Meurthe et Moselle. 
Elle ne préjuge en rien les intentions du propriétaire sur le devenir définitif des terres, objet de la demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur SCHULTZ Jérôme. 
Cette présente décision ne vaut pas injonction au propriétaire. 
ARTICLE 3 : Le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt de Meurthe-et-Moselle est chargé de l’exécution de la présente décision dont une 
ampliation sera adressée à l’intéressé, Monsieur SCHULTZ Jérôme, au propriétaire, ainsi qu'au recueil des actes administratifs et en mairie de - 
HALLOVILLE pour affichage. 
NANCY, le 18 décembre 2005 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt, 
 Yves ROYER 
 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de la 
réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 
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- Par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture, de l’Alimentation, de la Pêche et des Affaires 
Rurales. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au Tribunal 
Administratif de Nancy dans les deux mois suivants. 

- Par recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nancy – 5, place de la Carrière – C.O.38 – 54036 NANCY CEDEX. 
 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU les articles L 331-1 à L 331-16 du code rural, 
VU la loi n° 84-741 du 1er août 1984 relative au contrôle des structures des exploitations agricoles et au statut du fermage, 
VU la loi n° 95-95 du 1er février 1995 de modernisation de l’agriculture, 
VU la loi n° 99-574 du 9 juillet 1999 et le décret 99-964 du 25 novembre 1999, 
VU le décret n° 65-1048 du 2 décembre 1965 portant réorganisation des commissions administratives fonctionnant dans le cadre du département et 
règlement d’administration publique pour l’application de certaines dispositions législatives, notamment son titre II, 
VU le décret n° 99-731 du 26 août 1999 relatif à la commission départementale d’orientation de l’agriculture, 
VU l’arrêté préfectoral en date du 8 janvier 2001 établissant le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de Meurthe et Moselle, 
VU l’arrêté préfectoral en date du 24 mai 2005 fixant la composition de la commission départementale d’orientation de l’agriculture, 
VU l’arrêté préfectoral en date du 24 mai 2005 fixant la composition de la commission départementale d’orientation de l’agriculture section structures et 
économie des exploitations agricoles, 
VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des Préfets et à l’action des services et organismes publics de l’Etat dans les départements, 
VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à Monsieur Yves ROYER, directeur départemental  de l’agriculture et de la forêt en date du 20 décembre 2004, 
VU la demande d’autorisation d'exploiter déposée le 03/10/2005 par Monsieur RACHON Philippe à BEUVEILLE concernant 2,83 ha situés à 
BEUVEILLE ; la motivation et le résultat étant l’agrandissement. 
VU l'absence de demande concurrente 
VU les délibérations et avis de la commission départementale d’orientation agricole section structures et économie agricole réunie le 13/12/2005 sur la 
demande précitée. 

D E C I D E 
ARTICLE 1er : Monsieur RACHON Philippe est autorisé à exploiter 2,83 ha conformément à la demande qu’il a déposée. 
ARTICLE 2 : Cette décision est établie conformément aux dispositions de l’article L 331-3 du code rural et des orientations ainsi que des priorités fixées 
dans le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de Meurthe et Moselle. 
Elle ne préjuge en rien les intentions du propriétaire sur le devenir définitif des terres, objet de la demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur RACHON Philippe. 
Cette présente décision ne vaut pas injonction au propriétaire. 
ARTICLE 3 : Le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt de Meurthe-et-Moselle est chargé de l’exécution de la présente décision dont une 
ampliation sera adressée à l’intéressé, Monsieur RACHON Philippe, au propriétaire, ainsi qu'au recueil des actes administratifs et en mairie de BEUVEILLE pour affichage. 
NANCY, le 18 décembre 2005 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt, 
 Yves ROYER 
 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de la 
réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 
- Par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture, de l’Alimentation, de la Pêche et des Affaires 

Rurales. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au Tribunal 
Administratif de Nancy dans les deux mois suivants. 

- Par recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nancy – 5, place de la Carrière – C.O.38 – 54036 NANCY CEDEX. 
 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU les articles L 331-1 à L 331-16 du code rural, 
VU la loi n° 84-741 du 1er août 1984 relative au contrôle des structures des exploitations agricoles et au statut du fermage, 
VU la loi n° 95-95 du 1er février 1995 de modernisation de l’agriculture, 
VU la loi n° 99-574 du 9 juillet 1999 et le décret 99-964 du 25 novembre 1999, 
VU le décret n° 65-1048 du 2 décembre 1965 portant réorganisation des commissions administratives fonctionnant dans le cadre du département et 
règlement d’administration publique pour l’application de certaines dispositions législatives, notamment son titre II, 
VU le décret n° 99-731 du 26 août 1999 relatif à la commission départementale d’orientation de l’agriculture, 
VU l’arrêté préfectoral en date du 8 janvier 2001 établissant le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de Meurthe et Moselle, 
VU l’arrêté préfectoral en date du 24 mai 2005 fixant la composition de la commission départementale d’orientation de l’agriculture, 
VU l’arrêté préfectoral en date du 24 mai 2005 fixant la composition de la commission départementale d’orientation de l’agriculture section structures et 
économie des exploitations agricoles, 
VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des Préfets et à l’action des services et organismes publics de l’Etat dans les départements, 
VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à Monsieur Yves ROYER, directeur départemental  de l’agriculture et de la forêt en date du 20 décembre 2004, 
VU la demande d’autorisation d'exploiter déposée le 09/11/2005 par Monsieur PERRIN Sébastien à MAMEY concernant 6,89 ha situés à MAMEY ; la 
motivation et le résultat étant l’agrandissement. 
VU l'absence de demande concurrente 
VU les délibérations et avis de la commission départementale d’orientation agricole section structures et économie agricole réunie le 13/12/2005 sur la 
demande précitée. 

D E C I D E 
ARTICLE 1er : Monsieur PERRIN Sébastien est autorisé à exploiter 6,89 ha conformément à la demande qu’il a déposée. 
ARTICLE 2 : Cette décision est établie conformément aux dispositions de l’article L 331-3 du code rural et des orientations ainsi que des priorités fixées 
dans le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de Meurthe et Moselle. 
Elle ne préjuge en rien les intentions du propriétaire sur le devenir définitif des terres, objet de la demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur PERRIN Sébastien. 
Cette présente décision ne vaut pas injonction au propriétaire. 
ARTICLE 3 : Le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt de Meurthe-et-Moselle est chargé de l’exécution de la présente décision dont une 
ampliation sera adressée à l’intéressé, Monsieur PERRIN Sébastien, au propriétaire, ainsi qu'au recueil des actes administratifs et en mairie de MAMEY pour affichage. 
NANCY, le 18 décembre 2005 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt, 
 Yves ROYER 
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de la 
réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 
- Par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture, de l’Alimentation, de la Pêche et des Affaires 

Rurales. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au Tribunal 
Administratif de Nancy dans les deux mois suivants. 

- Par recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nancy – 5, place de la Carrière – C.O.38 – 54036 NANCY CEDEX. 
 
 

ARRETE 2005/ASAD/471BIS PORTANT MODIFICATION DE LA DISSOLUTION 
DE L'ASSOCIATION SYNDICALE AUTORISEE DE DRAINAGE DE MENIL LA TOUR 

 

LE PREFET DE MEURTHE ET MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU l'ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
VU l'arrêté préfectoral du 24 février 1975 transformant l'association syndicale libre en association syndicale autorisée de drainage ; 
VU le compte rendu de l'assemblée générale de l'association syndicale autorisée de drainage du 03 mai 2005 décidant de demander sa dissolution ; 
VU l'arrêté préfectoral du 27 octobre 2005 accordant délégation de signature à M. Philippe GAZAGNES, sous-préfet de Toul ; 
CONSTATANT que l’association syndicale autorisée de drainage de MENIL LA TOUR, créée pour le drainage des terres et des prairies, est sans activité 
réelle en rapport avec son objet depuis plusieurs années et qu'elle ne présente aucun intérêt pour la prévention des risques naturels. 
Sur proposition du directeur départemental de l'agriculture et de la forêt, 

A R R E T E 
Article 1er - L'association syndicale autorisée de drainage de MENIL LA TOUR est dissoute. 
Article 2 - Le reliquat de trésorerie de l'association syndicale autorisée de drainage de MENIL LA TOUR sera réparti, selon le résultat du compte administratif 
2004 soit 11 845 €, entre tous les membres au prorata de la surface drainée, auquel il conviendra d'ajouter les soldes inscrits au budget primitif 2005. 
Article 3 - Le sous-préfet de Toul, le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt, le trésorier payeur général et le maire de la commune de 
MENIL LA TOUR sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de Meurthe-et-Moselle, affiché à la mairie de MENIL LA TOUR, notifié aux propriétaires membres de l'association syndicale. 
TOUL, le 19 décembre 2005 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Sous-Préfet de TOUL, 
 Philippe GAZAGNES 
Copie à : 
- Monsieur le président de la chambre d'agriculture 
 

Délais et voies de recours : Le bénéficiaire d'une décision qui désire la contester peut saisir le tribunal administratif compétent d'un recours contentieux 
dans les DEUX MOIS à partir de la notification de la décision considérée. Il peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision. Cette 
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de 
deux mois vaut rejet implicite). 

 
 

ARRETE PREFECTORAL AUTORISANT A NEUFMAISONS L’EXPLOITATION D’UNE PISCICULTURE EXTENSIVE DE POISSONS 
DANS DEUX PLANS D’EAU EN DERIVATION DU RUISSEAU DE LA VERDURETTE 

 

LE PREFET DE MEURTHE ET MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le code de l’Environnement, et notamment les articles L 431-6, L 432-2, L 432-5, L 432-9,L 432-10 à L 432-12 et R 431-7 à R 431-43 ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation  et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
VU l’ordonnance du 25 septembre 1838, modifiée ultérieurement ( 21 novembre 1898) réglementant l’activité et l’usage de l’eau de l’ancien « Moulin haut» 
de NEUFMAISONS ;  
VU la demande du 11 avril 2005 par laquelle M. FERRY André sollicite à NEUFMAISONS le statut de pisciculture à valorisation touristique relatif à deux 
plans d’eau en dérivation du ruisseau de LA VERDURETTE aux fins de loisirs familiaux, notamment la pêche, et l’élevage extensif de salmonidés ;  
VU l’avis du 24 juin 2005 de la Fédération de Meurthe et Moselle pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique ; 
VU le rapport établi par Monsieur le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt ; 
VU l’avis du 19 octobre 2005 de la Commission Départementale des Sites, Perspectives et Paysages ; 
SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle: 

 

A R R E T E 
ARTICLE 1er - OBJET ET DUREE 
Monsieur FERRY André est autorisé à exploiter, dans les conditions fixées par le présent arrêté et pour une durée de 30 ans, une « pisciculture » de 
salmonidés en dérivation du ruisseau de LA VERDURETTE.  
Cet élevage en étangs a statut de  « pisciculture à valorisation touristique ». 
ARTICLE 2 - SITUATION 
Les ouvrages sont situés en parcelle n° 275  à  NEUFMAISONS. 
ARTICLE 3 – CARACTERISTIQUES ET FONCTIONNEMENT DE LA PISCICULTURE ET DES OUVRAGES 
La « pisciculture » est constituée de 2 plans d’eau successifs de surfaces 300 m2 ( ancien bief) et 1000 m2 (étang).  
L’alimentation  en eau est assurée par l’ancien « canal du moulin » en dérivation du ruisseau de LA VERDURETTE.  
Un moine assure l’évacuation des eaux excédentaires par surverse et permet la vidange du plan d’eau. 
La « pisciculture » de type extensif vise la production de salmonidés destinés à la consommation et la pêche familiales, et le cas échéant, à la vente. 
ARTICLE 4 – CARACTERISTIQUES DU COURS D’EAU 
De l’entrée de l’ouvrage de prise d’eau alimentant les plans d’eau à la sortie de l’ouvrage de restitution des eaux, le ruisseau ne sera en rien modifié en ce qui 
concerne ses caractéristiques hydrauliques actuelles (largeur, pente, section). 
ARTICLE 5 - MESURES DE SAUVEGARDE 
Les ouvrages, les étangs et le ruisseau de LA VERDURETTE au droit de la pisciculture seront constamment entretenus aux frais du permissionnaire en bon 
état de fonctionnement. 
Le débit naturel du ruisseau, entre les ouvrages de dérivation des eaux vers l’étang et de restitution, devra être prioritairement maintenu de sorte à 
préserver la vie et la circulation du poisson et en tout état de cause lorsque ce débit sera inférieur ou égal au dixième du module inter annuel (débit moyen 
évalué à 100 l/s) soit 10 l/s. 
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Les eaux restituées au ruisseau devront être dans un état de nature à ne pas apporter de trouble préjudiciable à la qualité des eaux, à la salubrité publique, 
à la santé des animaux susceptibles de s’abreuver dans le ruisseau, à la conservation, à la nutrition et la reproduction du poisson. 
La vidange des plans d’eau  se fera dans un étalement convenable dans le temps de sorte à ne pas modifier de façon appréciable les conditions d’écoulement des eaux 
dans le ruisseau, d’éviter l’exportation de matières en suspension susceptible d’entraîner des nuisances dommageables au ruisseau de LA VERDURETTE ou à des tiers. 
Le pétitionnaire est tenu de clore ses étangs au moyen de grilles en fer, permanentes et inamovibles dont l’espacement des barreaux ne devra pas dépasser 
10 mm ou tout autre moyen approprié. 
L’introduction des espèces mentionnées à l’article L 432-10 du code de l’environnement est interdite. 
La vente de poissons à destination du repeuplement des rivières est subordonnée à l’agrément préalable de la pisciculture prévu par l’article L 432-12 du 
code de l’environnement. 
Le pétitionnaire sera tenu de se conformer à tous les règlements existants ou à intervenir sur la police des eaux et de la pêche. 
ARTICLE 6 - MESURES DE SECURITE PUBLIQUE 
Dans l'intérêt de la sécurité publique, l'administration pourra, après mise en demeure du pétitionnaire, sauf cas d'urgence, prendre les mesures nécessaires 
pour prévenir et faire disparaître, aux frais et risques du pétitionnaire, tout dommage provenant de son fait, sans préjudice de dispositions pénales et de 
toute action civile qui pourrait lui être intentée. 
Les prescriptions résultant du présent article pas plus que la surveillance des personnes habilitées ne sauraient avoir pour effet de diminuer en quoi que ce 
soit la responsabilité du demandeur qui demeure pleine et entière, tant en ce qui concerne les dispositions techniques des ouvrages que leur mode 
d'exécution, leur entretien, leur exploitation. 
ARTICLE 7 - RESERVE DU DROIT DES TIERS 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
ARTICLE 8 - CONTROLE DES OUVRAGES 
A toute époque, le pétitionnaire est tenu de donner aux ingénieurs et agents chargés de la police de l’eau et de la police de la pêche accès aux ouvrages afin 
de permettre tout contrôle inopiné. 
ARTICLE 9 - CLAUSE DE PRECARITE 
Le pétitionnaire ne pourra prétendre à aucune indemnité si, à quelque époque que ce soit, l'administration reconnaît nécessaire de prendre dans l'intérêt 
général et notamment de la sécurité et la salubrité publiques, de la pêche en eau douce et gestion des ressources piscicoles, de la police et de la répartition 
des eaux, des mesures le privant de manière temporaire ou définitive des avantages résultant du présent règlement. 
ARTICLE 10 - MODIFICATION DES OUVRAGES 
Toute modification apportée par le détenteur aux ouvrages doit être portée avant exécution à la connaissance du Préfet. 
ARTICLE 11 - RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION – RETRAIT 
Lors du renouvellement de l’autorisation, le demandeur adressera une demande au Préfet dans un délai de 2 ans au moins avant la date d’expiration de la 
présente autorisation. 
Si l’autorisation n’est pas renouvelée ou est retirée, le demandeur pourra être tenu de remettre le site dans son état tel qu’il ne s’y manifeste aucun danger 
ou aucun inconvénient pour les éléments concernant la gestion équilibrée de la ressource en eau. 
ARTICLE 12 – VOIES DE RECOURS 
La présente autorisation ne peut être déférée qu’au Tribunal Administratif. Le délai de recours est de 2 mois pour le pétitionnaire à compter de la 
notification et de 4 ans pour les tiers à compter de la publication ou de l’affichage (article L 214-10 du Code de l’Environnement). 
ARTICLE 13 - PUBLICATION ET EXECUTION 
Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de MEURTHE-et-MOSELLE, Monsieur le Sous-Préfet de LUNEVILLE, Monsieur le Maire de la commune de 
NEUFMAISONS, Monsieur le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire, affiché pendant un mois en mairie de NEUFMAISONS et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
de Meurthe-et-Moselle et dont copie sera adressée à : 
- Monsieur le Président de la Fédération de Meurthe-et-Moselle pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique, 
- Monsieur le Chef de brigade départementale de garderie de la pêche. 
NANCY, le 23 décembre 2005 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire Général, 
 Marc BURG 

 
 

ARRETE PREFECTORAL AUTORISANT A CHARMOIS L’EXPLOITATION D’UNE PISCICULTURE EXTENSIVE DE POISSONS D’ETANG 
EN DERIVATION DU RUISSEAU DE CHARMOIS 

 

LE PREFET DE MEURTHE ET MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le code de l’Environnement, et notamment les articles L 214-1 à L 214-6, L 431-6, L 432-2, L 432-5, L 432-9, L 432-10 à L 432-12 et R 431-7 à R 431-43 ; 
VU les décrets 93-742 et 93-743 du 29 mars 1993 pris en application des articles L 214-1 à L 214-6 du code de l’Environnement (article 10 de la loi 92-3 du 
03 janvier 1992 sur l’eau) ; 
VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
VU la demande du 03 février 2004  par laquelle M. DURAND Bernard sollicite à CHARMOIS le renouvellement d’une autorisation relative à l’aménagement et 
l’exploitation d’un étang en dérivation occasionnelle du ruisseau de CHARMOIS aux fins de loisirs familiaux, notamment la pêche, et l’élevage extensif de poissons d’étang ;  
VU l’avis de la Fédération de Meurthe et Moselle pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique ; 
VU le rapport établi par Monsieur le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt ; 
VU l’ avis du 28 septembre 2005 du Conseil Départemental d’Hygiène ; 
VU l’avis du 19 octobre 2005 de la Commission Départementale des Sites, Perspectives et Paysages ; 
SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1er - OBJET ET DUREE 
Monsieur DURAND Bernard est autorisé à exploiter, dans les conditions fixées par le présent arrêté et pour une durée de 30 ans, une « pisciculture » de 
poissons d’étang en dérivation du ruisseau de CHARMOIS.  
Cet élevage en étang a statut de  « pisciculture à valorisation touristique ». 
ARTICLE 2 - SITUATION 
Les ouvrages sont situés en parcelles n° 447 à 450 à CHARMOIS.  
ARTICLE 3 – CARACTERISTIQUES ET FONCTIONNEMENT DE LA PISCICULTURE ET DES OUVRAGES 
La « pisciculture » est constituée d’un étang de 3500 m².  
L’alimentation en eau est assurée essentiellement par source et l’appoint occasionnel par conduite (diamètre 100 mm) de dérivation du ruisseau de CHARMOIS.  
Un tuyau assure l’évacuation des eaux excédentaires par surverse et une vanne de fond en communication avec une chambre de pêche permet la vidange du plan d’eau. 
La « pisciculture » de type extensif vise la production de poissons d’étangs destinés à la consommation et la pêche familiales, et le cas échéant, à la vente. 
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Les principales espèces élevées sont la carpe, le brochet, le gardon, la perche, le sandre et la tanche.  
ARTICLE 4 – CARACTERISTIQUES DU COURS D’EAU 
De l’entrée de l’ouvrage de prise d’eau alimentant l’étang à la sortie de l’ouvrage de restitution des eaux, le ruisseau ne sera en rien modifié en ce qui 
concerne ses caractéristiques hydrauliques actuelles (largeur, pente, section). 
ARTICLE 5 - MESURES DE SAUVEGARDE 
Les ouvrages, l’étang et le ruisseau de CHARMOIS au droit de la pisciculture seront constamment entretenus aux frais du permissionnaire en bon état de fonctionnement. 
Le débit naturel du ruisseau entre les ouvrages de dérivation des eaux vers l’étang et de restitution  
devra être prioritairement maintenu de sorte à préserver la vie et la circulation du poisson 
Les eaux restituées au ruisseau devront être dans un état de nature à ne pas apporter de trouble préjudiciable à la qualité des eaux, à la salubrité publique, 
à la santé des animaux susceptibles de s’abreuver dans le ruisseau, à la conservation, à la nutrition et la reproduction du poisson. 
La vidange de l’étang se fera dans un étalement convenable dans le temps de sorte à ne pas modifier de façon appréciable les conditions d’écoulement des eaux 
dans le ruisseau, d’éviter l’exportation de matières en suspension susceptible d’entraîner des nuisances dommageables au ruisseau de CHARMOIS ou à des tiers. 
Le pétitionnaire sera tenu de clore ses étangs au moyen de grilles en fer, permanentes et inamovibles dont l’espacement des barreaux ne devra pas dépasser 
10 mm ou tout autre moyen approprié. 
L’introduction des espèces mentionnées à l’article L 432-10 du code de l’environnement est interdite. 
La vente de poissons à destination du repeuplement des rivières est subordonnée à l’agrément préalable de la pisciculture prévu par l’article L 432-12 du 
code de l’environnement. 
Le pétitionnaire sera tenu de se conformer à tous les règlements existants ou à intervenir sur la police des eaux et de la pêche. 
ARTICLE 6 - MESURES DE SECURITE PUBLIQUE 
Dans l'intérêt de la sécurité publique, l'administration pourra, après mise en demeure du pétitionnaire, sauf cas d'urgence, prendre les mesures nécessaires 
pour prévenir et faire disparaître, aux frais et risques du pétitionnaire, tout dommage provenant de son fait, sans préjudice de dispositions pénales et de 
toute action civile qui pourrait lui être intentée. 
Les prescriptions résultant du présent article pas plus que la surveillance des personnes habilitées ne sauraient avoir pour effet de diminuer en quoi que ce 
soit la responsabilité du demandeur qui demeure pleine et entière, tant en ce qui concerne les dispositions techniques des ouvrages que leur mode 
d'exécution, leur entretien, leur exploitation. 
ARTICLE 7 - RESERVE DU DROIT DES TIERS 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
ARTICLE_8 - CONTROLE DES OUVRAGES 
A toute époque, le pétitionnaire est tenu de donner aux ingénieurs et agents chargés de la police de l’eau et de la police de la pêche accès aux ouvrages afin 
de permettre tout contrôle inopiné. 
ARTICLE 9 - CLAUSE DE PRECARITE 
Le pétitionnaire ne pourra prétendre à aucune indemnité si, à quelque époque que ce soit, l'administration reconnaît nécessaire de prendre dans l'intérêt 
général et notamment de la sécurité et la salubrité publiques, de la pêche en eau douce et gestion des ressources piscicoles, de la police et de la répartition 
des eaux, des mesures le privant de manière temporaire ou définitive des avantages résultant du présent règlement. 
ARTICLE 10 - MODIFICATION DES OUVRAGES 
Toute modification apportée par le détenteur aux ouvrages doit être portée avant exécution à la connaissance du Préfet. 
ARTICLE 11 - RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION – RETRAIT 
Lors du renouvellement de l’autorisation, le demandeur adressera une demande au Préfet dans un délai de 2 ans au moins avant la date d’expiration de la 
présente autorisation. 
Si l’autorisation n’est pas renouvelée ou est retirée, le demandeur pourra être tenu de remettre le site dans son état tel qu’il ne s’y manifeste aucun danger 
ou aucun inconvénient pour les éléments concernant la gestion équilibrée de la ressource en eau. 
ARTICLE 12 – VOIES DE RECOURS 
La présente autorisation ne peut être déférée qu’au Tribunal Administratif. Le délai de recours est de 2 mois pour le pétitionnaire à compter de la 
notification et de 4 ans pour les tiers à compter de la publication ou de l’affichage (article L 214-10 du Code de l’Environnement). 
ARTICLE 13 - PUBLICATION ET EXECUTION 
Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de MEURTHE-et-MOSELLE, Monsieur le Sous-Préfet de LUNEVILLE, Monsieur le Maire de la commune de 
CHARMOIS, Monsieur le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire, affiché pendant un mois en mairie de CHARMOIS et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
Meurthe-et-Moselle et dont copie sera adressée à : 
- Monsieur le Président de la Fédération de Meurthe-et-Moselle pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique 
- Monsieur le Chef de brigade départementale de garderie de la pêche. 
NANCY, le 23 décembre 2005 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire Général, 
 Marc BURG 

 
 

ARRETE PREFECTORAL AUTORISANT, DANS LE PLAN D’EAU COMMUNAL DE VAL-ET-CHATILLON, 
L’EXPLOITATION D’UNE PISCICULTURE A VALORISATION TOURISTIQUE 

 

LE PREFET DE MEURTHE ET MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le code de l’Environnement, et notamment les articles L 432-2, L 432-9, L 432-10 à L 432-12 et R 431-7 à R 431-43 ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation  et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
VU la demande du 02 juin 2005 par laquelle M. HOSTERT Patrick, Président de l’Association pour la pêche et la protection du milieu aquatique (APPMA) « Le 
Roseau de la Haute Vezouze » sollicite, pour le plan d’eau communal de VAL-ET-CHATILLON, le statut de pisciculture à valorisation touristique aux fins de 
loisirs et notamment la pêche ;  
VU l’avis du 07 septembre 2005 de la Fédération de Meurthe et Moselle pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique ; 
VU le rapport établi par Monsieur le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt ; 
VU l’avis du 19 octobre 2005 de la Commission Départementale des Sites, Perspectives et Paysages ; 
SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle: 

A R R E T E 
ARTICLE 1er - OBJET ET DUREE 
L’APPMA « Le Roseau de la Haute Vezouze » est autorisée à exploiter, dans les conditions fixées par le présent arrêté et pour une durée de 30 ans, 
une « pisciculture à valorisation touristique» sur l’étang communal.  
ARTICLE 2 - SITUATION 
Les ouvrages sont situés au lieu-dit « Bois de Nitra » à VAL-ET-CHATILLON. 
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ARTICLE 3 – CARACTERISTIQUES ET FONCTIONNEMENT DE LA PISCICULTURE ET DES OUVRAGES 
La « pisciculture » est constituée d’un plan d’eau de surface environ 2,5 ha alimenté par sources.  
Un moine assure l’évacuation des eaux excédentaires par surverse et permet la vidange du plan d’eau vers le ruisseau du VAL. 
La « pisciculture » de type extensif vise le contrôle d’une population de gardons, tanches, carpes, truites fario et truites arc-en-ciel destinée à la pêche, et 
le cas échéant, à la vente. 
ARTICLE 4 - MESURES DE SAUVEGARDE 
Les ouvrages, l’étang et le ruisseau du VAL au droit de la pisciculture seront constamment entretenus aux frais du permissionnaire en bon état de fonctionnement. 
Les eaux restituées au ruisseau devront être dans un état de nature à ne pas apporter de trouble préjudiciable à la qualité des eaux, à la salubrité publique, 
à la santé des animaux susceptibles de s’abreuver dans le ruisseau, à la conservation, à la nutrition et la reproduction du poisson. 
La vidange des plans d’eau se fera dans un étalement convenable dans le temps de sorte à ne pas modifier de façon appréciable les conditions d’écoulement 
des eaux dans le ruisseau, d’éviter l’exportation de matières en suspension susceptible d’entraîner des nuisances dommageables au ruisseau du VAL ou à des tiers. 
Le pétitionnaire est tenu de clore l’ étang au moyen de grilles en fer, permanentes et inamovibles dont l’espacement des barreaux ne devra pas dépasser 
10 mm ou tout autre moyen approprié. 
L’introduction des espèces mentionnées à l’article L 432-10 du code de l’environnement est interdite. 
Toute personne qui capture le poisson à la ligne dans la pisciculture doit acquitter la taxe piscicole prévue à l’article L 436-1 du  code de l’environnement, à 
moins d’en être exonérée dans les conditions de l’article L 436-2 ou être la personne physique propriétaire du plan d’eau. 
La vente de poissons à destination du repeuplement des rivières est subordonnée à l’agrément préalable de la pisciculture prévu par l’article L 432-12 du 
code de l’environnement. 
Le pétitionnaire sera tenu de se conformer à tous les règlements existants ou à intervenir sur la police des eaux et de la pêche. 
ARTICLE 5 - MESURES DE SECURITE PUBLIQUE 
Dans l'intérêt de la sécurité publique, l'administration pourra, après mise en demeure du pétitionnaire, sauf cas d'urgence, prendre les mesures nécessaires 
pour prévenir et faire disparaître, aux frais et risques du pétitionnaire, tout dommage provenant de son fait, sans préjudice de dispositions pénales et de 
toute action civile qui pourrait lui être intentée. 
Les prescriptions résultant du présent article pas plus que la surveillance des personnes habilitées ne sauraient avoir pour effet de diminuer en quoi que ce 
soit la responsabilité du demandeur qui  
demeure pleine et entière, tant en ce qui concerne les dispositions techniques des ouvrages que leur mode d'exécution, leur entretien, leur exploitation. 
ARTICLE 6 - RESERVE DU DROIT DES TIERS 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
ARTICLE 7 - CONTROLE DES OUVRAGES 
A toute époque, le pétitionnaire est tenu de donner aux ingénieurs et agents chargés de la police de l’eau et de la police de la pêche accès aux ouvrages afin 
de permettre tout contrôle inopiné. 
ARTICLE 8 - CLAUSE DE PRECARITE 
Le pétitionnaire ne pourra prétendre à aucune indemnité si, à quelque époque que ce soit, l'administration reconnaît nécessaire de prendre dans l'intérêt 
général et notamment de la sécurité et la salubrité publiques, de la pêche en eau douce et gestion des ressources piscicoles, de la police et de la répartition 
des eaux, des mesures le privant de manière temporaire ou définitive des avantages résultant du présent règlement. 
ARTICLE 9 - MODIFICATION DES OUVRAGES 
Toute modification apportée par le détenteur aux ouvrages doit être portée avant exécution à la connaissance du Préfet. 
ARTICLE 10 - RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION – RETRAIT 
Lors du renouvellement de l’autorisation, le demandeur adressera une demande au Préfet dans un délai de 2 ans au moins avant la date d’expiration de la 
présente autorisation. 
Si l’autorisation n’est pas renouvelée ou est retirée, le demandeur pourra être tenu de remettre le site dans son état tel qu’il ne s’y manifeste aucun danger 
ou aucun inconvénient pour les éléments concernant la gestion équilibrée de la ressource en eau. 
ARTICLE 11 – VOIES DE RECOURS 
La présente autorisation ne peut être déférée qu’au Tribunal Administratif. Le délai de recours est de 2 mois pour le pétitionnaire à compter de la 
notification et de 4 ans pour les tiers à compter de la publication ou de l’affichage (article L 214-10 du Code de l’Environnement). 
ARTICLE 12 - PUBLICATION ET EXECUTION 
Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de MEURTHE-et-MOSELLE, Monsieur le Sous-Préfet de LUNEVILLE, Monsieur le Maire de la commune de 
VAL-ET-CHATILLON, Monsieur le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire, affiché pendant un mois en mairie de VAL-ET-CHATILLON et publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de Meurthe-et-Moselle et dont copie sera adressée à : 
- Monsieur le Président de la Fédération de Meurthe-et-Moselle pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique, 
- Monsieur le Chef de brigade départementale de garderie de la pêche. 
NANCY, le 23 décembre 2005 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire Général, 
 Marc BURG 

 

 
SERVICE AMENAGEMENT FONCIER 

 

ARRETE PREFECTORAL 05/474/DDAF/REMBT CLOTURANT LES OPERATIONS DE REMEMBREMENT 
ET ORDONNANT LE DEPOT DES PLANS DEFINITIFS DE LEYR 

 

LE PREFET DE MEURTHE ET MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU les dispositions du titre II du Livre I (nouveau) du Code Rural relatives à l'aménagement foncier rural ; 
VU l’article L 211-1 du Code de l’Environnement ; 
VU la Loi 93-24 du 08 Janvier 1993 sur la protection et la mise en valeur des paysages; 
VU le décret n° 92.1290 du 11 Décembre 1992 pris pour l'application de la Loi n°92-1283 relative à la partie législative du Livre 1er (nouveau) du Code Rural ; 
VU le décret n° 95.88 du 27 Janvier 1995 adaptant certaines dispositions du Livre 1er (nouveau) du code rural ; 
VU les décrets n° 93-742 et n° 93-743 du 29 Mars 1993 pris en application de l’article 10 de la loi 92-3 du 03 janvier 1992 sur l’Eau ; 
VU le décret 81.67 du 25 Janvier 1981 relatif aux règles de publicité foncière ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 Avril 2004 relatifs aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
VU l'arrêté préfectoral du 01/07/1988 ordonnant le remembrement et déterminant le périmètre de cette opération ; 
VU l’arrêté préfectoral du 02/04/2001 portant modification du périmètre de remembrement de la commune de LEYR ; 
VU la décision de la commission départementale d'aménagement foncier de Meurthe et Moselle du 31/03/2005 ; 
SUR proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture ; 
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A R R E T E 
ARTICLE 1er - Le plan de remembrement est constitué des feuilles de sections : 
Territoire de la commune de LEYR 

Sections A – B – C – D – E – F – AB – AC – AD – YA - ZA 
Territoire de la commune de BOUXIERES AUX CHENES 

Section ZI 
Territoire de la commune de VILLERS LES MOIVRONS 

Section A - ZA 
ARTICLE 2 - Le plan désigné à l'article 1er ci-dessus sera déposé en Mairie de LEYR le 12 décembre 2005. A cette même date, sera déposé pour 
publication à la Conservation des Hypothèques de NANCY, le Procès-Verbal. 
ARTICLE 3 - L'association foncière et/ou la commune de LEYR est autorisée à réaliser au titre de la loi sur l’eau les travaux d’hydrauliques ainsi que les 
travaux de voirie et de plantations conformément aux règles de l’art et au projet décidé par les commissions d’aménagement foncier. 
ARTICLE 4 - RECOURS 
La présente décision ne pourra être déférée qu’au Tribunal Administratif. Le délai de recours, pour le déclarant est de deux mois à compter de la 
publication du présent arrêté. 
ARTICLE 5 - DROITS DES TIERS 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
ARTICLE 6 - Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de Meurthe & Moselle,  Monsieur le maire de LEYR, mesdames ou messieurs les maires de 
BOUXIERES AUX CHENES, VILLERS LES MOIVRONS, Monsieur le Colonel du Groupement de Gendarmerie, Monsieur le président de l'association 
foncière sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal Officiel, dans un journal du département et 
inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle et dont ampliation sera adressée à Monsieur le directeur départemental 
de l'agriculture et de la forêt ; à monsieur le trésorier payeur général de Meurthe et Moselle, à madame la Présidente de la commission départementale 
d'aménagement foncier de Meurthe et Moselle ; à monsieur le Président du conseil général de Meurthe-et-Moselle. 
NANCY, le 30 novembre 2005 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire Général, 
 Marc BURG 
 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES SERVICES VETERINAIRES 

 

ARRETE PREFECTORAL N° DDSV/54/05/SA/120 ATTRIBUANT UN MANDAT SANITAIRE PROVISOIRE 
A M. ZINZIUS NICOLAS, DOCTEUR VETERINAIRE A CHAMPEY-SUR-MOSELLE 

 

LE PREFET DE MEURTHE ET MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
Vu le code rural, ses articles L.221-11, L.221-12, L.221-13 et L.231-3 et les articles R.221-4, R221-5 et R221-7 à R221-10 et R221-12 à R221-20 ; 
Vu La loi n°2001-6 du 4 janvier 2001 portant diverses dispositions d’adaptation au droit communautaire en matière de santé des animaux et de la qualité 
sanitaire des denrées d’origine animale et modifiant le Code Rural ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 04.BODE.69 du 20 décembre 2004 portant délégation de signature au directeur départemental des services vétérinaires de 
Meurthe et Moselle ; 
Vu la demande présentée par l’intéressé(e) ; 
Sur proposition du directeur départemental des services vétérinaires, 

A R R E T E 
Article 1er - Le mandat sanitaire prévu à l’article L..221-11 du code rural est attribué pour une durée d’un an à 

Monsieur ZINZIUS Nicolas 
Docteur Vétérinaire 

1 D Grand Rue 
54700 CHAMPEY SUR MOSELLE 

Article 2 – Le mandat sanitaire devient caduc lorsque son titulaire  cesse d’être inscrit au tableau de l’Ordre Régional des Vétérinaires de Lorraine.  
Article 3 - Le titulaire du présent mandat est placé sous l’autorité du directeur départemental des services vétérinaires pour l’exécution des prophylaxies 
dirigées par l’Etat et des opérations de police sanitaire des maladies des animaux. 
Article 4 - En cas d’inobservation des instructions du directeur départemental des services vétérinaires ou des règlements de santé publique vétérinaire, le 
présent mandat peut être suspendu jusqu’à la comparution de son titulaire en commission de discipline. 
Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture de Meurthe et Moselle et le directeur départemental des services vétérinaires sont chargés chacun en 
ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté. 
NANCY, le 9 décembre 2005 Pour le Préfet et par délégation, 
 L’Inspecteur de la Santé Publique Vétérinaire, 
 Directrice Départementale des Services Vétérinaires, 
 Régine MARCHAL-NGUYEN 

 
 

ARRETE PREFECTORAL N° DDSV/54/0500122 ATTRIBUANT UN MANDAT SANITAIRE PROVISOIRE 
A MLLE SCHRAUBEN VANESSA, DOCTEUR VETERINAIRE A KNUTANGE 

 

LE PREFET DE MEURTHE ET MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
Vu le code rural, ses articles L.221-11, L.221-12, L.221-13 et L.231-3 et les articles R.221-4, R221-5 et R221-7 à R221-10 et R221-12 à R221-20 ; 
Vu La loi n°2001-6 du 4 janvier 2001 portant diverses dispositions d’adaptation au droit communautaire en matière de santé des animaux et de la qualité 
sanitaire des denrées d’origine animale et modifiant le Code Rural ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 04.BODE.69 du 20 décembre 2004 portant délégation de signature au directeur départemental des services vétérinaires de 
Meurthe et Moselle ; 
Vu la demande présentée par l’intéressé(e) ; 
Sur proposition du directeur départemental des services vétérinaires, 

A R R E T E 
Article 1er - Le mandat sanitaire prévu à l’article L..221-11 du code rural est attribué pour une durée d’un an à  
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Mademoiselle SCHRAUBEN Vanessa 
Docteur Vétérinaire 

84, rue de la République 
57240 - KNUTANGE 

Article 2 – Le mandat sanitaire devient caduc lorsque son titulaire  cesse d’être inscrit au tableau de l’Ordre Régional des Vétérinaires de Lorraine.  
Article 3 - Le titulaire du présent mandat est placé sous l’autorité du directeur départemental des services vétérinaires pour l’exécution des prophylaxies 
dirigées par l’Etat et des opérations de police sanitaire des maladies des animaux. 
Article 4 - En cas d’inobservation des instructions du directeur départemental des services vétérinaires ou des règlements de santé publique vétérinaire, le 
présent mandat peut être suspendu jusqu’à la comparution de son titulaire en commission de discipline. 
Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture de Meurthe et Moselle et le directeur départemental des services vétérinaires sont chargés chacun en 
ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté. 
NANCY, le 30 décembre 2005 Pour le Préfet et par délégation, 
 L’Inspecteur de la Santé Publique Vétérinaire, 
 Directrice Départementale des Services Vétérinaires, 
 Régine MARCHAL-NGUYEN 
 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L’EQUIPEMENT 

 

SERVICE DE L’URBANISME ET DES AFFAIRES JURIDIQUES 
 

ARRETE PREFECTORAL 20 DE 05 SERUAJ/AJF - E.P.F.L. - ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE LORRAINE 
COMMUNE DE JEANDELAINCOURT - CREATION D'UNE AIRE DE STATIONNEMENT POUR POIDS-LOURDS 

LE LONG DE LA ROUTE DE MOIVRONS, A L'INTERSECTION DE LA ROUTE DEPARTEMENTALE N° 70F AVEC LA RUE DES TUILERIES 
ARRETE DE CESSIBILITE 

 
LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Vu le projet de création d'une aire de stationnement pour poids lourds, le long de la route de Moivrons, à l'intersection de la route départementale n° 70F 
avec la rue des Tuileries, sur le territoire de la commune de JEANDELAINCOURT ;  
Vu la convention entre l'EPFL et la commune de JEANDELAINCOURT du 23 janvier 2003 ;  
Vu la délibération de l'EPFL n° B03/71 du 25 juin 2003 ;  
Vu la délibération du conseil municipal de JEANDELAINCOURT du 2 septembre 2005 ;  
Vu la lettre de Monsieur le maire de JEANDELAINCOURT du 21 septembre 2005 ;  
Vu l'arrêté préfectoral du 14 octobre 2005 déclarant d'utilité publique l'opération ;  
Vu le plan et l’état parcellaires de l’immeuble à acquérir ;  
Vu le dossier d'enquête parcellaire à laquelle il a été procédé, en exécution de l'arrêté préfectoral du 13 mai 2005 ;  
Vu l'avis favorable du commissaire enquêteur du 22 juin 2005 ;  
Vu le décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 modifié, portant réforme de la publicité foncière, ensemble le décret d'application n° 55-1350 du 14 octobre 1955 modifié;  
Vu le décret n° 77-392 du 28 mars 1977 portant codification des textes législatifs concernant l'expropriation pour cause d'utilité publique ;  
Vu le décret n° 77-393 du 28 mars 1977 portant codification des textes réglementaires concernant l'expropriation pour cause d'utilité publique ;  
Vu le code de l'expropriation, notamment les articles L 11-1, L 11-8, L 13-7, L 13-8, L 13-10, L 13-11, L 13-15, L 13-16, L 13-28, L 16-7, L 21-1 et L 21-3 ainsi 
que les articles R 11-19 à R 11-31 ;  
Vu la loi du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de l'environnement ;  
Vu le décret n° 85-453 du 23 avril 1985 pris pour l'application de la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 susvisée, notamment son article 25 ;  
Vu le décret n° 2004-734 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;  
Considérant la nécessité d'acquérir la parcelle de terrain destinée à la réalisation des travaux de création d'une aire de stationnement pour poids lourds ;  
Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture  

A R R E T E 
Article 1er - L’immeuble désigné sur l'état parcellaire ci-joint qui restera annexé au présent arrêté et nécessaire à la réalisation du projet, est déclaré 
immédiatement cessible à l'Etablissement Public Foncier de Lorraine (EPFL) 
Article 2 - A défaut de cession amiable dudit immeuble, il sera procédé par voie d'expropriation légale. 
Article 3 - Monsieur le secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur le maire de 
JEANDELAINCOURT et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée à :  
- Monsieur le directeur général de l'EPF Lorraine, 
- Madame la directrice des archives départementales, 
- Monsieur le directeur départemental de l'Equipement. 
NANCY, le 15 novembre 2005 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire Général, 
 Marc BURG 

 
 

AVIS 
 

Par arrêté préfectoral n° 53404 en date du 27 décembre 2005, Electricité de France a été autorisée à exécuter les travaux en vue du déplacement poste 
Sainte Catherine, 43ter rue Sainte Catherine, sur la commune de BACCARAT. 
 

Par arrêté préfectoral n° 53614 en date du 27 décembre 2005, Electricité de France a été autorisée à exécuter les travaux en vue de l'extension réseau 
HTAS alimentation lot. Aux jardins, rue des Patis, sur la commune d'URUFFE. 
 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

 

ARRETE DE SUBDELEGATION DE SIGNATURE - ORDONNANCEMENT SECONDAIRE ET DE LA PERSONNE RESPONSABLE DES MARCHES 
 

LA DIRECTRICE DEPARTEMENTALE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE  DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
VU l’ordonnance n°59-2 du 2 janvier 1959 portant loi organique relative aux lois de finances, ensemble le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant 
règlement général sur la comptabilité publique modifié par le décret 92-1369 du 29 décembre 1992 ; 
VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
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VU le décret n°70-1049 modifié relatif à la déconcentration du contrôle financier sur les dépenses de l’Etat effectuées au plan local, et sa circulaire 
d’application du 21 janvier 1971, 
VU le décret n°82-389 du 10 mai 1982 relatif aux pouvoirs des commissaires de la République et à l’action des services et organismes publics de l’Etat dans 
les départements, et notamment ses articles 15 et 17, et sa circulaire d’application (§C) du 12 juillet 1982 ; 
VU le décret n°92-1310 du 15 décembre 1992, portant simplification du code des marchés publics, notamment son article 42 ;  
VU le décret n°96-629 du 16 juillet 1996 relatif au contrôle financier déconcentré, ensemble l’arrêté du ministre du budget du 29 juillet 1996, pris pour son application ; 
VU le décret n°98-81 du 11 février 1998 relatif à la prescription quadriennale 
VU le décret n°2004-15 du 7 janvier 2004 portant code des marchés publics et notamment ses articles 20, 21 et 28 
VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans la région et dans les départements ; 
VU le décret du 2 décembre 2004 du président de la République en conseil des ministres  nommant M. Claude BALAND, préfet de Meurthe-et-Moselle, 
VU les arrêtés interministériels des 21 décembre 1982 et 27 décembre 1983 portant règlement de comptabilité publique pour la désignation des ordonnateurs 
secondaires et de leurs délégués pour l’exécution du budget du ministère des affaires sociales et de la solidarité nationale, du travail, de la santé et de l'emploi, 
VU l’arrêté ministériel du 30 mai 2005  portant nomination de Madame Marie VIGIER  en qualité de directrice départementale du travail, de l’emploi et de 
la formation professionnelle de Meurthe-et-Moselle, à compter du 1er juillet 2005; 
VU l’arrêté préfectoralOSP0504 du 14 juin 2005  portant délégation de signature de l’ordonnateur secondaire et de la personne responsable des marchés à 
Madame Marie VIGIER, directrice départementale du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle de Meurthe-et-Moselle . 
VU l’arrêté ministériel n°04031578 du 2 novembre 2005 nommant Madame ALBERTI Angélique, inspectrice du travail en Meurthe-et-Moselle 

A R R E T E 
Article 1er : Subdélégation de signature est donnée à : 
- Monsieur DIDELOT Philippe, directeur adjoint,  
- Monsieur ESTIENNE Christian, directeur-adjoint, 
à effet de signer les mandats des dépenses publiques, les pièces justificatives annexées ainsi que les titres de perception. 
En cas d'absence ou d'empêchement de la soussignée, de M. ESTIENNE, de M. DIDELOT , compte tenu de l'urgence et dans l'intérêt des usagers, cette 
subdélégation de signature, sauf en ce qui concerne les marchés publics, est également accordée à : 
- Madame BOUBAGRA Martine, 
- Madame ALBERTI Angélique, 
- Monsieur LORRAIN Fernand, 
- Madame TOUSSAINT Astrid, 
- Monsieur GASNIER Jean- René, 
- Madame SCHWOERER-GAESTEL Anne, 
- Monsieur TROGNON Guy. 
Article 2 : En ce qui concerne la subdélégation de signature de la personne responsable des marchés, celle-ci se fera dans les limites définies par les 
articles 9 et 10 de l'arrêté préfectoral du 6 juin 2005.  
Article 3 : le présent arrêté prend effet à compter du 1er janvier 2006. 
Article 4 : La signature des agents habilités par le présent arrêté  est accréditée auprès de Monsieur le Trésorier Payeur Général de Meurthe-et-Moselle 
qui en recevra un exemplaire original comportant les échantillons de signature. 
Article 5 : La Directrice Départementale du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle soussignée et M. ESTIENNE, M. DIDELOT, Mme 
ALBERTI, Mme BOUBAGRA, M. LORRAIN, Mme TOUSSAINT, M. GASNIER, Madame SCHWOERER GAESTEL, M. TROGNON ainsi que M. le Trésorier 
Payeur Général sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département. 
 La Directrice Départementale, 
 Marie VIGIER 

 
 

DECISION ADMINISTRATIVE CONJOINTE 
 

Les Inspecteurs du Travail de Meurthe-et-Moselle, soussignés responsables des première, deuxième, troisième, quatrième et cinquième sections 
d’inspection du travail  

Section d’inspection d’affectation Inspecteurs 
Première section Madame Martine BOUBAGRA 
Deuxième section Madame Angélique ALBERTI  
Troisième section Madame Astrid TOUSSAINT 
Quatrième section Monsieur Fernand LORRAIN 
Cinquième section Monsieur Guy TROGNON 

Vu les articles L231-12 et L611-12 et R231-12 à R231-12-4 du Code du Travail, 
Vu la décision du Directeur Régional du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle de Lorraine publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de MEURTHE ET MOSELLE du 6 novembre 1998 et relative à la compétence territoriale des Inspecteurs du Travail de MEURTHE et MOSELLE 
Vu les décisions de la Directrice Départementale du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle de MEURTHE-et-MOSELLE du 3 janvier 2006 
concernant l’affectation des inspecteurs en section et organisant l'affectation des contrôleurs du travail en section 
Vu les décisions de la Directrice Départementale du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle de MEURTHE-et-MOSELLE du 3 janvier 2006  
organisant l’intérim des inspecteurs en section et  l'intérim des contrôleurs  
CONSIDERANT qu’en application des décisions précitées, la Directrice Départementale du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle de 
MEURTHE-et-MOSELLE peut être amenée à tout moment, en cas d’absence ou d’empêchement, à confier l’intérim d’un Inspecteur du Travail à l’un des 
autres Inspecteurs et de même pour les Contrôleurs du Travail 

D E C I D E N T 
Chacun pour ce qui le concerne dans la section dont il a la charge et dans la limite des intérims dont il sera chargé dans les autres sections. 
Article premier : Délégation est donnée aux Contrôleurs du Travail figurant dans le tableau ci-après, aux fins de prendre toutes mesures utiles, et notamment l’arrêt 
temporaire de travaux, propres à soustraire immédiatement de cette situation le ou les salariés dont ils auront constaté qu’ils se trouvent exposés, sur un chantier du 
bâtiment ou des travaux publics, à un risque grave et imminent de chute de hauteur ou d’ensevelissement, ou exposés à l’inhalation de fibres d’amiante. 

SECTION CONTROLEURS 
Première section Madame Martine LECOMTE 

Madame Sylvie DIVOUX 
Deuxième section Monsieur Patrick JULLY 

Monsieur Philippe ADAM  
Troisième section Monsieur Marc CORCHAND 

Madame Valérie VIRIOT 



RECUEIL N° 2 108 2 FEVRIER 2006 

Quatrième section Madame Gisèle MALJEAN 
Monsieur Jean-Michel ALCARAZ 

Cinquième section Madame Sylvie BOUR 
Madame Sonia GUICHARD 
Monsieur Michael ROBIN 

Article deux : Délégation est donnée aux Contrôleurs du Travail visés à l’article premier aux fins d’autoriser la reprise des travaux dont l’arrêt aura été prescrit 
en application de l’article L231-12 du Code du Travail, lorsque toutes les mesures ont été prises pour faire cesser la situation de danger grave et imminent. 
Article trois : Les délégations visées aux articles premier et deux sont accordées dans les limites de la section d’Inspection à laquelle ils ont été affectés 
et des intérims dont ils sont chargés. 
Article quatre : Les décisions d’arrêt et de reprise s’exercent sous l’autorité de l’Inspecteur du Travail titulaire de la section ou des Inspecteurs du Travail 
en assurant l’intérim. 
Article cinq : La présente décision qui abroge toute décision antérieure de même objet prend effet le 1ER janvier 2006 . 
Article six : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département de la Meurthe-et-Moselle. 
 L’Inspectrice du Travail, L’Inspectrice du Travail, L’Inspectrice du Travail, L’Inspecteur du Travail, L’Inspecteur du Travail, 
 M. BOUBAGRA A. ALBERTI A. TOUSSAINT F. LORRAIN G. TROGNON 

 
 

DECISION CONCERNANT L’AFFECTATION DES CONTROLEURS DU TRAVAIL 
 

LA DIRECTRICE DEPARTEMENTALE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Vu le code du travail, notamment son livre VI, 
Vu le décret 94-1166 du 28 décembre 1994 relatif à l’organisation des services déconcentrés du Ministère du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle, 
Vu la décision du Directeur Régional du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle de Lorraine publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de MEURTHE ET MOSELLE du 6 novembre 1998 et relative à la compétence territoriale des inspecteurs du travail de Meurthe-et-Moselle,  
Vu la décision de la Directrice Départementale du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle  du 3 janvier 2006  concernant l’affectation en 
section d’inspection des inspecteurs du travail. 

D E C I D E 
Article premier : Sont ou demeurent affectés en section d’inspection  les contrôleurs du travail dont les noms suivent : 
 

Section d’inspection d’affectation Titulaire 
Première section Madame Martine LECOMTE 

Madame Sylvie DIVOUX 
Deuxième section Monsieur Patrick JULLY 

Monsieur Philippe ADAM 
Troisième section Madame Valérie VIRIOT 

Monsieur Marc CORCHAND 
Quatrième section Madame Gisèle MALJEAN 

Monsieur Jean-Michel ALCARAZ 
Cinquième section Madame Sylvie BOUR 

Madame Sonia GUICHARD 
Monsieur ROBIN Michael 

Article deux : En cas d’absence ou d’empêchement de l’un des contrôleurs du travail désignés ci-dessus, son remplacement est assuré par l’un ou l’autre d’entre eux.  
Article trois : La présente décision qui abroge toute décision antérieure de même objet prend effet le 1er janvier 2006. 
Article quatre : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département de la Meurthe-et-Moselle. 
 La Directrice Départementale, 
 Marie VIGIER 

 
 

DECISION RELATIVE A L’ORGANISATION DE L’INSPECTION DU TRAVAIL DANS LE DEPARTEMENT DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
 

LA DIRECTRICE DEPARTEMENTALE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE  DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Vu le code du travail, notamment son livre VI, 
Vu le décret 94-1166 du 28 décembre 1994 relatif à l’organisation des services déconcentrés du Ministère du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle, 
Vu la décision du Directeur Régional du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle de Lorraine publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de MEURTHE ET MOSELLE du 6 novembre 1998 et relative à la compétence territoriale des inspecteurs du travail de Meurthe-et-Moselle,  
Vu la décision de la Directrice Départementale du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle du  3 janvier 2006 concernant l’affectation en 
section d’inspection des inspecteurs du travail 

D E C I D E 
Article 1er :  En cas d’absence ou d’empêchement de l’un des inspecteurs du travail ci-dessous désignés, son remplacement est assuré par l’un ou l’autre d’entre eux : 
 

Section d’inspection d’affectation Titulaire 
1ère section  Martine BOUBAGRA 
2ème section Angélique ALBERTI  
3ème section Astrid TOUSSAINT 
4ème section Fernand LORRAIN 
5ème section Guy TROGNON 

Article 3 : En application des articles 6 et 7 du décret susvisé du 28 décembre 1994, les agents du corps de l’inspection participent en tant que de besoins, 
aux actions d’inspection de la législation du travail organisées par le Directeur Départemental dans le département. 
Article 4 : la DDTEFP de Meurthe-et-Moselle est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs du département. 
Article 5 : la présente décision qui abroge toute décision antérieure de même objet prend effet le 1er janvier 2006. 
Article 6 : la présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département de Meurthe-et-Moselle. 
 La Directrice Départementale, 
 Marie VIGIER 
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DECISION CONCERNANT L’AFFECTATION DES INSPECTEURS DU TRAVAIL 
 

LA DIRECTRICE DEPARTEMENTALE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE  DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Vu le décret 94-1166 du 28 décembre 1994 relatif à l’organisation des services déconcentrés du ministère du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle, 
Vu l’arrêté ministériel du 02 novembre 2005 nommant Madame Angélique ALBERTI, Inspectrice du Travail en section d’inspection à la Direction 
départementale du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle de Meurthe-et-Moselle, à compter du 1er janvier 2006, 

D E C I D E 
Article premier :Sont ou demeurent affectés en section d’inspection  les inspecteurs du travail dont les noms suivent : 
 

Section d’inspection d’affectation Titulaire 
Première section Madame Martine BOUBAGRA 
Deuxième section Madame Angélique ALBERTI 
Troisième section Madame Astrid TOUSSAINT 
Quatrième section Monsieur Fernand LORRAIN 
Cinquième section Monsieur Guy TROGNON 

Article deuxième : La présente décision qui abroge toute décision antérieure de même objet prend effet le 1er janvier 2006. 
Article trois : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département de la Meurthe-et-Moselle. 
VANDOEUVRE, le 3 janvier 2006 La Directrice Départementale, 
 Marie VIGIER 
 

 
DIRECTION REGIONALE ET DEPARTEMENTALE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS 

DE LORRAINE ET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
 

ARRETE PREFECTORAL N° 2005 - 1/JS PORTANT INTERDICTION TEMPORAIRE D’EXERCER QUELQUE FONCTION QUE CE SOIT 
AUPRES DE MINEURS ACCUEILLIS (ET/OU D’EXPLOITER DES LOCAUX LES ACCUEILLANT) 

DANS LE CADRE DES ARTICLES L. 227-4 ET SUIVANTS DU CODE DE L’ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
Vu les articles L. 227-4 et L. 227-10 du Code de l’action sociale et des familles ; 
Vu le décret n° 2002-570 du 22 avril 2002 relatif au conseil national et aux conseils départementaux de l’éducation populaire et de la jeunesse ; 
Vu arrêté du 3 mai 2002 relatif à la commission de sauvegarde du conseil départemental de l’éducation populaire et de la jeunesse ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 17 décembre 2002 fixant la composition du conseil départemental de l’éducation populaire et de la jeunesse ; 
Vu l’avis de la commission de sauvegarde du conseil départemental de l’éducation populaire et de la jeunesse rendu le 8 octobre 2003 ; 
Vu le jugement du 01/02/2005 rendu par le tribunal administratif de Nancy dans l'instance enregistrée sous le n°0401128/-1 portant annulation de la 
décision du préfet de Meurthe-et-Moselle en date du 14/05/2004 par laquelle il lui a interdit de manière permanente d'exercer quelque fonction que ce soit 
auprès des mineurs accueillis dans le cadre des dispositions de l'article L 227-4 du code de l'action sociale ; 
Vu l’avis de la commission de sauvegarde du conseil départemental de l’éducation populaire et de la jeunesse rendu le 7 novembre 2005 ; 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 227-10 du Code de l’action sociale et des familles « après avis d’une commission comprenant des représentants de 
l’Etat et des mouvements de jeunesse et d’éducation populaire agréés, le représentant de l’Etat dans le département peut prononcer à l’encontre de toute 
personne dont le maintien en activité présenterait des risques pour la santé et la sécurité physique ou morale des mineurs mentionnés à l’article L. 227-4, 
ainsi que de toute personne qui est sous le coup d’une mesure de suspension ou d’interdiction d’exercer prise en application de l’article L. 463-6 du Code de 
l’éducation, l’interdiction temporaire ou permanente d’exercer quelque fonction que ce soit auprès de ces mineurs ou d’exploiter des locaux les accueillant, 
Considérant l’accident survenu à François BATANCOURT le 25 juillet 1998 lors d’un séjour organisé par le groupe «Scouts de France » de Conflans à 
Brétignolles sur Mer (85) et dirigé par Monsieur Philippe KARDACZ, 
Considérant que la gravité de l’accident pouvait être déterminée à l’issue du diagnostic du médecin qui a demandé l’hospitalisation de l’enfant, 
Considérant que l’hospitalisation a été d’une durée supérieure à 4 semaines, 
Considérant que la déclaration d’accident n’est jamais parvenue aux services Jeunesse et Sports de Meurthe-et-Moselle, de Vendée et aux Scouts de 
France, malgré l’affirmation de Monsieur Philippe KARDACZ de l’avoir envoyée aux dits services, 
Considérant qu’il y a transmission aux parents d’une déclaration d’accident, sans utiliser l’imprimé réservé aux accidents graves et sur lequel ne figure pas la 
nature des blessures, 
Considérant que cette attitude qui a engendré des difficultés dans le recueil d’informations sur l’analyse des circonstances de cet accident pour déterminer 
le maintien ou non en activité de l’animatrice et de l’intéressé auprès d’un public de mineurs accueillis dans le cadre de l’article L. 227-4 du Code de l’action 
sociale et des familles, présente des risques pour la santé physique et morale de ces mineurs. 

A R R E T E 
Article 1er :  Monsieur Philippe KARDACZ né le 3 juillet 1971 à JARNY (54), domicilié 34, rue Honoré de Balzac à 54800 CONFLANS EN JARNISY est 
interdit d’exercer temporairement quelque fonction que ce soit auprès des mineurs accueillis dans le cadre des dispositions de l‘article L. 227-4 du Code de 
l’action sociale et des familles pour une durée de dix huit mois à compter de la date de notification du présent arrêté. 
Article 2 : Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur régional de la Jeunesse et des Sports sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et au Bulletin officiel du ministère de la Jeunesse, de l’Education nationale 
et de la Recherche et dont l’ampliation sera adressée à Monsieur Philippe KARDACZ. 
NANCY, le 5 décembre 2005 Le Préfet, 
 Claude BALAND 
 

 
DIRECTION REGIONALE DU TRAVAIL DES TRANSPORTS LORRAINE-ALSACE 

 

DECISION RELATIVE A L'ORGANISATION DE L'INSPECTION DU TRAVAIL DES TRANSPORTS DANS LA REGION DE LORRAINE/ALSACE 
 

LE DIRECTEUR REGIONAL DU TRAVAIL DES TRANSPORTS DE LORRAINE/ALSACE 
Vu le code du travail, notamment ses articles L 611-4,  R321-2, R321-5, R321-7 et R 321-8, 
Vu le décret n° 2003-788 du 22 août 2003 relatif aux conditions de nomination et d'avancement dans l’emploi de directeur régional du travail des transports, 
Vu l'arrêté ministériel du 21 février 1984 modifié portant organisation de l'Inspection du Travail des Transports, 
Vu l'arrêté ministériel du 18 mai 2004 portant nomination de Monsieur Bernard FISCHER  dans l’emploi de Directeur Régional du Travail des Transports de 
la région LORRAINE/ALSACE, 
Vu la décision ministérielle du 30 mai 1997 modifiée fixant la compétence territoriale des services déconcentrés de l'Inspection du Travail des Transports, 
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D E C I D E 
Article 1 - Délégation est donnée à Monsieur Michel KIFFER, Inspecteur du Travail des Transports qui est chargé de la subdivision d’Inspection du Travail 
des Transports de NANCY, à compter du 01/12/2005 dont la compétence territoriale s’étend au département de la MEURTHE ET MOSELLE et de la 
MEUSE à l’effet de signer : 
- Les décisions de réduction du délai d’envoi des lettres de licenciement pour motif économique prévues par l’article R 321-2 du Code du Travail ; 
- Les constats de carence de plan de sauvegarde de l’emploi prévus par l’article L 321-7, 3ème alinéa du même Code ; 
- Les avis d’irrégularités de procédure de licenciement pour motif économique d’au moins 10 salariés sur une période de 30 jours prévus par l’article L 321-7, 

7ème alinéa du Code susvisé; 
- Les propositions de complément ou de modification des plans de sauvegarde de l’emploi faites en vertu de l’article L 321-7 du Code susmentionné. 
Article 2 - La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs des départements de la MEURTHE ET MOSELLE et de la MEUSE. 
NANCY, le 7 décembre 2005 Le Directeur Régional du Travail des Transports, 
 B. FISCHER 
 

 

NAVIGATION DU NORD-EST 
 

VOIES NAVIGABLES DE FRANCE 
 

DECISION PORTANT SUBDELEGATION DE SIGNATURE 
 

LE CHEF DU SERVICE DE NAVIGATION DU NORD-EST, REPRESENTANT LOCAL DE VNF 
Vu le code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure 
Vu la loi n° 91-1385 du 31 décembre 1991, modifiée portant dispositions diverses en matière de transport 
Vu la loi n° 2001-43 du 16 janvier 2001 portant diverses dispositions d'adaptation au droit communautaire dans le domaine des transports 
Vu le décret du 6 février 1932, modifié, portant règlement général de police des voies de navigation intérieure 
Vu le décret n° 60-1441 du 26 décembre 1960, modifié, portant statut de Voies Navigables de France,  
Vu le décret 91-797 du 20 août 1991 modifié relatif aux recettes de Voies Navigables de France 
Vu la délibération du conseil d'administration de Voies Navigables de France du 1er octobre 2003 
Vu la décision du 07 décembre 2005 portant délégation de signature du Président à Monsieur Patrick LAMBERT,  Directeur général par intérim de Voies 
Navigables de France, 
Vu l'arrêté du 11 octobre 2005 nommant Monsieur Jean-Philippe MORETAU, chef du Service de la Navigation de Nancy, à compter du 02 novembre 2005 
Vu la décision du 08 décembre 2005 portant délégation de signature du Directeur Général de VNF par intérim à Monsieur Jean-Philippe MORETAU, Chef du 
Service de la navigation de Nancy. 

D E C I D E 
Article 1 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Philippe MORETAU, subdélégation est donnée à M. Serge HECTOR, Ingénieur Divisionnaire des TPE, 
Adjoint au Chef de service, à l'effet de signer dans les mêmes conditions, tous les actes ou documents dont les signatures lui ont été déléguées par décision susvisée. 
En cas d'absence ou d'empêchement de MM. Jean-Philippe MORETAU et Serge HECTOR, subdélégation est donnée à M. Bernard TERRANOVA, Ingénieur 
Divisionnaire des TPE, à l'effet de signer dans les mêmes conditions, tous les actes ou documents dont les signatures lui ont été déléguées par décision susvisée. 
Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Philippe MORETAU, subdélégation est donnée à M. Michel COURTEAU, Chef de 
l'Arrondissement Développement, à effet de signer les actes suivants ainsi limités : 
- Transactions prévues par l'article 44 du code du domaine public fluvial de la navigation intérieure lors d'infractions à : 

* interdiction de circuler sur les digues et chemins de halage (art 62 du décret du 06 février 1932) 
* interdiction de stationner et circuler sur les écluses, barrages et ponts mobiles (art 59-3 décret 06 février 1932) 
* interdiction de laisser stationner des véhicules routiers sans autorisation sur le domaine public fluvial et dans les ports (art 29 du code du domaine 

public fluvial et de la navigation intérieure) 
- Transactions sur la poursuite des infractions relatives à l'acquittement des péages prévues par la loi n° 91-1385 du 31 décembre 1991. 
- Transactions concernant tout litige lorsque la somme en jeu est inférieure à 16 000 € à l'exception des transactions relatives au recouvrement des 

recettes de l'établissement. 
- Conventions d'indemnisation lorsque la somme en jeu est inférieure à 16 000 €. 
- Passation des baux et contrats de location d'immeuble ou de biens mobiliers pour un loyer annuel inférieur à 16 000 €  
- Passation des contrats et conventions relatifs aux ventes, acquisitions, échanges de biens immobiliers d'une valeur inférieure à 31 000 € et de biens 

mobiliers dans la limite de 46 000 €  
- Pour la section de fonctionnement, possibilité d'effectuer des virements de crédits entre les comptes dans la limite des crédits délégués 
- Pour la section d'investissement, possibilité d'effectuer des virements de crédits entre les comptes dans la limite des crédits délégués. 
- Aides aux embranchements fluviaux d'un montant global et forfaitaire n'excédant pas 46 000 € à condition que la convention soit conforme à la convention 

type d'aides aux embranchements fluviaux. 
- Passation des concessions et conventions d’affermage portant sur toute installation portuaire de plaisance y compris d’équipements légers dont le cahier 

des charges ne comporte pas de modification substantielle au cahier des charges contenu dans l’instruction sur les concessions portuaires du 08/01/1999, 
* passation de tous actes s’y rapportant à l’exception de la décision de prise en considération ; 
* passation de tout acte relatif au contrôle de l’exploitation des ports fluviaux ayant fait l’objet d’une délégation de service public, quelle que soit 

l’autorité ayant signé le cahier des charges ; 
- Acceptation de participations financières n’excédant pas la somme de 61 000 € ; 
- Octroi, à des personnes autres que les associations, de participations financières n'excédant pas la somme de 23 000 € par opération de travaux, d’études 

générales ou de développement de la voie d’eau ; 
- Octroi de subventions aux associations n’excédant pas la somme de 3 000 € par an et par association ; 
- Décisions d’aide aux adaptations techniques de la cale et à la modernisation des entreprises du transport fluvial ; 
- Tous autres actes en matière d'exploitation, d'entretien et d'amélioration du domaine géré par VNF y compris le contreseing des superpositions de gestion ; 
- Les états établis en cas de défaut de déclaration de flotte ou de déclaration inexacte prévues par l’article 6 du décret n°91-797 du 20 août 1991 modifié ; 
- Tous actes d'exécution en dépenses et en recettes des décisions ou conventions signées par les autorités compétentes du siège de l'établissement 

prévoyant expressément une exécution par le service mis à disposition de Voies navigables de France. 
En cas d'absence ou d'empêchement de MM. Jean-Philippe MORETAU et Michel COURTEAU, subdélégation est donnée à Mme Michelle LAQUENAIRE à 
l'effet de signer : 
- Transactions prévues par l'article 44 du code du domaine public fluvial de la navigation intérieure lors d'infractions à : 

* interdiction de circuler sur les digues et chemins de halage (art 62 du décret du 06 février 1932) 
* interdiction de stationner et circuler sur les écluses, barrages et ponts mobiles (art 59-3 décret 06 février 1932) 
* interdiction de laisser stationner des véhicules routiers sans autorisation sur le domaine public fluvial et dans les ports (art 29 du code du domaine 

public fluvial et de la navigation intérieure) 
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- Transactions sur la poursuite des infractions relatives à l'acquittement des péages prévues par la loi n° 91-1385 du 31 décembre 1991. 
- Tous autres actes en matière d'exploitation, d'entretien et d'amélioration du domaine géré par VNF y compris le contreseing des superpositions de gestion ; 
- Les états établis en cas de défaut de déclaration de flotte ou de déclaration inexacte prévues par l’article 6 du décret n°91-797 du 20 août 1991 modifié ; 
Article 3 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Philippe MORETAU, subdélégation est donnée à M. Philippe LEFRANC, Ingénieur divisionnaire 
des TPE, Chef de l'Arrondissement Eau à l'effet de signer les actes suivants : 
- Transactions concernant tout litige lorsque la somme en jeu est inférieure à 16 000 € à l'exception des transactions relatives au recouvrement des 

recettes de l'établissement. 
- Passation des baux et contrats de location d'immeuble ou de biens mobiliers pour un loyer annuel inférieur à 16 000 €  
- Passation des contrats et conventions relatifs aux ventes, acquisitions, échanges de biens immobiliers d'une valeur inférieure à 31 000 € et de biens 

mobiliers dans la limite de 46 000 €  
- Pour la section de fonctionnement, possibilité d'effectuer des virements de crédits entre les comptes dans la limite des crédits délégués 
- Pour la section d'investissement, possibilité d'effectuer des virements de crédits entre les comptes dans la limite des crédits délégués. 
- Tous autres actes en matière d'exploitation, d'entretien et d'amélioration du domaine géré par VNF y compris le contreseing des superpositions de gestion ; 
Article 4 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Philippe MORETAU, subdélégation est donnée à M. BOURDELON Dominique, Attaché principal 
des SD, Secrétaire général, à l'effet de signer les actes suivants : 
- Transactions concernant tout litige lorsque la somme en jeu est inférieure à 16 000 € à l'exception des transactions relatives au recouvrement des 

recettes de l'établissement. 
- Passation des baux et contrats de location d'immeuble ou de biens mobiliers pour un loyer annuel inférieur à 16 000 €  
- Passation des contrats et conventions relatifs aux ventes, acquisitions, échanges de biens immobiliers d'une valeur inférieure à 31 000 € et de biens 

mobiliers dans la limite de 46 000 €  
- Pour la section de fonctionnement, possibilité d'effectuer des virements de crédits entre les comptes dans la limite des crédits délégués 
- Pour la section d'investissement, possibilité d'effectuer des virements de crédits entre les comptes dans la limite des crédits délégués. 
- Tous autres actes en matière d'exploitation, d'entretien et d'amélioration du domaine géré par VNF y compris le contreseing des superpositions de gestion ; 
Article 5 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Philippe MORETAU, subdélégation est donnée à M. André MAGNIER, Ingénieur Divisionnaire 
des TPE, Chef de l'Arrondissement Etudes et Grands Travaux, à l'effet de signer les actes suivants : 
- Transactions concernant tout litige lorsque la somme en jeu est inférieure à 16 000 € à l'exception des transactions relatives au recouvrement des 

recettes de l'établissement. 
- Passation des baux et contrats de location d'immeuble ou de biens mobiliers pour un loyer annuel inférieur à 16 000 €  
- Passation des contrats et conventions relatifs aux ventes, acquisitions, échanges de biens immobiliers d'une valeur inférieure à 31 000 € et de biens 

mobiliers dans la limite de 46 000 € 
- Pour la section de fonctionnement, possibilité d'effectuer des virements de crédits entre les comptes dans la limite des crédits délégués 
- Pour la section d'investissement, possibilité d'effectuer des virements de crédits entre les comptes dans la limite des crédits délégués. 
- Tous autres actes en matière d'exploitation, d'entretien et d'amélioration du domaine géré par VNF y compris le contreseing des superpositions de gestion ; 
Article 6 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Philippe MORETAU, subdélégation est donnée à M. AUBERTEIN Jean-Louis, Ingénieur 
Divisionnaire des TPE, Responsable de l'arrondissement Entretien Exploitation à l'effet de signer les actes suivants : 
- Transactions concernant tout litige lorsque la somme en jeu est inférieure à 16 000 € à l'exception des transactions relatives au recouvrement des 

recettes de l'établissement. 
- Passation des baux et contrats de location d'immeuble ou de biens mobiliers pour un loyer annuel inférieur à 16 000 €  
- Passation des contrats et conventions relatifs aux ventes, acquisitions, échanges de biens immobiliers d'une valeur inférieure à 31 000 € et de biens 

mobiliers dans la limite de 46 000 €  
- Pour la section de fonctionnement, possibilité d'effectuer des virements de crédits entre les comptes dans la limite des crédits délégués 
- Pour la section d'investissement, possibilité d'effectuer des virements de crédits entre les comptes dans la limite des crédits délégués. 
- Tous autres actes en matière d'exploitation, d'entretien et d'amélioration du domaine géré par VNF y compris le contreseing des superpositions de gestion ; 
Article 7 : Toute subdélégation antérieure à la présente est abrogée. 
Article 8 : Le Chef du service de la Navigation du Nord-Est est chargé de l'exécution de la présente décision, qui sera affichée dans les locaux du service 
et publiée aux recueils des actes administratifs de l'Etat dans les départements situés dans l'emprise du service du délégataire. 
NANCY, le 21 décembre 2005 Le Directeur Interrégional, 
 Jean-Philippe MORETAU 
 

SUBDELEGATIONS au 20 décembre 2005 
 

NOMS Fonction Grade Signature Paraphe 
     

S. HECTOR Adjoint au chef de service I.D.T.P.E   
D. BOURDELON Secrétaire Général Attaché principal    

B. TERRANOVA Responsable Prospective 
Gestion Financement 

I.D.T.P.E.   

M. COURTEAU Responsable arrt Développement Contrat VNF   

J.L. AUBERTEIN Responsable arrt Exploitation  I.D.T.P.E.   

P. LEFRANC Responsable arrt Eau  I.T.P.E.   

A. MAGNIER Responsable arrt EGT  I.D.T.P.E.   

M. LAQUENAIRE Action commerciale Contrat VNF   
 

 
TRESORERIE GENERALE DE MEURTHE-ET-MOSELLE 

 

DELEGATION DE SIGNATURE – MODIFICATIONS 
 

Christian BRUNET, Trésorier-Payeur Général du département de Meurthe-et-Moselle, vous demande de bien vouloir prendre en compte les modifications 
intervenues depuis la délégation de signature notifiée dans ma lettre du 1er septembre 2005. 
Les modifications concernent les points suivants : 
Point 6 sur le fonctionnement des services : 
Procuration spéciale est donnée, à l’effet de signer les chèques sur le Trésor et les ordres de paiement, les visas, et certifications diverses, les remises de 
titres, les autorisations de paiement pour mon compte, les récépissés, déclarations de recettes et de dépôts, les accusés de réception, les endossements de 
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chèques et effets divers, les bordereaux d’envoi et les affaires courantes, mais seulement lorsque ces opérations concernent leur service, sans que cette 
condition soit opposable aux tiers ou puisse être revendiquée par eux, à : 
- M. Gilles FLUCK Inspecteur, chef du service Budget Logistique   
Point 7 de la délégation sur le fonctionnement du service « Recouvrement Produits divers » : 
Procuration spéciale est donnée, à l’effet de signer les états annuels des certificats reçus ( D.C.7 ) à : 
- M. Claude DAUVAN Inspecteur, chef du service Recouvrement-Produits Divers 
- Mme Jacqueline BIGEREL Contrôleur 
- Mme Agnès PREBAY Contrôleur 
(en lieu et place de Mme Martine HOUTMANN, Mme Maryse DE DONATO, Mlle Magali MUNIER et M. David DE BEAUMONT du service « Recouvrement 
Centralisation)  
Point 10 de la délégation sur le fonctionnement du service «  Budget Logistique » : 
Procuration spéciale destinée à apposer la mention  « service fait » sur les factures concernant la Trésorerie Générale est donnée à : 
- M. Gilles FLUCK Inspecteur chef du service 
Je déclare que les pouvoirs ci-avant produisent effet à la date de la présente. 
NANCY, le 3 janvier 2006 
 Christian BRUNET 
 

 

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE NANCY 
 

DELEGATION DE SIGNATURE 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DU CHU 
Vu la Loi n° 91-748 du 31 juillet 1991 
Vu le Décret n° 92-783 du 6 août 1992 
Vu le Décret n° 2004-15 modifié  portant Code des Marchés Publics 
Vu l’Arrêté Ministériel en date du 1er février 2004 le nommant Directeur Général du Centre Hospitalier Universitaire de Nancy 
Article 1 : Donne délégation à M. Charles GUEPRATTE, Directeur des Achats et de la Logistique pour signer au nom et place du Directeur Général, 
les pièces administratives relatives à la passation et à l’exécution des marchés publics gérés par la Mission Grands Travaux et les Services 
Techniques de site, exception faite du choix de l’attributaire et de la signature du marché. 
Une délégation secondaire, concernant exclusivement les pièces relatives à la passation des marchés exception faite du choix de l’attributaire et de 
la signature du marché, est donnée à M. Grégory LEMAITRE, Attaché d’Administration Hospitalière. 
Article 2 : Donne délégation principale à M. Sylvain GROB, Ingénieur responsable de la Mission Grands Travaux, pour l’ensemble des comptes 
relevant du suivi de la Fonction Technique, en terme d’engagement et de liquidation de dépenses. 
Une délégation secondaire est donnée à M. GUEPRATTE, Directeur des Achats et de la Logistique. 
Une délégation secondaire est donnée à M. Pascal HARTMANN, Ingénieur,  limitée aux domaines relevant de sa compétence. 
Une délégation secondaire est donnée à M. Richard PEREZ, Ingénieur, limitée aux domaines relevant de sa compétence. 
Une délégation secondaire est donnée à M. Jean-Louis PEROT, Ingénieur, limitée aux domaines relevant de sa compétence. 
Une délégation secondaire est donnée à M. Etienne MAUGET, Ingénieur, limitée aux domaines relevant de sa compétence. 
Une délégation secondaire est donnée à M. Jean-François MILLARD, Ingénieur, limitée aux domaines relevant de sa compétence. 
La liste des comptes est communiquée aux bénéficiaires de la délégation; elle est également communiquée au comptable du CHU. 
Article 3 : Cette délégation est assortie de l’obligation pour les titulaires : 
 de respecter les procédures réglementaires 
 de n’engager les dépenses que dans la limite des crédits autorisés et notifiés par la Direction des Finances. 
 de rendre compte à la Direction Générale des opérations effectuées dans le cadre de la présente délégation. 

Article 4 : Les titulaires de la présente délégation ont la responsabilité des opérations qu’ils effectuent dans le cadre de leur délégation. 
A ce titre, ils sont chargés d’assurer le contrôle de l’ensemble des agents qui interviennent dans les procédures concernées. 
Article 5 : La présente délégation  prend effet à la date du 17 octobre 2005, et se renouvelle annuellement par tacite reconduction. 
Elle sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de Meurthe et Moselle. 
NANCY, le 2 décembre 2005 Le Directeur Général, 
 Benoît PERICARD 
 

 

PPRREEFFEECCTTUURREE   DDEE   LLAA   RREEGGIIOONN  LLOORRRRAAIINNEE   
 

SECRETARIAT GENERAL POUR LES AFFAIRES REGIONALES 
 

ARRETE S.G.A.R. N° 2005-332 DU 29 JUILLET 2005 
FIXANT LE SCHEMA REGIONAL D’EDUCATION POUR LA SANTE DE LORRAINE 

 

LE PREFET DE LA REGION LORRAINE 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE-EST 

PREFET DE LA MOSELLE 
OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

VU la Charte d’Ottawa adoptée le 21 novembre 1986 
VU le Plan National d’éducation pour la santé, adopté en conseil des ministres le 28 février 2001 
VU la circulaire DGS/SD6/2001/504 du 22 octobre 2001 relative à l’élaboration des schémas régionaux d’éducation pour la santé 
VU la Loi 2004-806 du 09 août 2004 relative à la Politique de Santé Publique  
VU l'avis des membres du Comité Régional des Politiques de Santé  

A R R E T E 
Article 1 - Dans le cadre de la Loi relative à la politique de santé publique du 09 août 2004, la Lorraine a adopté comme stratégie "l’éducation pour la santé" 
pour atteindre les priorités du futur Plan Régional de Santé Publique. 
L'objectif du Schéma Régional d'Education pour la Santé est de garantir à chacun la qualité des actions réalisées en se conformant à des principes éthiques 
et méthodologiques. 
Le Schéma Régional d'Education pour la Santé de Lorraine s'inscrit donc comme un outil au service de cette politique régionale. 
Article 2 - Le Schéma Régional d'Education pour la Santé de Lorraine comporte quatre objectifs spécifiques à décliner au sein du futur Plan Régional de 
Santé  Publique. Ces quatre objectifs figurant en annexe du présent arrêté sont : 
- Objectif n° 1 : Permettre un accès équitable de la population lorraine à des actions d’éducation pour la santé 
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- Objectif n° 2 : Renforcer les compétences et la professionnalisation des acteurs de terrain 
- Objectif n° 3 : Garantir la qualité, la faisabilité et la lisibilité des actions d’éducation pour la santé 
- Objectif n° 4 : Garantir à tous les lorrains l’accès à des informations validées en éducation pour la santé 
Article 3 - Le Schéma Régional d'Education pour la Santé de Lorraine est arrêté pour une période de cinq années, soit de 2005 à 2009. 
Il peut être révisé, en tant que de besoin, sur approbation des membres du Comité Régional des Politiques de Santé après l’avis de la conférence régionale de santé. 
Article 4 - Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales et le Directeur Régional des Affaires Sanitaires et Sociales de Lorraine sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Lorraine et des Préfectures 
de la Meurthe-et-Moselle, de la Meuse et des Vosges. 
 Le Préfet de la Région Lorraine, 
 Bernard HAGELSTEEN 
 

ANNEXE 
 

OBJECTIFS PRIORITAIRES ET OPERATIONNELS DU SCHEMA REGIONAL D’EDUCATION POUR LA SANTE DE LORRAINE 
 

Objectif 1 : Permettre un accès équitable de la population lorraine à des actions d’éducation pour la santé 
Objectif opérationnel 1-1 : Encourager l’émergence de territoires d’actions au plus près de la population 
- Identifier les différentes organisations territoriales en région lorraine 
- Repérer les territoires sur lesquels peu d’actions en éducation pour la santé sont mises en œuvre 
Objectif opérationnel 1-2 : Impulser une dynamique territoriale de santé 
- Favoriser les rencontres entre les promoteurs d’actions d’un même territoire 
- Permettre aux décideurs, aux institutionnels, aux acteurs de terrain et à la population de prendre connaissance des données épidémiologiques, 

démographiques et sociales disponibles, de les enrichir et de se les approprier 
- Etablir des priorités territoriales de santé publique au regard des besoins de santé du territoire 
Objectif opérationnel 1-3 : Faciliter la mise en place de « référents locaux » par territoires d’actions pour : 
- Mettre en œuvre les priorités territoriales retenues 
- Assurer la cohérence territoriale des actions de santé 
Objectif 2 : Renforcer les compétences et la professionnalisation des acteurs de terrain  
Objectif opérationnel 2-1 : Renforcer et développer les formations en éducation pour la santé à destination des acteurs 
- Intégrer un module de base en éducation pour la santé dans toutes les formations initiales des universités et des écoles professionnelles du champ 

sanitaire, social et éducatif 
- Construire des modules progressifs de formation en éducation pour la santé à destination des acteurs 
Mettre en œuvre une formation spécifique pour l’ensemble des “référents locaux“ 
Objectif opérationnel 2-2 : Développer et rendre accessible le conseil méthodologique en éducation pour la santé 
- Définir le conseil méthodologique en éducation pour la santé 
- Recenser les professionnels susceptibles d’apporter un conseil méthodologique en Lorraine  
- S’assurer que tous les acteurs en éducation pour la santé ont accès à un conseil méthodologique 
Objectif opérationnel 2-3 : Créer un lieu ressource unique en éducation pour la santé sur chaque territoire d’actions 
- Recenser tous les lieux ressources existant en région lorraine 
- Mutualiser les ressources  
- Définir le contenu minimum du “lieu ressource unique“ 
- Mettre en place les lieux ressources uniques dans chaque territoire 
Objectif 3 : Garantir la qualité, la faisabilité et la lisibilité des actions d’éducation pour la santé 
Objectif opérationnel 3-1 : Mettre en place un pôle de compétence régional en éducation pour la santé pour : 
- Apporter une aide à la sélection des projets 
- Labelliser les outils créés en Lorraine, dans le cadre d’actions d’éducation pour la santé  
- Valider le référentiel d’intervention en éducation pour la santé incluant les principes éthiques, les principes méthodologiques et les références théoriques 

scientifiquement validées (selon les problématiques abordées) 
- Valider la charte éthique relative aux actions d’éducation pour la santé 
Objectif opérationnel 3-2 : Mettre en place un Groupe technique de suivi et d’évaluation pour : 
- Valider le référentiel d’évaluation des actions en éducation pour la santé  
- S’assurer que toutes les actions financées par des fonds publics font l’objet d’une évaluation réalisée par le promoteur 
- Analyser l’ensemble des évaluations au niveau régional, départemental et territorial 
- Mesurer l’adéquation entre les objectifs fixés, les résultats atteints et les besoins de la population sur les territoires 
Objectif 4 : Garantir à tous les lorrains l’accès à des informations validées en éducation pour la santé 
Objectif opérationnel 4-1 : Recenser l’ensemble des producteurs et émetteurs d’informations  
- En direction des professionnels 
- En direction du grand public 
Objectif opérationnel 4-2 : Assurer la cohérence et la planification dans la diffusion des informations 
- Etablir un plan de communication avec l’ensemble des producteurs 
- Utiliser notamment “Internet“ comme support de diffusion de l’information 
Objectif opérationnel 4-3 : Articuler les campagnes nationales et les priorités de santé en Lorraine 
- Connaître le planning des campagnes nationales 
- Etablir les liens entre les campagnes nationales et les priorités de santé en Lorraine 
 

 

AARRRREETTEESS   IINNTTEERRPPRREEFFEECCTTOORRAAUUXX  
 

ARRETE INTERPREFECTORAL DECLARANT D’INTERET GENERAL ET AUTORISANT LES TRAVAUX DE RESTAURATION DE LA CHIERS 
DE LONGLAVILLE A VELOSNES PAR LE SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'AMENAGEMENT DE LA CHIERS, 
AU TITRE DES ARTICLES L 214-1 A L 214-6, L 211-7 ET L 432-3 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT 

 

 LE PREFET DE LA MEURTHE-ET-MOSELLE LE PREFET DE LA MEUSE 
 Chevalier de la Légion d’Honneur  
Vu le Code Rural et particulièrement les articles L151-36 à L 151-40, et R 151-40 à 151-50, 
Vu le code de l’environnement et particulièrement les articles L 214-1 à L 214-6, L 211-7 et L 432-3, 
Vu les décrets d'application n° 93-742 et 93-743 du 29 mars 1993 modifié et 93-1182 du 21 octobre 1993 pris en application des articles du code de 
l’environnement cités ci-dessus, 
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Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et 
départements, 
VU la demande déposée le 14 octobre 2004 par Monsieur le Président du Syndicat Intercommunal d'Aménagement de la CHIERS, 
Vu l’arrêté interpréfectoral du 11 avril 2005 prescrivant l’ouverture d’une enquête publique préalable à la déclaration d’intérêt général et à la demande 
d'autorisation des travaux précités, 
Vu les pièces constatant que les enquêtes ont été menées en mairies de LONGLAVILLE (54), LONGWY (54), LEXY (54), REHON (54), CUTRY (54), CONS 
LA GRANDVILLE (54), UGNY (54), MONTIGNY SUR CHIERS (54), VIVIERS SUR CHIERS (54), LONGUYON (54), GRAND FAILLY (54), COLMEY (54), 
VILLETTE (54), CHARENCY-VEZIN (54), EPIEZ SUR CHIERS (54) et VELOSNES (55), 
Vu les conclusions émises le 30 juin 2005 par le commissaire enquêteur à l’issue de l’enquête publique qui s’est déroulée du 25 avril au 14 mai 2005 dans les 
communes de LONGLAVILLE, LONGWY, LEXY, REHON, CUTRY, CONS LA GRANDVILLE, UGNY, MONTIGNY SUR CHIERS, VIVIERS SUR CHIERS, 
LONGUYON, GRAND FAILLY, COLMEY, VILLETTE, CHARENCY-VEZIN, EPIEZ SUR CHIERS et VELOSNES, 
Vu le rapport du Directeur Départemental de l’Equipement de Meurthe-et-Moselle du 13 octobre 2005, 
Vu l’avis du Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt de Meurthe et Moselle du 16 novembre 2004, 
Vu l’avis de la MISE de la Meuse (Comité Départemental de l'Eau) du 10 janvier 2005, 
Vu l’avis du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle du 10 novembre 2004, 
Vu l’avis du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de la Meuse du 17 novembre 2004, 
Vu l'avis du président de la Fédération pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique de Meurthe et Moselle du 26 novembre 2004, 
Vu l'avis du président de la Fédération pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique de la Meuse du 18 novembre 2004, 
Vu l’avis du Conseil Départemental d’Hygiène de Meurthe-et-Moselle du 27 octobre 2005, 
Vu l’avis du Conseil Départemental d’Hygiène de la Meuse du 17 novembre 2005, 
Sur proposition de Messieurs les Secrétaires Généraux des Préfectures de Meurthe et Moselle et de la Meuse, 

A R R E T E N T 
ARTICLE 1er - OBJET DE L'AUTORISATION ET DE LA DECLARATION D’INTERET GENERAL 
Le Syndicat Intercommunal d'Aménagement de la CHIERS est autorisé à réaliser les interventions et travaux désignés ci-après et réglementés 
conformément aux dispositions des articles L 214-1 à L 214-6, L 211-7 et L 432-3 du Code de l’Environnement. 

Désignation Intervention ou Travaux Rubrique 
Décret 93-743 Régime 

Ouvrages, installations entraînant une différence de niveau de 35 cm, pour le débit 
moyen annuel de la ligne d'eau entre l'amont et l'aval de l'ouvrage ou de l'installation, ou 
une submersion d'une des rives d'un cours d'eau 

2.4.0 AUTORISATION 

Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le profil en long ou le 
profil en travers d’un cours d’eau, à l’exclusion de ceux visés à la rubrique 2.5.5, ou 
conduisant à la dérivation ou au détournement d'un cours d'eau 

2.5.0 AUTORISATION 

Consolidation ou protection de berges, à l‘exclusion des canaux artificiels, par des techniques 
autres que végétales pour un cours d’eau ayant un lit mineur d’une largeur supérieure ou égale à 
7,5 m et sur une longueur supérieure ou égale à 50m et inférieure à 200 m 

2.5.5 DECLARATION 

L'ensemble du projet est donc soumis à autorisation. 
Les travaux devront être réalisés conformément au dossier "Loi sur l'eau" déposé par le pétitionnaire et soumis à enquête publique sauf en ce qu'ils auraient 
de contraire aux dispositions du présent arrêté.  
ARTICLE 2 : CONDITIONS DE L’AUTORISATION 
2.1 – DESCRIPTION DES TRAVAUX 
Le programme de restauration porte sur la CHIERS et s'étend de l'amont de la commune de LONGLAVILLE jusqu'à l'aval de la commune de VELOSNES. 
Les travaux consisteront à : 
- Remanier la végétation par la coupe d'arbres ou arbustes, l'élagage des branches gênantes, l'enlèvement des embâcles, l'abattage d'essences indésirables 

et l'élimination des déchets de toute nature, 
- Revégétaliser et renaturer les berges, 
- Protéger les berges par enrochement et par technique végétale mixte (enrochement en pied et végétalisation) 
- Conforter les ouvrages existants par la reprise de blocs au niveau de l'embase de la pile d'un pont à LONGLAVILLE et mise en œuvre de nouveau blocs, 
- Réaliser des opérations de diversification et de stabilisation du lit mineur par la mise en place de blocs afin d'arrêter la progression de l'enfoncement du 

lit et l'effondrement des berges et d'améliorer le potentiel piscicole, 
- Aménager le lit mineur par la création de frayères et modification de la passe à poissons existante sur le territoire de CHARENCY-VEZIN, 
- Réaliser l'entretien des opérations réalisées. 
Ce programme se déroulera sur 3 années au titre des travaux d’investissement prolongée d’une durée de 3 années au titre des travaux d’entretien. 
2.2 – IMPACTS 
Même si à terme les travaux auront une incidence positive sur le milieu (amélioration des écoulements, amélioration des fonctions biologiques), ces derniers 
auront cependant des effets temporaires sur la CHIERS. 
Impacts lors des travaux préparatoires et de la phase chantier 
- Travaux de restauration de la végétation : augmentation de la turbidité, 
- Travaux d'aménagement de seuils et de passes à poissons : dispersion de fines dans le cours d'eau et augmentation de la turbidité par l'intervention 

d'engins dans le lit des cours d'eau, 
- Travaux d'aménagements de frayères : ces travaux se feront à sec et la connexion occasionnera une légère augmentation de la turbidité. 
Mesures d'accompagnement protection du milieu 
La sectorisation des travaux permettra de limiter les perturbations sur la faune et la flore et de conserver des lieux de refuges. 
- Travaux de traitement de la végétation : incidence ponctuelle et localisée accompagnée par la mise en place de barrages flottants pour récupérer les déchets divers, 
- Travaux dans le lit : chantier réalisé en période de basses eaux et hors période de frai, circulation limitée d'engins dans le lit des cours d'eau, mise en 
place d'un système de filtre des fines en aval des travaux, évacuation des déchets dans des décharges agréées par le maître d'œuvre. 
Etat futur après travaux et résorption des effets transitoires 
Les Travaux de restauration de la végétation, d'aménagements piscicoles et de maintien du profil en long auront à long terme un impact positif sur 
l'écosystème : rajeunissement de la végétation, densification de la ripisylve, amélioration des potentialités de frai, franchissement piscicole. 
ARTICLE 3 : REALISATION DES TRAVAUX 
3.1 – GENERALITES 
Les travaux seront conduits avec le souci permanent de ne pas aggraver l'écoulement des crues éventuelles et de préserver les milieux aquatiques. Les 
travaux auront une durée maximale de six ans à partir de la notification du présent arrêté. 
3.2 - LIBRE ECOULEMENT DES EAUX 
Les travaux seront entrepris à partir de la notification du présent arrêté si l'hydrologie du cours d'eau le permet. 
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Le pétitionnaire prendra contact avant le démarrage des opérations en rivière avec la DIREN Lorraine, afin de mettre en place un dispositif de surveillance 
des débits du cours d'eau. 
3.3 - RELATION AVEC LES SERVICES CHARGES DE LA POLICE DES EAUX ET DE LA PECHE 
Quinze jours au moins avant le démarrage des travaux, le pétitionnaire sera tenu de prévenir par écrit les Services chargés de la Police des Eaux et de la 
Pêche, et en particulier les gardes-pêche du C.S.P., les Fédérations Départementales des Pêcheurs de Meurthe et Moselle et de la Meuse, ainsi que les 
Sociétés de Pêche concernées de toute intervention dans le lit mineur de la CHIERS. 
Les représentants de ces services ou associations fixeront notamment les modalités pratiques d’intervention et les précautions relatives à la préservation 
des espèces piscicoles.  
3.4 – RELATION AVEC LES RIVERAINS DE LA CHIERS 
Les travaux définis dans le dossier devront être réalisés en concertation avec les riverains et au démarrage du programme et avant tous travaux, le représentant 
du cabinet de maîtrise d'œuvre devra prendre contact avec les riverains afin de préciser le déroulement des travaux projetés et les secteurs de végétalisation. 
3.5 - PRESERVATION DU MILIEU AQUATIQUE 
Toute précaution sera prise pour éviter les déversements polluants dans le cours d'eau et ses abords. Ainsi, tous les stockages d'hydrocarbures 
comporteront une cuve de rétention de capacité suffisante. 
Toutes précautions seront prises pour éviter dans la mesure du possible la pollution mécanique créant des relargages de matières en suspension dans l'eau. 
Le mode d'exécution retenu pour les travaux devra privilégier les méthodes d'intervention qui minimisent la présence et la circulation d'engins dans le lit du cours d'eau. 
Tout déversement accidentel devra immédiatement être signalé en préfecture pour permettre de prendre les mesures nécessaires à la sécurisation de la 
prise d'eau destiné à la consommation humaine de la Communauté de Communes de LONGWY à MONTMEDY. 
Les détails d'exécution du programme prévisionnel d'intervention feront l'objet d'une concertation préalable des Services chargés de la Police des Eaux et de la 
Pêche, et en particulier les gardes-pêche du C.S.P., les Fédérations Départementales des Pêcheurs de Meurthe et Moselle et de la Meuse, ainsi que les Sociétés de Pêche. 
Aussitôt après l'achèvement des travaux, le pétitionnaire devra enlever tous les décombres, terres, dépôts de matériaux qui pourraient subsister. 
ARTICLE 4 : GESTION ET SECURITE DES OUVRAGES 
4.1 - SURVEILLANCE DES OUVRAGES PROVISOIRES - SECURITE DES CHANTIERS 
Le permissionnaire interdira pour toutes personnes extérieures au chantier l'accès aux zones de travaux par tout dispositif physique approprié. Des 
pancartes indiquant le danger seront apposées au droit de tous les accès existants ou potentiels. 
La sécurité des ouvriers et personnel de chantier sera assurée par le pétitionnaire et comprendra notamment une information systématique de chacun sur 
les dangers potentiels. 
4.2 - RISQUE INONDATION 
Le pétitionnaire prendra ses dispositions pour connaître à tout moment la valeur du débit de la CHIERS à la station hydrométrique la plus proche. 
La périodicité de prise en compte de ces débits sera adaptée à l'évolution prévisionnelle des apports du bassin versant suivant les indications qui seront 
fournies par les services compétents auprès desquels le permissionnaire est tenu de s'informer. 
En toute circonstance, y compris en cas de chantier interrompu quelle qu'en soit la cause, le permissionnaire prendra toutes ses dispositions pour mettre en 
œuvre les dispositions de l'article 3.2 précédent. 
ARTICLE 5 : MESURES DE SECURITE PUBLIQUE 
En cas d'incident, le pétitionnaire devra appliquer les prescriptions définies à l'article L211-5 du code de l'environnement. 
Dans l'intérêt de la sécurité publique, l'Administration pourra, après mise en demeure du pétitionnaire - sauf cas d'urgence - prendre les mesures 
nécessaires pour prévenir ou faire disparaître, aux frais et risques du pétitionnaire, tout dommage provenant de son fait, sans préjudice de l'application des 
dispositions pénales et de toute action civile qui pourrait lui être intentée. 
Les prescriptions du présent Arrêté ne sauraient avoir pour effet de diminuer en quoi que ce soit la responsabilité du permissionnaire qui demeure pleine et 
entière, tant en ce qui concerne les dispositions techniques des ouvrages que leur mode d'exécution, leur entretien et leur exploitation. 
ARTICLE 6 – RESERVE DU DROIT DES TIERS 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
ARTICLE 7 - CLAUSE DE PRECARITE 
Le pétitionnaire ne pourra prétendre à aucune indemnité si, à quelque époque que ce soit, l'administration reconnaît nécessaire de prendre dans l'intérêt 
général et notamment de la sécurité et la salubrité publiques, de la pêche en eau douce et gestion des mesures le privant de manière temporaire ou 
définitive des avantages résultant du présent règlement. 
ARTICLE 8 - MODIFICATION DES OUVRAGES 
Toute modification apportée par le pétitionnaire aux ouvrages et travaux doit être portée avant exécution à la connaissance du Préfet concerné par leur situation. 
ARTICLE 9 : RECOURS 
La présente décision ne peut être déférée qu’au Tribunal administratif. 
Le délai de recours est de 2 mois pour le permissionnaire à compter de la notification de la décision et de 4 ans pour les tiers à compter de la publication ou 
de l’affichage (article L 214-10 du code de l’environnement). 
ARTICLE 10 : PUBLICATION ET EXECUTION 
Messieurs les Secrétaires Généraux des Préfectures de Meurthe-et-Moselle et de la Meuse, Monsieur le Président du Syndicat Intercommunal 
d'Aménagement de la CHIERS, Messieurs les Sous-Préfets de BRIEY et de VERDUN, Monsieur le Directeur Départemental de l'Equipement de Meurthe-
et-Moselle, Monsieur le Directeur Départemental de l'Equipement de la Meuse, Monsieur le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt de 
Meurthe-et-Moselle, Monsieur le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt de la Meuse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d'assurer 
l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au pétitionnaire. 
Une copie du présent arrêté sera affichée en mairies de LONGLAVILLE, LONGWY, LEXY, REHON, CUTRY, CONS LA GRANDVILLE, UGNY, MONTIGNY 
SUR CHIERS, VIVIERS SUR CHIERS, LONGUYON, GRAND FAILLY, COLMEY, VILLETTE, CHARENCY-VEZIN, EPIEZ SUR CHIERS et VELOSNES. 
Une copie du présent arrêté sera adressée au conseil supérieur de la pêche. 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle et de la Meuse. 
 NANCY, le 4 janvier 2006 BAR-LE-DUC, le 4 janvier 2006 
 Pour le Préfet et par délégation, Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire Général, Le Secrétaire Général, 
 Marc BURG Hubert VERNET 
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